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L’information préventive des citoyens sur 
les risques naturels et technologiques ma-
jeurs est inscrite depuis 1987 dans le code de 
l’environnement : « les citoyens ont un droit 
à l’information sur les risques majeurs aux-
quels ils sont soumis dans certaines zones du 
territoire et sur les mesures de sauvegarde 
qui les concernent ».

Cette information fait partie intégrante de 
la sensibilisation et de l’appropriation collec-
tive de la culture du risque et du dévelop-
pement d’un comportement responsable 
de chaque citoyen afin de réduire notre 
vulnérabilité.

La nouvelle édition du dossier départemen-
tal des risques majeurs du Nord qui vous est 
présentée constitue un des jalons de cette 
information préventive. Son contenu est issu 
du travail réalisé par les services de l’État, en 
collaboration avec les collectivités locales, 
les experts, les services de secours, les opé-
rateurs publics et privés de réseaux.

Le département du Nord, par son étendue 
géographique, sa façade maritime, son ré-
seau de cours d’eau, son histoire industrielle, 
son dynamisme économique, est concerné 
par de nombreux risques : inondations, mou-
vements de terrain, submersion marine, ac-
cidents industriels, effondrements miniers 
et pollution, notamment. 

Ce livret dresse l’inventaire des risques ma-
jeurs pour chaque commune du départe-
ment. Nous avons souhaité, pour chaque 
risque, décrire les conséquences prévisibles, 

la chronologie des événements connus et 
significatifs, les mesures de prévention, de 
protection et de sauvegarde pour limiter 
leurs effets.

À l’échelon communal, en s’appuyant sur ce 
document, les maires sont chargés d’établir 
le document communal d’information sur 
les risques majeurs (DICRIM) et le plan com-
munal de sauvegarde (PCS) qui s’intègre au 
plan intercommunal de sauvegarde.
Outil de préparation du maire à la gestion 
d’une crise, l’élaboration du PCS doit être 
envisagée par toutes les communes, même 
quand elles n’y sont pas soumises réglemen-
tairement.

Ce document doit pouvoir être consul-
table par le public dans chaque mairie. Il 
est consultable sur le site de la préfecture : 
https://www.nord.gouv.fr/ 

Parce que la sécurité est l’affaire de tous, il 
est important d’adopter une culture com-
mune du risque, de sécurité et de sûreté.

Ainsi, je vous invite à vous approprier le dos-
sier départemental des risques majeurs du 
Nord, afin de renforcer notre résilience indi-
viduelle et collective face aux évènements 
majeurs.

Georges-François LECLERC
Préfet du NordC
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Qu’est-ce qu’un 
risque majeur ? 

Le risque majeur est la possibilité d’un 
événement d’origine naturelle ou an-
thropique, dont les effets peuvent 
mettre en jeu un grand nombre de per-
sonnes, occasionner des dommages 
importants et dépasser les capacités 
de réaction de la société.

L’existence d’un risque majeur 
est liée :
-  d’une part, à la présence d’un événe-
ment, qui est la manifestation d’un 
phénomène naturel ou anthropique 
(aléa) ;

-  d’autre part, à l’existence d’enjeux, 
qui représentent l’ensemble des 
personnes et des biens (ayant une 
valeur monétaire ou non monétaire) 
pouvant être affectés par un phéno-
mène.

Un risque majeur est caractérisé par 
sa faible fréquence et par son énorme 
gravité. Les conséquences des pollu-
tions (par exemple les marées noires) 
peuvent être catastrophiques. La légis-
lation, les effets, ainsi que les modes 
de gestion et de prévention de ces 

événements sont très différents et ne 
sont pas traités dans ce dossier.

D’une manière générale le risque ma-
jeur se caractérise par de nombreuses 
victimes, un coût important de dégâts 
matériels, des impacts sur l’environ-
nement. Le risque majeur est donc la 
confrontation d’un aléa avec des en-
jeux.

La société comme l’individu doit s’or-
ganiser pour y faire face. Une échelle 
de gravité des dommages a été établie 
par le ministère de la Transition écolo-
gique et de la Cohésion des territoires.

Le tableau ci-contre répartit les événe-
ments naturels en six classes, de l’inci-
dent jusqu’à la catastrophe majeure.

Neuf risques naturels principaux 
existent sur le territoire national : les 
inondations, les séismes, les éruptions 
volcaniques, les mouvements de ter-
rain, les avalanches, les feux de forêt, 
les cyclones, les tempêtes et les tor-
nades.

Ce dossier détaillera les risques na-
turels et technologiques du départe-
ment ; on trouve en principaux risques 
naturels prévisibles : les inondations, 
les mouvements de terrain, les risques 
climatiques et les séismes.

Les principaux risques technologiques 
répertoriés sur le département sont ; 
les risques industriel, nucléaire, de 
rupture de digues, de transport de 
matières dangereuses (TMD) et minier.

La prise en compte des risques majeurs 
implique l’étude :
-  des événements susceptibles de se 
produire ;

- des types d’aléas en présence ;
-  des mesures de prévention à mettre 
en œuvre ;

-  des comportements à tenir par les 
divers échelons de responsables ;

-  des procédures d’information des 
populations concernées.

Classe Dommages humains Dommages matériels

Incident Auccun bléssé Moins de 0,3M€

1 - Accident 1 ou plusieurs blessés Entre 0.3 M€ et 3 M€

2 - Accident  grave 1 à 9 morts Entre 3M€ et 30 M€

3 - Accident très grave 110 à 99 morts Entre 30 M€ et 300 M€

4 - Catastrophe 100 à 999 morts Entre 300 M€ et 3 000 M€

5 - Catastrophe majeure 1000 morts ou plus 3000 M€ ou plus
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« La définition 
que  je donne du risque 
majeur, c’est la menace 
sur l’homme et son 
environnement direct, 
sur ses installations, 
la menace dont 
la gravité est telle 
que la société 
se trouve absolument 
dépassée par 
l’immensité 
du désastre ».

Haroun TAZIEFF



La prévention
des risques majeurs 
en France

Elle regroupe l’ensemble des disposi-
tions à mettre en œuvre pour réduire 
l’impact d’un phénomène naturel ou 
anthropique prévisible sur les per-
sonnes et les biens. Elle s’inscrit dans 
une logique de développement du-
rable, puisque, à la différence de la 
réparation post-crise, la prévention 
tente de réduire les conséquences 
économiques, sociales et environne-
mentales d’un développement impru-
dent de notre société.

La connaissance 
des phénomènes, 
de l’aléa et du risque

Depuis plusieurs années, des outils de 
recueil et de traitement des données 
collectées sur les phénomènes sont 
mis au point et utilisés, notamment 
par des établissements publics spé-
cialisés (Météo-France par exemple). 
Les connaissances ainsi collectées se 
concrétisent à travers des bases de 
données (sismicité, climatologie, ni-

vologie), des atlas (cartes des zones 
inondables, carte de localisation des 
phénomènes avalancheux), etc. Elles 
permettent d’identifier les enjeux et 
d’en déterminer la vulnérabilité face 
aux aléas auxquels ils sont exposés.
Pour poursuivre vers une meilleure 
compréhension des aléas, il est donc 
primordial de développer ces axes de 
recherche, mais également de mettre 
l’ensemble de cette connaissance à 
disposition du plus grand nombre.

La surveillance

L’objectif de la surveillance est d’an-
ticiper le phénomène et de pouvoir 
alerter les populations à temps.

Elle nécessite pour cela l’utilisation de 
dispositifs d’analyses et de mesures 
(par exemple les services de prévision 
des crues), intégrés dans un système 
d’alerte des populations. Les mouve-
ments de terrain de grande ampleur 
sont également surveillés en perma-
nence.

La surveillance permet d’alerter les po-
pulations d’un danger, par des moyens 
de diffusion efficaces et adaptés à 
chaque type de phénomène (haut-
parleurs, service audiophone, pré-en-
registrement de messages télépho-
niques, liaison radio ou internet, etc.). 

Une des difficultés réside dans le fait 
que certains phénomènes, comme les 
crues rapides de rivières ou certains 
effondrements de terrain, sont plus 
difficiles à prévoir et donc plus déli-
cats à traiter en termes d’alerte et, le 
cas échéant, d’évacuation des popu-
lations.

La vigilance
météorologique

La vigilance météorologique est 
conçue pour informer la population 
et les pouvoirs publics en cas de phé-
nomènes météorologiques dangereux. 
Elle vise à attirer l’attention de tous sur 
les dangers potentiels d’une situation 
météorologique et à faire connaître 
les précautions pour se protéger. 
La vigilance météorologique est com-
posée d’une carte de la France métro-
politaine actualisée par Météo-
France au moins deux fois par jour à 6h 
et 16h. Elle signale si un danger menace 
un ou plusieurs départements dans les 
prochaines 24 heures.

Elle qualifie le niveau de danger pos-
sible pour chaque département par 
4 couleurs :

*  NIVEAU 1 ( ) : Risque faible.
Pas de vigilance particulière.

*  NIVEAU 2 ( ) : Risque moyen.
Être attentif à la pratique d’activités, 
sensibles au risque météorologique.

*  NIVEAU 3 ( ) : Risque fort
Être très vigilant : phénomènesmé-
téos dangereux prévus.Se tenir infor-
mé de l’évolution météo et suivre les 
consignes.

*  NIVEAU 4 ( ) : Risque très fort
Vigilance absolue : phénomènes mé-
téos dangereux d’intensité exception-
nelle prévus. Se tenir régulièrement 
informé de l’évolution météo et se 
conformer aux consignes.
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Les divers phénomènes dangereux 
sont précisés sur la carte sous la forme 
de pictogrammes, associés à chaque 
zone concernée par une mise en vigi-
lance. En cliquant sur le département, 
un tableau et un bulletin de suivi, qui 
précisent la chronologie et l’intensité 
des différents phénomènes de vigi-
lance et les conseils de comportement 
définis par les pouvoirs publics, sont 
accessibles.

La vigilance crue

Une carte nationale de vigilance crues 
informe, depuis 2006, le grand public, 
les médias et les responsables lo-
caux, de tout événement susceptible 
de représenter un danger potentiel. 

Cette nouvelle procédure de vigilance 
crue se traduit par :
-  la production d’une carte de vigi-
lance, élaborée systématiquement 
deux fois par jour, représentant les 
différents cours d’eau, dont des sec-
tions se voient affecter une couleur 
en fonction du niveau de danger po-
tentiel attendu (du vert pour les si-
tuations normales au rouge pour les 
risques de crues exceptionnelles) ;

-  des bulletins d’information locaux, 
rédigés par les services de prévision 
des crues (SPC), et nationaux, réalisés 

par le service central d’hydrométéo-
rologie et d’appui à la prévision des 
inondations (SCHAPI), et accessibles 
depuis le site internet de vigilance 
crues.

La mitigation

L’objectif de la mitigation est d’atté-
nuer les dommages, en réduisant soit 
l’intensité de certains aléas (inonda-
tions, coulées de boue, avalanches, 
etc.), soit la vulnérabilité des enjeux. 

Pour plus d’informations,
répondeur de Météo-France 
Tél. : 32 50

La carte et les bulletins 
de vigilance sont consultables 
en permanence sur 
www.meteo.com

EN SAVOIR +

Source: météo France
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Cette notion concerne notamment les 
biens économiques : les constructions, 
les bâtiments industriels et commer-
ciaux, ceux nécessaires à la gestion de 
crise, les réseaux de communication, 
d’électricité, d’eau, etc.

La mitigation suppose notamment 
la formation des divers intervenants 
(architectes, ingénieurs en génie ci-
vil, entrepreneurs, etc.) en matière 
de conception et de prise en compte 
des phénomènes climatiques et géolo-
giques, ainsi que la définition de règles 
de construction. L’application de ces 
règles doit par ailleurs être garantie par 
un contrôle des ouvrages. Cette action 
sera d’autant plus efficace si tous les 
acteurs concernés, c’est-à-dire éga-
lement les intermédiaires tels que les 
assureurs et les maîtres d’œuvre, y sont
sensibilisés.

Dans le département du Nord, le 
risque sismique est un des risques ma-
jeurs, et afin de réduire la vulnérabili-
té des bâtiments à cet aléa, il y a des 
normes parasismiques à respecter lors 
de la construction de bâtiments.

La mitigation relève également d’une 
implication des particuliers, qui 
doivent agir personnellement afin de 
réduire la vulnérabilité de leurs propres 
biens.

La prise en compte 
des risques dans 
l’aménagement

Afin de réduire les dommages lors des 
catastrophes naturelles, il est néces-
saire de maîtriser l’aménagement du 
territoire, en évitant d’augmenter les 
enjeux dans les zones à risque et en 
diminuant la vulnérabilité des zones 
déjà urbanisées.

Les plans de prévention des risques na-
turels prévisibles (les PPRN), institués 
par la loi « Barnier » du 2 février 1995, 
les PPR miniers (loi du 30 mars 1999) et 
les PPR technologiques (loi du 30 juillet 
2003), ont cette vocation. Ils consti-
tuent l’instrument essentiel de l’État 
en matière de prévention des risques
naturels, technologiques et miniers. 
L’objectif de cette procédure est le 
contrôle du développement dans les 
zones exposées à un risque.

Les PPR sont décidés par les préfets et 
réalisés par les services déconcentrés 
de l’État. Ces plans peuvent prescrire 
diverses mesures, comme des travaux 
sur les bâtiments.

Après approbation, les PPR valent ser-
vitude d’utilité publique et sont an-
nexés au plan local d’urbanisme (PLU), 

qui doit s’y conformer. Dès lors, l’amé-
nagement sur une commune ne pourra 
se faire qu’en prenant en compte ces 
documents. Cela signifie qu’aucune 
construction ne pourra être autorisée 
dans les zones présentant les aléas les 
plus forts, ou uniquement sous cer-
taines contraintes.

Même en l’absence de PPR, il appar-
tient aux documents d’urbanisme 
(schéma de cohérence territoriale, 
plan local d’urbanisme, carte commu-
nale) de prendre en compte les risques 
majeurs connus dans les projets d’amé-
nagement et d’urbanisme (permis de 
construire, permis d’aménager...) qui 
peuvent être refusés ou assortis de 
prescriptions visant à garantir la sécu-
rité des personnes et des biens (article 
R111-2 du code de l’urbanisme).

Par ailleurs le plan de sauvegarde et de 
mise en valeurs (PSMV) du patrimoine, 
annexé au PLU, permet de créer un sec-
teur sauvegardé présentant un intérêt 
patrimonial.

De plus, la prise en compte des aléas 
climatiques et des particularités en-
vironnementales au moment de la-
conception de l’aménagement, per-
met une meilleure adaptation des 
constructions et des territoires.
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La prise en compte 
des aléas climatiques 
et des particularités 
environnementales 
au moment 
de la conception 
de l’aménagement, 
permet une meilleure 
adaptation 
des constructions 
et des territoires.



L’information préventive
et l’éducation

L’information préventive
Parce que la gravité du risque est 
proportionnelle à la vulnérabilité des 
enjeux, un des moyens essentiels de 
la prévention est l’adoption par les 
citoyens de comportements adaptés 
aux menaces. Dans cette optique, la 
loi du 22 juillet 1987 a instauré le droit 
des citoyens à une information sur les 
risques majeurs auxquels ils sont sou-
mis sur tout ou partie du territoire, ain-
si que sur les mesures de sauvegarde 
qui les concernent (article L 125-2 du 
code de l’environnement).

Le décret n°2023-881 du 15 septembre 
2023, pris pour l’application de l’article 
L.125-2 du code de l’environnement, 
définit les principes de l’information 
préventive exercée par les maires et 
l’État en matière de risques majeurs. 
Il précise le contenu et la forme des 
informations auxquelles doivent avoir 
accès les personnes susceptibles 
d’être exposées à des risques majeurs, 
ainsi que les modalités selon lesquelles 
ces informations leur seront portées à 
connaissance.

Ce droit à l’information sur les risques 
majeurs s’applique obligatoirement 
dans les communes :

-  où existe un plan particulier d’inter-
vention (PPI) ;

-  où existe un plan de prévention des 
risques (PPR) naturels prévisibles pres-
crit ou approuvé ou l’un des docu-
ments valant plan de prévention des 
risques naturels ;

-  où existe un plan de prévention des 
risques miniers ;

-  situées dans un des territoires à risque 
important d’inondation (TRI) ;

-  situées dans les zones de sismicité 3 
(modérée), 4 (moyenne) ou 5 (forte) ;

-  exposées à un risque d’éruption vol-
canique ;

- exposées au risque cyclonique ;
-  comportant un bois ou une forêt 
classés ou réputés particulièrement 
exposés au risque d’incendie ;

-  concernées par l’existence ou la pré-
somption de cavité souterraine ou de 
marnière ;

-  situées dans les zones à potentiel ra-
don de niveau 2 ou 3 ;

-  désignées par arrêté préfectoral en 
raison de leur exposition à un risque 
naturel ou technologique majeur par-
ticulier.

Le préfet établit le dossier départe-
mental des risques majeurs (DDRM) 
et met à la disposition des communes 
concernées les éléments d’informa-
tion concernant les risques auxquelles 
elles sont exposées en précisant la 

Le retour d’expérience

Les accidents technologiques font 
depuis longtemps l’objet d’analyses 
poussées lorsqu’un tel événement se 
produit. Des rapports de retour d’ex-
périence sur les catastrophes natu-
relles sont également établis par des 
experts. Ces missions sont menées au 
niveau national, lorsqu’il s’agit d’évé-
nements majeurs (comme cela a été 
le cas des inondations en Bretagne et 
dans la Somme) ou au plan local.

L’objectif est de permettre aux ser-
vices et opérateurs institutionnels, 
mais également au grand public, de 
mieux comprendre la nature de l’évé-
nement et ses conséquences.

Ainsi chaque événement majeur fait 
l’objet d’une collecte d’informations, 
telles que l’intensité du phénomène, 
l’étendue spatiale, le taux de rembour-
sement par les assurances, etc.
La notion de dommages humains et 
matériels a également été introduite. 
Ces bases de données permettent 
d’établir un bilan de chaque catas-
trophe. Bien qu’il soit difficile d’en 
tirer tous les enseignements, elles 
permettent néanmoins d’en faire une 
analyse globale destinée à améliorer 
les actions des services concernés, 
voire à préparer les évolutions législa-
tives futures.
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Le rôle des services de l’État 
et des collectivités territoriales 
dans l’information préventive :

Les DDT
/Préfectures

- rédaction des DDRM

-  mise à disposition 
des informations 
auprès des maires

-  mise en œuvre 
de l’IAL 
(Information Acquéreurs 
Locataires)

Les mairies

-  rédaction des DICRIM 
(Document d’Information Com-
munal sur les Risques Majeurs)

-  rédaction des PCS 
(obligatoire pour les communes 
avec PPR, PPI OU TRI)

-  affichage 
des risques majeurs  
repères de crues

Les EPCI

-  adoption d’un plan 
intercommunal 
de sauvegarde (PICS), 
pour les EPCI dont « au moins 
une commune membre 
est soumise à l’obligation 
d’élaborer un plan communal 
de sauvegarde »



nature des risques, les conséquences 
prévisibles, les événements historiques 
ainsi que les mesures de prévention, 
de protection et de sauvegarde mises 
en place à un niveau supra communal.

Le maire réalise le Document d’Infor-
mation Communal sur les Risques Ma-
jeurs (DICRIM), qui reprend les infor-
mations communiquées par le préfet. 
Ce dossier est consultable en mairie 
par le citoyen.

Le Maire peut imposer l’affichage des 
consignes de sécurité figurant dans le 
DICRIM dans les établissements rece-
vant du public et les immeubles desti-
nés à l’exercice d’activités regroupant 
plus de cinquante personnes. Il peut 
également le faire pour les locaux à 
usage d’habitation regroupant plus de 
quinze logements et pour les terrains 
de camping d’une capacité supérieure 
à cinquante campeurs sous tente, ou 
quinze tentes, caravanes, résidences 
mobiles ou bungalows. L’affichage est 
effectué par le propriétaire selon le 
plan d’affichage établi par le maire.

En outre, le maire organise, au moins 
une fois tous les deux ans, des ac-
tions de communication relatives aux 
risques majeurs et aux mesures de pré-
vention et de sauvegarde.
Une information spécifique aux risques 

technologiques est également à dispo-
sition des citoyens. Depuis la mise en 
place de la directive Seveso II en 1996, 
les industriels ont l'obligation de réa-
liser pour les sites industriels à "hauts 
risques" classés « Seveso avec servi-
tude », une action d'information des 
populations riveraines. Coordonnée 
par les services de l'État, cette cam-
pagne est entièrement financée par 
le générateur de risque et renouvelée 
tous les cinq ans. 

En complément de ces démarches 
réglementaires, les citoyens doivent 
également entreprendre une véritable 
démarche personnelle, visant à s’infor-
mer sur les risques qui les menacent 
individuellement et sur les mesures à 
adopter. Ainsi chacun doit engager une 
réflexion autonome, afin d’évaluer sa 
propre vulnérabilité, celle de son envi-
ronnement (habitat, milieu, etc.) et de 
mettre en place les dispositions pour 
la minimiser.

Les commissions 
de suivi de sites

Le décret 2012-189 du 7 février 2012 
institue les commissions de suivi de 
sites, en application de l’article L125-
2-1 du code de l’environnement.

Créée par arrêté préfectoral, une 

commission de suivi de site est pré-
vue lorsqu’il existe au moins un local 
d’habitation ou un lieu de travail per-
manent dans le périmètre d’exposition 
aux risques d’une ou plusieurs installa-
tions industrielles dangereuses telles 
que définies au IV de l’article L515-8 
du code de l’environnement.

Cette commission est associée à l’éla-
boration du PPR technologique et est 
informée du PPI et plan d’opération in-
terne (POI) de(s) établissement(s). Elle 
est destinatrice, chaque année, d’un 
bilan réalisé par l’exploitant compre-
nant notamment les actions réalisées 
pour la présentation des risques, le bi-
lan du système de gestion de la sécu-
rité, les comptes rendus des incidents 
et accidents survenus et des exercices 
d’alerte.

L’information des 
acquéreurs ou locataires

L’information des acquéreurs et des 
locataires (IAL) de biens immobiliers 
sur les risques naturels et technolo-
giques majeurs, les risques miniers, le 
recul du trait de côte et la pollution 
des sols correspond à des obligations 
incombant au vendeur ou au bailleur 
d’un bien immobilier.

La loi du 30 juillet 2003 relative à la 
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En complément 
de ces démarches 
réglementaires, 
les citoyens doivent
également entre-
prendre une véritable 
démarche personnelle, 
visant à s’informer sur 
les risques qui
les menacent 
individuellement 
et sur les mesures 
à adopter.

prévention des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des dom-
mages oblige le vendeur ou le bailleur 
d’un bien immobilier à informer l’ache-
teur ou le locataire de ce bien s’il est 
concerné par certains risques.



L’article 236 de la loi climat et résilience 
du 22 août 2021 et le décret d’applica-
tion n° 2022-1289 du 1er octobre 2022 
ont introduit plusieurs évolutions ap-
plicables depuis le 1er janvier 2023.

Par ce dispositif, si un bien est situé sur 
une zone délimitée par un PPRi prescrit 
ou approuvé, le vendeur ou le bailleur 
doit fournir deux documents :

-  un état des risques : le site Géo-
risques, à partir de l’onglet ERRIAL 
(https://errial.georisques.gouv.fr) per-
met, pour toute adresse, d’obtenir 
automatiquement un état pré-rempli 
des risques auxquels un bien immobi-
lier est soumis. L’information est com-
plétée par des messages et conseils 
de prévention pour se protéger face 
aux risques ;

-  une attestation du vendeur ou bail-
leur sur les sinistres subis par le bien 
ayant donné lieu à indemnisation au 
titre des effets d’une catastrophe na-
turelle ou technologique, reconnue 
comme telle par un arrêté interminis-
tériel pendant la période où le ven-
deur ou le bailleur a été propriétaire 
ou dont il a été lui-même informé par 
écrit lors de la vente du bien (pour les 
immeubles bâtis uniquement).
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https://www.education.
gouv.fr/bo/2002/hs3/
default.htm

Il appartient au propriétaire du bien 
de vérifier l’exactitude des informa-
tions autant que de besoin et, le cas 
échéant, de les compléter à partir d’in-
formations dont il dispose sur le bien, 
notamment les sinistres que le bien a 
subis.

L’éducation à la prévention 
des risques majeurs

L’éducation à la prévention des risques 
majeurs est une composante de l’édu-
cation à l’environnement en vue du dé-
veloppement durable mise en œuvre 
tant au niveau scolaire qu’à travers le 
monde associatif.

Déjà en 1993, les ministères chargés 
de l’Environnement et de l’Éducation 
nationale avaient signé un protocole 
d’accord pour promouvoir l’éducation 
à la prévention des risques majeurs. 
Désormais, cette approche est inscrite 
dans les programmes scolaires du pri-
maire et du secondaire. Elle favorise le
croisement des différentes disciplines 
dont la géographie, les sciences de la 
vie et de la terre, l’éducation civique, 
la physique-chimie, etc.

En 2002, le ministère en charge de 
l’environnement a collaboré à l’éla-
boration du « Plan Particulier de mise 
en Sûreté face aux risques majeurs », 
(BOEN hors série n°3 du 30 mai 2002), 
destiné aux écoles, collèges, lycées et 
universités.

https://errial.
georisques.gouv.fr

Il a pour objectif de préparer les per-
sonnels, les élèves (et étudiants) et 
leurs parents à faire face à une crise. 
Il donne des informations nécessaires 
au montage de dispositifs préventifs 
permettant d’assurer au mieux la sé-
curité face à un accident majeur, en 
attendant l’arrivée des secours. Il re-
commande d’effectuer des exercices 
de simulation pour tester ces disposi-
tifs.

La loi de modernisation de sécurité ci-
vile de 2004 est venue renforcer cette 
dynamique à travers les articles 4 et 5. 
La circulaire du 8 juillet 2004 intitulée 
« généralisation d’une éducation à l’en-
vironnement pour un développement 
durable » pose les fondements d’un 
plan ambitieux piloté et suivi au niveau 
national par la direction de l’enseigne-
ment scolaire et l’inspection générale 
de l’Éducation nationale.

Un réseau animé par la direction gé-
nérale de la prévention des risques 
(DGPR) regroupe les coordonnateurs 
académiques risques majeurs éduca-
tion (RMé), nommés par les recteurs 
dans chaque académie. Chaque 
coordonnateur anime une équipe de 
formateurs des différents services 
de l’État qui sont des personnes res-
sources capables de porter leur appui 
auprès des chefs d’établissements 

https://www.education.gouv.fr/bo/2002/hs3/default.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/2002/hs3/default.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/2002/hs3/default.htm
https://errial.georisques.gouv.fr
https://errial.georisques.gouv.fr


La protection 
civile en France 

Les systèmes d’alertes
Le signal d’alerte

En cas de phénomène naturel ou tech-
nologique majeur, la population doit 
être avertie par un signal d’alerte, 
identique pour tous les risques et pour 
toute partie du territoire national. Ce 
signal consiste en trois émissions suc-
cessives de 1 minute et 41 secondes, 
chacune et séparées par des intervalles 
de cinq secondes, d’un son modulé en 
amplitude ou en fréquence. Le signal 
est diffusé par tous les moyens dispo-
nibles et notamment par le réseau na-
tional d’alerte et les équipements des 

 

1 5

L
E

S
 R

IS
Q

U
E

S
 M

A
JE

U
R

S

Source : Guide ORSEC, illustration Nantes Métropole

collectivités territoriales. Il est relayé 
par les sirènes des établissements in-
dustriels (lorsqu’il s’agit d’une alerte 
Seveso), les dispositifs d’alarme et 
d’avertissement dont sont dotés les 
établissements recevant du public et 
les dispositifs d’alarme et de détec-
tion dont sont dotés les immeubles 
de grande hauteur.

Dans le cas particulier des ruptures 
de barrage, le signal d’alerte est émis 
par des sirènes pneumatiques de type 
« corne de brume », installées par l’ex-
ploitant. Il comporte un cycle d’une 
durée minimum de 2 minutes, com-
posé d’émissions sonores de deux se-
condes séparées par un intervalle de 
trois secondes.

La radio, les réseaux 
sociaux et la chaîne 
de télévision locale

Lorsque le signal d’alerte est diffusé, 
il est impératif que la population se 

mette à l’écoute de la radio sur laquelle 
seront communiquées les premières 
informations sur la catastrophe et les 
consignes à adopter.

Dans le cas d’une évacuation décidée 
par les autorités, la population en sera 
avertie par la radio, les réseaux sociaux 
de la commune et la chaîne de télévi-
sion locale. Dans certaines situations, 
des messages d’alerte sont diffusés. 
Ils contiennent des informations rela-
tives à l’étendue du phénomène (tout 
ou partie du territoire national) et in-
diquent la conduite à tenir. Ils sont dif-
fusés par les radios et les télévisions,
Lorsque tout risque est écarté pour les 
populations, le signal de fin d’alerte est 
déclenché. Ce signal consiste en une 
émission continue d’une durée de 30 
secondes d’un son à fréquence fixe.

La fin de l’alerte est annoncée sous la 
forme de messages diffusés par les ra-
dios et les télévisions, dans les mêmes 
conditions que pour la diffusion des 
messages d’alerte. Si le signal national 
d’alerte n’a été suivi d’aucun message, 
la fin de l’alerte est signifiée à l’aide du 
même support que celui ayant servi à 
émettre ce signal.

ou des directeurs d’école et des en-
seignants. Par ailleurs, ces personnes 
constituent un réseau de partenaires 
capables de travailler avec les diffé-
rents services de l’État ou les collec-
tivités territoriales. L’objectif est de 
développer des actions d’éducation 
et de culture du risque et d’impulser 
la mise en œuvre des plans particuliers 
de mise en sûreté (PPMS) dans tous les 
secteurs d’activité.

Dans chaque département, un cor-
respondant sécurité a été nommé au-
près de l’Inspecteur d’Académie – le 
directeur académique des services de 
l’éducation nationale (DASEN). Il est un 
partenaire privilégié de la préfecture, 
notamment dans le cadre de la stra-
tégie internationale pour la réduction 
des catastrophes naturelles (ISDR) ini-
tiée en 1990 par l’ONU. Chaque deu-
xième mercredi d’octobre est déclaré 
Journée internationale pour la préven-
tion des risques majeurs. À ce titre, le 
ministère de la transition écologique
organise une journée de sensibilisa-
tion, dont un des principes est l’accueil 
d’élèves de collège sur un site permet-
tant d’expliciter les notions de « risque 
majeur » et de « réduction de la vulné-
rabilité ».  

5s 5s1 min 41s 1 min 41s 1 min 41s

2 minutes

2s 2s3s3s2s
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par le préfet de département et le 
maire, dont le rôle de déclencheur 
est limité et encadré. Une application 
logicielle intégrant une interface carto-
graphique permet le déclenchement 
sécurisé des moyens d’alerte par les 
autorités.

FR-Alert

FR-Alert est le nouveau dispositif 
d’alerte et d’information des popula-
tions. Déployé sur le territoire national 
depuis fin juin 2022, FR-Alert permet 
de prévenir en temps réel toute per-
sonne détentrice d’un téléphone por-
table de sa présence dans une zone de 
danger afin de l’informer des compor-
tements à adopter pour se protéger.

Toute personne se trouvant dans l’une 
des zones concernées par un danger 
imminent, pourra recevoir une noti-
fication accompagnée d’un signal so-
nore spécifique, même si le téléphone 
portable est en mode silencieux. La ré-
ception de cette notification ne néces-
site aucune installation préalable sur le 
téléphone. En fonction de la marque 
du téléphone mobile, de l’opérateur et 
de l’endroit dans lequel les personnes 
se trouvent au moment de l’envoi de 
l’alerte, des délais de réception diffé-
rents des notifications pourront être 
constatés.

Cet outil est complémentaire aux sys-
tèmes d’alerte existants (plus de 2 000 
sirènes raccordées à un logiciel de dé-
clenchement à distance, l’activation 
des médias TV et radio pour diffusion 
des messages d’alerte et d’information 
sur leurs antennes ainsi que la mobilisa-
tion des comptes institutionnels sur les
réseaux sociaux...) et constitue une ré-
ponse adaptée à un large périmètre de 
risques et de menaces.

L’organisation des secours

Les pouvoirs publics ont le devoir, une 
fois l’évaluation des risques établie, 
d’organiser les moyens de secours 
pour faire face aux crises éventuelles.

Cette organisation nécessite un par-
tage équilibré des compétences entre 
l’État et les collectivités territoriales. 

Au niveau départemental 
et zonal

La loi de modernisation de la sécuri-
té civile du 13 août 2004 a réorganisé 
les plans de secours existants, selon le 

principe général que lorsque l’organi-
sation des secours revêt une ampleur 
ou une nature particulière, elle fait 
l’objet, dans chaque département, 
dans chaque zone de défense et en 
mer, d’un plan d’organisation de la ré-
ponse de sécurité civile (ORSEC).

Le plan ORSEC départemental, arrê-
té par le préfet, détermine, compte 
tenu des risques existant dans le dé-
partement, l’organisation générale 
des secours et recense l’ensemble des 
moyens publics et privés susceptibles 
d’être mis en œuvre. Il comprend des 
dispositions générales applicables en 
toute circonstance et des dispositions 
propres à certains risques particuliers.

Le plan ORSEC de zone est mis en 
œuvre en cas de catastrophe affec-
tant deux départements de la zone 
de défense ou rendant nécessaire la 
mise en œuvre de moyens dépassant 
le cadre départemental.
Le plan ORSEC maritime décline ces 
principes aux risques existant en mer.
Les dispositions spécifiques des 
plans ORSEC prévoient les mesures à 
prendre et les moyens de secours à
mettre en œuvre pour faire face à des 
risques de nature particulière ou liés 
à l’existence et au fonctionnement 
d’installations ou d’ouvrages détermi-
nés. Il peut définir un plan particulier 

Dans le Nord, des conventions ont 
été passées avec France bleu Nord et 
Delta FM.

Par ailleurs, la préfecture du Nord 
dispose d’un compte twitter « @pre-
fet59 » qui est systématiquement uti-
lisé en situation de crise pour relayer 
les consignes de sécurité.

Les informations sont également 
consultables en direct sur le site in-
ternet www.nord.gouv.fr

Le signal d’exercice

Tous les premiers mercredis du mois, 
à 11h45, les sirènes font l’objet d’un 
exercice. Ce signal d’exercice ne com-
porte qu’un cycle d’une durée de 12 
secondes composé de trois émissions 
sonores de 2 secondes séparées d’un 
intervalle de 3 secondes.
La préfecture est en charge du dé-
clenchement de la sirène. Sur le ter-
rain, cette compétence est détenue 

FR-ALERT : 
comment ça marche ?
https://fr-alert.gouv.fr/
propos

www.nord.gouv.fr

https://fr-alert.gouv.fr/propos
https://fr-alert.gouv.fr/propos
https://fr-alert.gouv.fr/propos
https://fr-alert.gouv.fr/propos
http://www.nord.gouv.fr
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Le plan intercommunal doit être arrê-
té par le président de l’établissement 
public et par chacun des maires des 
communes dotées d’un plan commu-
nal de sauvegarde. Il est révisé dans 
les mêmes formes lorsque toute com-
mune qui n’en faisait pas partie ini-
tialement adopte à son tour un plan 
communal de sauvegarde (PCS).

Au niveau communal

Conformément au code général des 
collectivités territoriales (art L 2212-1 à 
3), le maire, par ses pouvoirs de police, 
est chargé d’assurer la sécurité de ses 
administrés.

Concernant les risques encourus sur 
sa commune, il prend les dispositions 
lui permettant de gérer une situation 
d’urgence. Pour cela, il élabore un Plan 
Communal de Sauvegarde (PCS), qui 
détermine, en fonction des risques 
connus, les mesures immédiates de 
sauvegarde et de protection des per-
sonnes, fixe l’organisation nécessaire à 
la diffusion de l’alerte et des consignes 
de sécurité, recense les moyens dispo-
nibles et définit la mise en œuvre des 
mesures d’accompagnement et de 
soutien de la population. Ce plan est 
obligatoire notamment si un PPRi est 
approuvé ou si la commune est com-
prise dans un territoire à risque impor-

tant d’inondation (TRI). En cas d’insuf-
fisance des moyens communaux face 
à la crise, il fait appel au préfet repré-
sentant de l’État dans le département 
qui prend la direction des opérations 
de secours.

Pour les établissements recevant du 
public, les gestionnaires doivent veiller 
à la sécurité des personnes présentes 
jusqu’à l’arrivée des secours. Parmi 
eux, les directeurs d’école et les chefs 
d’établissements scolaires mettent en 
œuvre leur plan particulier de mise en 
sûreté (PPMS) afin d’assurer la sûreté 
des élèves et du personnel. Les dispo-
sitions du PPMS, partagées avec les re-
présentants des parents d’élèves,
ont aussi pour objectif d’éviter que 
les parents viennent chercher leurs 
enfants à l’école.

Chaque conseil municipal doit désor-
mais désigner un correspondant in-
cendie et secours sauf s’il compte un 
adjoint au maire ou un conseiller muni-
cipal chargé des questions de sécurité 
civile. Cette nouveauté a été introduite 
par le décret n° 2022-1091 du 29 juillet 
2022 relatif aux modalités de création 
et d’exercice de la fonction de conseil-
ler municipal correspondant incendie 
et secours.
Il a pour missions l’information et la 
sensibilisation du conseil municipal et 

des habitants de la commune sur :
-  l’ensemble des questions relatives 
à la prévention et à l’évaluation des 
risques de sécurité civile ;

-  la préparation des mesures de sau-
vegarde ;

- l’organisation des moyens de secours;
-  la protection des personnes, des 
biens et de l’environnement ;

-  les secours et soins d’urgence aux 
personnes victimes d’accidents, de 
sinistres ou de catastrophes ainsi qu’à 
leur évacuation.

Au niveau individuel

Le plan familial de mise en sûreté

Afin d’éviter la panique lors d’un phé-
nomène météorologique extrême un 
plan familial de mise en sûreté prépa-
ré et testé en famille, permet de faire 
face en attendant les secours. Ceci 
comprend la préparation d’un kit 
d’urgence, composé d’une radio avec 
ses piles de rechange, d’une lampe 
de poche, d’eau potable, des médi-
caments urgents, des papiers impor-
tants, de vêtements de rechange et de 
couvertures.

d’intervention (PPI), notamment pour 
des établissements classés Seveso, des 
barrages hydroélectriques ou des sites
nucléaires.

Quand une situation d’urgence re-
quiert l’intervention de l’État, le pré-
fet met en œuvre le dispositif ORSEC 
et assure la direction des opérations 
de secours.

Au niveau intercommunal

La loi dite « Matras » n°2021-1520 du 
25 novembre 2021 visant à consolider 
notre modèle de sécurité civile tend à 
développer les plans intercommunaux 
de sauvegarde (PICS). En effet, désor-
mais, l’édiction d’un PICS est obliga-
toire dans tous les EPCI dont au moins 
une commune est soumise à un plan 
communal de sauvegarde.

Il doit prévoir :
-  la mobilisation et l’emploi des capa-
cités intercommunales au profit des 
communes ;

-  la mutualisation des capacités com-
munales ;

-  la continuité et le rétablissement des 
compétences ou intérêts communau-
taires.

Il doit en outre s’articuler avec le plan 
ORSEC.
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d’urgence

Coupures d’électricité, de gaz 
et d’eau courante, routes impraticables. 
lorsqu’une catastrophe majeure survient, 
les premières 72 heures sont souvent 
les plus éprouvantes. Ce kit préparé 
à l’avance vous permettra de rester 
chez vous plus sereinement dans 
l’attente des secours. Il vous sera aussi 
très utile en cas de départ précipité.

72h

  Pour aider chaque famille à 
réaliser ce plan :

https://www.georisques.gouv.
fr/me-preparer-me-proteger/
mon-plan-familial-de-mise-en-
surete

EN SAVOIR +

https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/mon-plan-familial-de-mise-en-surete
https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/mon-plan-familial-de-mise-en-surete
https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/mon-plan-familial-de-mise-en-surete
https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/mon-plan-familial-de-mise-en-surete


 

1 9

L
E

S
 R

IS
Q

U
E

S
 M

A
JE

U
R

S

son d’objets et limiter la création 
d’embâcles ;

-  matérialiser les emprises des pis-
cines et des bassins.

Une réflexion préalable sur les lieux 
de mise à l’abri en cas d’inondation 
générée par les fortes précipitations 
complétera ce dispositif.

Les mesures de mitigation afin 
d’assurer la sécurité des personnes. 

Ces mesures sont les suivantes : 
-  identifier ou créer une zone refuge 
la plus résistante, éloignez-vous des 
fenêtres ;

-  renforcer les structures ;
-  enlever tout ce qui peut devenir un 
projectile ;

-  poser éventuellement des bandes 
de papier collant sur les baies 
vitrées ; 
si vous avez des volets face au vent, 
fermez-les.

En cas de risque d’inondation, adap-
ter les immeubles : 
-  identifier ou créer une zone refuge 
pour faciliter la mise hors d’eau des 
personnes et l’attente des secours ;

-   créer un ouvrant de toiture, un 
balcon ou une terrasse, poser des 
anneaux d’amarrage afin de faciliter 
l’évacuation des personnes ;

-  assurer la résistance mécanique du 
bâtiment en évitant l’affouillement 
des fondations ;

-  assurer la sécurité des occupants 
et des riverains en cas de maintien 
dans les locaux : empêcher la flottai-

source : ORSEC, plan familial de mise en sûreté (PFMS).



En cas de catastrophe naturelle ou 
technologique, et à partir du moment 
où le signal national d’alerte est dé-
clenché, chaque citoyen doit respec-
ter des consignes générales et adapter 
son comportement en conséquence.

Cependant, si dans la majorité des 
cas ces consignes générales sont va-
lables pour tout type de risque, cer-
taines d’entre elles ne sont à adopter 
que dans des situations spécifiques. 
C’est le cas, par exemple, de la mise à 
l’abri : le confinement est nécessaire 
en cas d’accident nucléaire, et l’éva-
cuation en cas de rupture de barrage. 
Il est donc nécessaire, en complément 
des consignes générales, de connaître 
également les consignes spécifiques à 
chaque risque.

 Les consignes 
 de sécurité

APRÈS :

•  S’informer
   Écouter la radio et res-
pecter les consignes don-
nées par les autorités ;

•  Informer les autorités de 
tout danger observé ;

•  Apporter une première 
aide aux voisins ; penser 
aux personnes âgées et 
handicapées ;

•  Se mettre à la disposition 
des secours.

• Évaluer :

- les dégâts ;
-  les points dangereux et 
s’en éloigner.

AVANT :

•  Prévoir les équipements 
minimums :

- radio portable avec piles ;
- lampe de poche ;
- eau potable ;
- papiers personnels ;
- médicaments urgents ;
- couvertures ; 
- vêtements de rechange ;
- matériel de confinement.

• S’informer en mairie :

- des risques encourus ;
- des consignes de sauvegarde ;
- du signal d’alerte ;
- des plans d’intervention (PPI).

• Organiser :

-  le groupe dont on est responsable ;
-  discuter en famille des mesures à 
prendre si une catastrophe survient 
(protection, évacuation, points de 
ralliement).

• Simulations :

- y participer ou les suivre ;
-  en tirer les conséquences et ensei-
gnements.

PENDANT :
 
•  Évacuer ou se confiner en 

fonction de la nature du 
risque.

• S’informer
    Écouter la radio : les pre-

mières consignes seront 
données par Radio France 
et les stations locales de 
RFO.

•  Informer le groupe dont 
on est responsable.

•  Ne pas aller chercher les 
enfants à l’école.

•   Ne pas téléphoner sauf en 
cas de danger vital.
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Chaque citoyen doit respecter des 
consignes générales et adopter son 
comportement en conséquence.

SE METTRE 
À L’ABRI

ÉCOUTER 
LA RADIO
RADIO LOCALE

RESPECTER 
LES CONSIGNES
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EN SAVOIR +

L’assurance en cas de
catastrophes 

La loi n°82-600 du 13 juillet 1982 mo-
difiée, relative à l’indemnisation des 
victimes de catastrophes naturelles 
(article L.125-1 du code des assurances) 
a fixé pour objectif d’indemniser les 
victimes de catastrophes naturelles en 
se fondant sur le principe de mutualisa-
tion entre tous les assurés et la mise en 
place d’une garantie de l’État.

Cependant, la couverture du sinistre 
au titre de la garantie « catastrophes 
naturelles »  est soumise à certaines 
conditions :
-  l’agent naturel doit être la cause dé-
terminante du sinistre et doit présen-
ter une intensité anormale ;

-  les victimes doivent avoir souscrit un 
contrat d’assurance garantissant les 
dommages d’incendie ou les dom-
mages aux biens ainsi que, le cas 
échéant, les dommages aux véhicules 
terrestres à moteur. Cette garantie 
est étendue aux pertes d’exploita-
tion, si elles sont couvertes par le 
contrat de l’assuré ;

-  l’état de catastrophe naturelle, ou-
vrant droit à la garantie, doit être Hélicoptère de la sécurité civile, évacuant un pilote blessé / Le Touquet, le 27 janvier 2018, Enduropale juniors

Crédit: PHOTOPQR/VOIX DU NORD/MAXPPP

Pour le suivi météorologique :
www.meteofrance.com

Pour connaître les risques
près de chez vous :
www.georisques.gouv.fr

Pour les vigilances crues :
www.vigicrues.gouv.fr

Pour suivre les informations offi-
cielles de la Préfecture du Nord :
https://www.nord.gouv.fr/

Pour comprendre FR-ALERT :
https://fr-alert.gouv.fr/propos

Pour aller plus loin :
Exercices de simulation face
aux risques majeurs avec PREPA’RISK :
https://www.preparisk.fr/

constaté par un arrêté interministériel 
(du ministère de l’Intérieur et de celui 
de l’Économie, des Finances et de l’In-
dustrie). Il détermine les zones et les 
périodes où a eu lieu la catastrophe, 
ainsi que la nature des dommages ré-
sultant de celle-ci et couverts par la 
garantie (article L.125-1 du code des 
assurances) ;

-  les feux de forêts et les tempêtes ne 
sont pas couverts par la garantie ca-
tastrophe naturelle et sont assurables 
au titre de la garantie de base.

Depuis la loi du 30 juillet 2003 relative 
à la prévention des risques techno-
logiques et naturels, en cas de surve-
nance d’un accident industriel endom-
mageant un grand nombre de biens 
immobiliers, l’état de catastrophe 
technologique est constaté. Un fonds 
de garantie a été créé afin d’indemni-
ser les dommages sans devoir attendre 
un éventuel jugement sur leur respon-
sabilité. En effet, l’exploitant engage sa
responsabilité civile, voire pénale en 
cas d’atteinte à la personne, aux biens 
et mise en danger d’autrui.

Par ailleurs, l’État peut voir sa respon-
sabilité administrative engagée en cas 
d’insuffisance de la réglementation ou 
d’un manque de surveillance.

http://www.meteofrance.com
http://www.georisques.gouv.fr
http://www.vigicrues.gouv.fr
https://www.nord.gouv.fr/
https://fr-alert.gouv.fr/propos
https://www.preparisk.fr/
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DOSSIER DÉPARTEMENTAL DES RISQUES MAJEURS – DÉPARTEMENT DU NORD 2023

Tableau des risques naturels et technologiques
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59001 Abancourt • • 3 CANA

59002 Abscon • • 3 CANA • 2

59003 Aibes • 3

59005 Allennes-les-Marais • 2 CANA VNF

59006 Amfroipret • 3 CANA

59007 Anhiers • 2 • CANA • 2

59008 Aniche • • 3 CANA • 2

59009 Villeneuve-d'Ascq • • 2 CANA

59010 Anneux • 2

59011 Annœullin • 2 CANA VNF • 2

59012 Anor • • 2 CANA

59013 Anstaing • 2 CANA

59014 Anzin • 3 OITMD/CANA • 2

59015 Arleux • 2  
• 

(Fermeture 
Totalgaz)

 CANA VNF

59016 Armbouts-Cappel • 2 • • CANA

59017 Armentières • • 2 CANA

59018 Arnèke • 2

59019 Artres • 3 CANA

(1) Les communes répertoriées comme soumises au risque inondation sont les communes concernées par un PPRi, par un atlas des zones inondables (AZI), par des études ayant fait l’objet d’un porter à connaissance (PAC) et les communes incluses dans les territoires 
à risques importants d’inondation (TRI) qui concernent le département. (2) Les communes répertoriées comme soumises au risque littoral sont les communes concernées par un PPRL ou incluses dans le TRI de Dunkerque. (3) Les communes répertoriées comme 
soumises à un risque mouvement de terrain sont les communes concernées par un PPRMt et/ou pour lesquelles un risque est identifié sur les bases de données «mouvement de terrain et «cavités». (4) Les communes répertoriées comme soumises au risque industriel 
sont celles concernées par un PPI, un PPRT ou une implantation de site Seveso (seuils haut et bas) (5) «VJ» : communes concernées par le risque de rupture du barrage du Val Joly, «VNF» : communes concernées par l’implantation d’un bief classé géré par VNF, «D» : 
communes concernées par le risque de rupture d’un système d’endiguement classé autorisé. N.B: Ce recensement ne prend pas en compte les communes ayant fait l’objet de déclaration d’état de catastrophes naturelles. Cette information est comptabilisée dans la 
colonne «Nombre d’arrêtés Cat Nat» du tableau des communes
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59021 Assevent • • 3 CANA

59022 Attiches • 2 CANA

59023 Aubencheul-au-Bac • • 3 VNF

59024 Auberchicourt • 3 CANA • 2

59025 Aubers • 2

59026 Aubigny-au-Bac • • 3 VNF

59027 Aubry-du-Hainaut • 3 OITMD • 2

59028 Auby 2 • CANA VNF • 2

59031 Audignies • 3 CANA

59032 Aulnoy-lez-Valenciennes • • 3 OITMD/CANA

59033 Aulnoye-Aymeries • 3 CANA 3

59034 Avelin • 2

59035 Avesnelles • 3 VJ

59036 Avesnes-sur-Helpe • • 3 VJ

59037 Avesnes-les-Aubert • 3

59038 Avesnes-le-Sec • • 3 CANA

59039 Awoingt • • 3

59041 Bachant • • 3 CANA 3
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59042 Bachy • 2 CANA

59043 Bailleul • • 2 CANA

59044 Baisieux • • 2 CANA

59045 Baives • 2

59046 Bambecque • 2

59047 Banteux • • 2 • VNF

59048 Bantigny • • 3 CANA

59049 Bantouzelle • 2 VNF

59050 Bas-Lieu • 3 CANA

59051 La Bassée • 2 CANA VNF

59052 Bauvin • 2 VNF • 2

59053 Bavay • • 3 CANA

59054 Bavinchove • 2 CANA

59055 Bazuel • • 3

59057 Beaudignies • 3

59058 Beaufort • 3 CANA 2

59059 Beaumont-en-Cambrésis • 3 CANA

59060 Beaurain 3 CANA
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59061 Beaurepaire-sur-Sambre • 3

59062 Beaurieux • 3

59063 Beauvois-en-Cambrésis • 3 CANA

59064 Bellaing 3 OITMD 2

59065 Bellignies • • 3 CANA

59066 Bérelles • 3

59068 Berlaimont • 3 CANA 3

59069 Bermerain • 3

59070 Bermeries • 3 CANA

59071 Bersée • 2

59072 Bersillies • 3

59073 Berthen • 2

59074 Bertry • 3 CANA

59075 Béthencourt • 3 CANA

59076 Bettignies 3

59077 Bettrechies • 3

59078 Beugnies • 3 2

59079 Beuvrages • 3 OITMD • 2
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59080 Beuvry-la-Forêt • 2 • CANA

59081 Bévillers • • 3

59082 Bierne 2 •
59083 Bissezeele • 2

59084 Blaringhem • 2 CANA VNF

59085 Blécourt • 3 CANA

59086 Boeschepe • 2

59087 Boëseghem • 2 CANA

59088 Bois-Grenier • 2

59089 Bollezeele • 2 • CANA

59090 Bondues • 2 CANA

59092 Bouchain • • 3 • CANA VNF • 2

59093 Boulogne-sur-Helpe • 3 CANA

59094 Bourbourg • 2 • CANA D

59096 Bourghelles • 2 CANA

59097 Boursies • 2

59098 Bousbecque • 2 CANA

59099 Bousies • 3 CANA



DOSSIER DÉPARTEMENTAL DES RISQUES MAJEURS – DÉPARTEMENT DU NORD 2023

Tableau des risques naturels et technologiques

N° 
INSEE

Communes

Risques naturels Risques technologiques et minier
Risque majeur

particulier

In
o

n
d

at
io

n
 (

1)

R
is

q
u

es
lit

to
ra

u
x 

(2
)

R
is

q
u

e
m

o
u

ve
m

e
n

ts
d

e
 t

e
rr

ai
n

 (
3

)

R
is

q
u

e
 s

is
m

iq
u

e

R
is

q
u

e
 in

ce
n

d
ie

R
is

q
u

e
 in

d
u

st
ri

e
l(

4
)

R
is

q
u

e
 n

u
cl

éa
ir

e

Tr
an

sp
o

rt
 d

e
 m

at
iè

re
s 

d
an

ge
re

u
se

s 
C

A
N

A
 =

 
ca

n
al

is
at

io
n

 O
IT

M
D

 =
 

o
u

vr
ag

es
 d

’in
fr

as
tr

u
c-

tu
re

 T
M

D

R
u

p
tu

re
 d

e
 b

ar
ra

ge
 /

 
d

e
 d

ig
u

e
 (

5
)

R
is

q
u

e
 m

in
ie

r

R
is

q
u

e
 R

ad
o

n

59100 Bousignies • 3

59101 Bousignies-sur-Roc • 3

59102 Boussières-en-Cambrésis • • 3

59103 Boussières-sur-Sambre • 3 CANA

59104 Boussois • 3 CANA

59105 Bouvignies • 2 CANA

59106 Bouvines • 2

59107 Bray-Dunes • • 2

59108 Briastre • • 3 CANA

59109 Brillon • 2

59110 Brouckerque • 2 • CANA

59111 Broxeele • 2

59112 Bruay-sur-l'Escaut • 3 CANA VNF • 2

59113 Bruille-lez-Marchiennes 3 CANA • 2

59114 Bruille-Saint-Amand • 3 VNF • 2

59115 Brunémont 2 CANA

59116 Bry • 3

59117 Bugnicourt • 2 CANA

59118 Busigny • 2 CANA

 

2 7

L
E

S
 R

IS
Q

U
E

S
 M

A
JE

U
R

S



 

2 8

L
E

S
 R

IS
Q

U
E

S
 M

A
JE

U
R

S

DOSSIER DÉPARTEMENTAL DES RISQUES MAJEURS – DÉPARTEMENT DU NORD 2023

Tableau des risques naturels et technologiques

N° 
INSEE

Communes

Risques naturels Risques technologiques et minier
Risque majeur

particulier

In
o

n
d

at
io

n
 (

1)

R
is

q
u

es
lit

to
ra

u
x 

(2
)

R
is

q
u

e
m

o
u

ve
m

e
n

ts
d

e
 t

e
rr

ai
n

 (
3

)

R
is

q
u

e
 s

is
m

iq
u

e

R
is

q
u

e
 in

ce
n

d
ie

R
is

q
u

e
 in

d
u

st
ri

e
l(

4
)

R
is

q
u

e
 n

u
cl

éa
ir

e

Tr
an

sp
o

rt
 d

e
 m

at
iè

re
s 

d
an

ge
re

u
se

s 
C

A
N

A
 =

 
ca

n
al

is
at

io
n

 O
IT

M
D

 =
 

o
u

vr
ag

es
 d

’in
fr

as
tr

u
c-

tu
re

 T
M

D

R
u

p
tu

re
 d

e
 b

ar
ra

ge
 /

 
d

e
 d

ig
u

e
 (

5
)

R
is

q
u

e
 m

in
ie

r

R
is

q
u

e
 R

ad
o

n

59119 Buysscheure • 2

59120 Caëstre • 2

59121 Cagnoncles • 3

59122 Cambrai • 3 CANA VNF

59123 Camphin-en-Carembault • 2 CANA 2

59124 Camphin-en-Pévèle 2 CANA

59125 Cantaing-sur-Escaut • 3 VNF

59126 Cantin • 2 CANA VNF • 2

59127 Capelle • 3

59129 Cappelle-en-Pévèle • 2 CANA

59130 Cappelle-Brouck • 2 • CANA

59131 Cappelle-la-Grande • 2 • • CANA

59132 Carnières • 3

59133 Carnin 2 CANA

59134 Cartignies • 3

59135 Cassel • • 2 CANA

59136 Le Cateau-Cambrésis • • 3 CANA

59137 Catillon-sur-Sambre • 3 VNF
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59138 Cattenières • • 3

59139 Caudry • 3 CANA

59140 Caullery • 3

59141 Cauroir • 3

59142 Cerfontaine • 3 CANA

59143 La Chapelle-d'Armentières 2 CANA

59144 Château-l'Abbaye • 3 VNF • 2

59145 Chemy 2 CANA

59146 Chéreng • 2 CANA

59147 Choisies • 3

59148 Clairfayts • 3

59149 Clary • • 2 CANA

59150 Cobrieux • 2 CANA

59151 Colleret • 3 CANA 2

59152 Comines • 2 CANA

59153 Condé-sur-l'Escaut • • 3 VNF • 2

59155 Coudekerque-Branche • • 2 • • CANA

59156 Courchelettes • 2 • CANA VNF

59157 Cousolre 3
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59158 Coutiches • 2 CANA

59159 Craywick • 2 • CANA D

59160 Crespin • 3 CANA • 2

59161 Crèvecœur-sur-l'Escaut • 3 CANA VNF

59162 Crochte 2 •
59163 Croix • 2 CANA

59164 Croix-Caluyau • 3

59166 Curgies • • 3 • CANA

59167 Cuvillers • • 3 CANA

59168 Cysoing • • 2 CANA

59169 Damousies • 3 2

59170 Dechy • 2 • 2

59171 Dehéries • 2 CANA

59172 Denain • • 3 • OITMD/CANA VNF • 2

59173 Deûlémont • 2

59174 Dimechaux • 3

59175 Dimont • 3 2

59176 Doignies • • 2



DOSSIER DÉPARTEMENTAL DES RISQUES MAJEURS – DÉPARTEMENT DU NORD 2023

Tableau des risques naturels et technologiques

N° 
INSEE

Communes

Risques naturels Risques technologiques et minier
Risque majeur

particulier

In
o

n
d

at
io

n
 (

1)

R
is

q
u

es
lit

to
ra

u
x 

(2
)

R
is

q
u

e
m

o
u

ve
m

e
n

ts
d

e
 t

e
rr

ai
n

 (
3

)

R
is

q
u

e
 s

is
m

iq
u

e

R
is

q
u

e
 in

ce
n

d
ie

R
is

q
u

e
 in

d
u

st
ri

e
l(

4
)

R
is

q
u

e
 n

u
cl

éa
ir

e

Tr
an

sp
o

rt
 d

e
 m

at
iè

re
s 

d
an

ge
re

u
se

s 
C

A
N

A
 =

 
ca

n
al

is
at

io
n

 O
IT

M
D

 =
 

o
u

vr
ag

es
 d

’in
fr

as
tr

u
c-

tu
re

 T
M

D

R
u

p
tu

re
 d

e
 b

ar
ra

ge
 /

 
d

e
 d

ig
u

e
 (

5
)

R
is

q
u

e
 m

in
ie

r

R
is

q
u

e
 R

ad
o

n

59177 Dompierre-sur-Helpe • 3 CANA VJ 3

59178 Douai • • 2 • CANA VNF • 2

59179 Douchy-les-Mines • • 3 • CANA VNF • 2

59180 Le Doulieu 2 CANA

59181 Dourlers • 3 CANA 2

59182 Drincham 2 • CANA

59183 Dunkerque • • 2 • • OITMD/CANA

59184 Ebblinghem 2 CANA

59185 Écaillon • 2 CANA 2

59186 Eccles 3

59187 Éclaibes • 3 CANA

59188 Écuélin • • 3 CANA 2

59189 Eecke • 2 CANA

59190 Élesmes 3 CANA

59191 Élincourt • 2 CANA

59192 Émerchicourt • 3 CANA 2

59193 Emmerin • 2 • CANA

59194 Englefontaine • 3 CANA

59195 Englos 2 CANA
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59196 Ennetières-en-Weppes • 2 CANA

59197 Ennevelin • 2 CANA

59198 Eppe-Sauvage • 3

59199 Erchin • 2 • 2

59200 Eringhem 2 • CANA

59201 Erquinghem-le-Sec • 2

59202 Erquinghem-Lys • 2

59203 Erre • 3 CANA 2

59204 Escarmain • • 3

59205 Escaudain • • 3 CANA • 2

59206 Escaudœuvres • 3 • VNF

59207 Escautpont • 3 CANA VNF • 2

59208 Escobecques • 2

59209 Esnes • • 3

59210 Esquelbecq • 2

59211 Esquerchin • 2 CANA • 2

59212 Estaires • 2 CANA

59213 Estourmel • • 3

59214 Estrées • 2 CANA VNF
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59215 Estreux • • 3 • CANA

59216 Eswars • • 3 VNF

59217 Eth • • 3

59218 Étrœungt • 2 CANA

59219 Estrun • 3 VNF

59220 Faches-Thumesnil • • 2 CANA

59221 Famars • 3 OITMD/CANA

59222 Faumont • 2 CANA

59223 Le Favril • 3

59224 Féchain 3 CANA

59225 Feignies • 3 CANA

59226 Felleries 3

59227 Fenain • • 3 • 2

59228 Férin • 2 CANA VNF

59229 Féron • 2 2

59230 Ferrière-la-Grande • 3 CANA 2

59231 Ferrière-la-Petite • 3 CANA

59232 La Flamengrie • 3 CANA

59233 Flaumont-Waudrechies • 3 VJ
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59234 Flers-en-Escrebieux 2 • CANA VNF • 2

59236 Flesquières • 2

59237 Flêtre • 2

59238 Flines-lès-Mortagne • 2 VNF • 2

59239 Flines-lez-Raches • 2 • CANA • 2

59240 Floursies • 3 CANA

59241 Floyon • 2

59242 Fontaine-au-Bois • 3 CANA

59243 Fontaine-au-Pire • 3 CANA

59244 Fontaine-Notre-Dame • • 3 CANA VNF

59246 Forest-en-Cambrésis • • 3

59247 Forest-sur-Marque • 2 CANA

59249 Fourmies • 2 CANA 2

59251 Frasnoy • 3 CANA

59252 Frelinghien • • 2

59253 Fresnes-sur-Escaut • 3 CANA VNF • 2

59254 Fressain • • 3 CANA • 2

59255 Fressies • 3 VNF
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59256 Fretin • • 2

59258 Genech • 2 CANA

59259 Ghissignies • • 3

59261 Glageon • 2 2

59262 Godewaersvelde • • 2 CANA

59263 Gœulzin 2 VNF

59264 Gognies-Chaussée • • 3

59265 Gommegnies • 3 CANA

59266 Gondecourt • 2 CANA VNF

59267 Gonnelieu • • 2

59268 La Gorgue • 2 CANA

59269 Gouzeaucourt • 2

59270 Grand-Fayt • 3

59271 Grande-Synthe • • 2 • • CANA

59272 Grand-Fort-Philippe • • 2 • 
59273 Gravelines • • • 2 • • CANA D

59274 La Groise 3
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59275 Gruson • 2 CANA

59276 Guesnain 2 • 2

59277 Gussignies • • 3

59278 Hallennes-lez-Haubourdin • 2 • CANA

59279 Halluin • 2 CANA

59280 Hamel • 2

59281 Hantay 2 CANA VNF

59283 Hargnies • 3 CANA

59284 Hasnon • 3 VNF • 2

59285 Haspres • • 3 CANA

59286 Haubourdin • • 2 • CANA VNF

59287 Haucourt-en-Cambrésis • 3 CANA

59288 Haulchin • 3 • OITMD/CANA • 2

59289 Haussy • • 3

59290 Haut-Lieu • 3 CANA 2

59291 Hautmont • • 3 CANA

59292 Haveluy • • 3 OITMD • 2

59293 Haverskerque • 2
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59294 Haynecourt • 3 CANA

59295 Hazebrouck • 2 CANA

59296 Hecq • 3

59297 Hélesmes • 3 CANA • 2

59299 Hem • 2 CANA

59300 Hem-Lenglet 3 CANA VNF

59301 Hergnies • 3 VNF • 2

59302 Hérin • • 3 OITMD/CANA • 2

59303 Herlies • 2

59304 Herrin • 2 VNF

59305 Herzeele • 2

59306 Hestrud • 3

59307 Holque • 2 • CANA

59309 Hondschoote • 2

59310 Hon-Hergies • • 3 CANA

59311 Honnechy • • 2

59312 Honnecourt-sur-Escaut • 2 VNF

59313 Hordain • • 3 • CANA VNF
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59314 Hornaing • 3 CANA • 2

59315 Houdain-lez-Bavay • • 3 CANA

59316 Houplin-Ancoisne • 2 CANA VNF

59317 Houplines • 2 CANA

59318 Houtkerque • 2

59319 Hoymille • 2 CANA

59320 Illies • • 2

59321 Inchy • 3 CANA

59322 Iwuy • • 3 VNF

59323 Jenlain • • 3 CANA

59324 Jeumont • 3 CANA 2

59325 Jolimetz • 3 CANA

59327 Lallaing • 2 • 2

59328 Lambersart • • 2 CANA VNF

59329 Lambres-lez-Douai • • 2 • CANA VNF

59330 Landas • 2 CANA

59331 Landrecies • 3 CANA VNF
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59333 Larouillies • 2 CANA

59334 Lauwin-Planque 2 CANA 2

59335 Lecelles • 2 CANA

59336 Lécluse • • 2

59338 Ledringhem • 2

59339 Leers 2 CANA

59340 Leffrinckoucke • 2 CANA

59341 Lesdain • 3

59342 Lez-Fontaine 3 2

59343 Lesquin • 2 CANA

59344 Leval • • 3 CANA VJ

59345 Lewarde • • 2 • 2

59346 Lezennes • • 2 CANA

59347 Liessies • 3 VJ

59348 Lieu-Saint-Amand • • 3 CANA

59349 Ligny-en-Cambrésis • • 3 CANA

59350 Lille • • 2 • OITMD/CANA VNF

59351 Limont-Fontaine • • 3 CANA 2
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59352 Linselles • 2 CANA

59353 Locquignol • 3 VJ/ VNF

59354 Loffre 2 2

59356 Lompret • 2 CANA

59357 La Longueville • 3 CANA

59358 Looberghe • 2 • CANA

59359 Loon-Plage • • 2 • • CANA D

59360 Loos • • 2 • OITMD/CANA VNF

59361 Lourches • • 3 CANA VNF • 2

59363 Louvignies-Quesnoy • 3 CANA

59364 Louvil • 2

59365 Louvroil • 3 CANA

59366 Lynde • 2 CANA

59367 Lys-lez-Lannoy • 2 CANA

59368 La Madeleine • 2 CANA

59369 Maing • • 3 CANA

59370 Mairieux 3

59371 Le Maisnil • 2

59372 Malincourt • 2 CANA
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59374 Marbaix • • 3 VJ 3

59375 Marchiennes • 2 CANA • 2

59377 Marcoing • 3 CANA VNF

59378 Marcq-en-Barœul • 2 CANA

59379 Marcq-en-Ostrevent • 3 CANA 2

59381 Maresches • • 3 CANA

59382 Maretz • • 2 CANA

59383 Marly • • 3 OITMD/CANA 2

59384 Maroilles • 3 VJ/ VNF

59385 Marpent • 3 CANA 2

59386 Marquette-lez-Lille • 2 CANA

59387 Marquette-en-Ostrevant • 3 CANA • 2

59388 Marquillies • 2 CANA

59389 Masnières • • 3 CANA VNF

59390 Masny 2 • 2

59391 Mastaing • 3 CANA • 2

59392 Maubeuge • • 3 CANA

59393 Maulde • 2 VNF

59394 Maurois • • 3 CANA
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59396 Mecquignies • • 3

59397 Merckeghem 2 •
59398 Mérignies • 2 •
59400 Merville • 2 CANA

59401 Méteren • 2

59402 Millam 2 •
59403 Millonfosse • 3 VNF

59405 Mœuvres • • 2 VNF

59406 Monceau-Saint-Waast • 3 CANA 2

59407 Monchaux-sur-Écaillon • 3 CANA

59408 Moncheaux 2 • CANA

59409 Monchecourt • 3 CANA • 2

59410 Mons-en-Barœul 2 CANA

59411 Mons-en-Pévèle • 2 CANA

59412 Montay • 3

59413 Montigny-en-Cambrésis 3 CANA

59414 Montigny-en-Ostrevent • 2 • 2
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59415 Montrécourt • 3 CANA

59416 Morbecque 2 CANA

59418 Mortagne-du-Nord • 2 VNF

59419 Mouchin • 2 CANA

59420 Moustier-en-Fagne • 2

59421 Mouvaux 2 CANA

59422 Naves • 3

59423 Neuf-Berquin 2 CANA

59424 Neuf-Mesnil • 3 CANA

59425 Neuville-en-Avesnois • 3 CANA

59426 Neuville-en-Ferrain • 2

59427 La Neuville • 2 CANA

59428 Neuville-Saint-Rémy • • 3 CANA VNF

59429 Neuville-sur-Escaut 3 CANA VNF 2

59430 Neuvilly • • 3 CANA

59431 Nieppe • 2

59432 Niergnies • • 3

59433 Nieurlet • 2

59434 Nivelle • 3
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59435 Nomain • • 2 CANA

59436 Noordpeene • 2 CANA

59437 Noyelles-lès-Seclin 2 CANA

59438 Noyelles-sur-Escaut • 3 CANA VNF

59439 Noyelles-sur-Sambre • 3 VJ 2

59440 Noyelles-sur-Selle • 3 CANA

59441 Obies • 3

59442 Obrechies • 3

59443 Ochtezeele • 2 CANA

59444 Odomez • 3 VNF • 2

59445 Ohain 2 CANA 2

59446 Oisy • 3 OITMD • 2

59447 Onnaing • • 3 CANA • 2

59448 Oost-Cappel • 2

59449 Orchies • 2 • CANA

59450 Ors • 3 VNF

59451 Orsinval • • 3

59452 Ostricourt • 2 • • 2

59453 Oudezeele • 2
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59454 Oxelaëre • 2 CANA

59455 Paillencourt • • 3 VNF

59456 Pecquencourt • 2 CANA • 2

59457 Pérenchies 2 CANA

59458 Péronne-en-Mélantois • 2

59459 Petite-Forêt • • 3 OITMD • 2

59461 Petit-Fayt • 3

59462 Phalempin • 2 CANA

59463 Pitgam 2 • CANA

59464 Poix-du-Nord • • 3 CANA

59465 Pommereuil • • 3

59466 Pont-à-Marcq • 2 CANA

59467 Pont-sur-Sambre • 3 CANA 3

59468 Potelle • 3 CANA

59470 Prémesques • 2 CANA

59471 Préseau • 3 CANA

59472 Preux-au-Bois • 3

59473 Preux-au-Sart • 3 CANA
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59474 Prisches 3

59475 Prouvy • • 3 OITMD/CANA •

59476 Proville • 3 CANA VNF

59477 Provin • 2 VNF 2

59478 Quaëdypre • 2 CANA

59479 Quarouble • • 3 CANA • 2

59480 Quérénaing • • 3 CANA

59481 Le Quesnoy • • 3 CANA

59482 Quesnoy-sur-Deûle • 2

59483 Quiévelon • 3

59484 Quiévrechain • 3 CANA • 2

59485 Quiévy • 3

59486 Râches • 2 CANA • 2

59487 Radinghem-en-Weppes • 2

59488 Raillencourt-Sainte-Olle • • 3 CANA

59489 Raimbeaucourt 2 CANA 2

59490 Rainsars • 2

59491 Raismes • 3 OITMD • 2

59492 Ramillies 3 VNF
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59493 Ramousies • 3 VJ

59494 Raucourt-au-Bois • 3

59495 Recquignies • 3 CANA 2

59496 Rejet-de-Beaulieu • 2 VNF

59497 Renescure • 2 CANA VNF

59498 Reumont • 3

59499 Rexpoëde • 2

59500 Ribécourt-la-Tour • • 2

59501 Rieulay • 2 CANA • 2

59502 Rieux-en-Cambrésis • 3

59503 Robersart • 3

59504 Rœulx • 3 CANA • 2

59505 Rombies-et-Marchipont • • 3 CANA 2

59506 Romeries • 3

59507 Ronchin • 2 CANA

59508 Roncq • 2 CANA

59509 Roost-Warendin • 2 • • 2

59511 Rosult • 3 CANA

59512 Roubaix • 2 CANA
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59513 Roucourt 2 • 2

59514 Rousies • 3 CANA

59515 Rouvignies 3 • OITMD/CANA • 2

59516 Rubrouck • 2 CANA

59517 Les Rues-des-Vignes • • 2 VNF

59518 Ruesnes • 3

59519 Rumegies • 2

59520 Rumilly-en-Cambrésis • 3

59521 Sailly-lez-Cambrai • • 3 CANA

59522 Sailly-lez-Lannoy • 2 CANA

59523 Sainghin-en-Mélantois • 2 • CANA

59524 Sainghin-en-Weppes 2 CANA VNF

59525 Sains-du-Nord • • 2

59526 Saint-Amand-les-Eaux • 3 CANA VNF • 2

59527 Saint-André-lez-Lille 2 CANA VNF

59528 Saint-Aubert • • 3 CANA

59529 Saint-Aubin • 3 CANA 3

59530 Saint-Aybert • • 3 VNF 2

59531 Saint-Benin • 3
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59532 Saint-Georges-sur-l'Aa 2 • CANA D

59533 Saint-Hilaire-lez-Cambrai • • 3

59534 Saint-Hilaire-sur-Helpe • 3 CANA VJ 3

59536 Sainte-Marie-Cappel • 2 CANA

59537 Saint-Martin-sur-Écaillon • 3

59538 Saint-Momelin • 2

59539 Saint-Pierre-Brouck • 2 • CANA

59541 Saint-Python • 3 CANA

59542 Saint-Remy-Chaussée • 3 CANA 2

59543 Saint-Remy-du-Nord • 3 • CANA 2

59544 Saint-Saulve • • 3 CANA VNF • 2

59545 Saint-Souplet • • 2

59546 Saint-Sylvestre-Cappel • 2 CANA

59547 Saint-Vaast-en-Cambrésis • 3 CANA

59548 Saint-Waast • 3 CANA

59549 Salesches • 3 CANA

59550 Salomé • 2 CANA VNF
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59552 Sancourt • 3 CANA

59553 Santes • • 2 • CANA VNF

59554 Sars-et-Rosières • 2 • CANA

59555 Sars-Poteries • 3 2

59556 Sassegnies • 3 VJ 2

59557 Saultain • 3 • CANA

59558 Saulzoir • 3 CANA

59559 Sebourg • • 3 CANA

59560 Seclin • 2 CANA VNF

59562 Sémeries • 3 VJ

59563 Semousies 3 CANA

59564 La Sentinelle • 3 OITMD/CANA • 2

59565 Sepmeries • 3 CANA

59566 Sequedin • 2 • CANA VNF

59567 Séranvillers-Forenville • • 3

59568 Sercus 2 CANA

59569 Sin-le-Noble • • 2 • CANA • 2

59570 Socx • • 2

59571 Solesmes • • 3 CANA
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59572 Solre-le-Château 3

59573 Solrinnes • 3

59574 Somain • • 3 CANA • 2

59575 Sommaing • 3 CANA

59576 Spycker • 2 • • CANA

59577 Staple 2 CANA

59578 Steenbecque 2 CANA

59579 Steene • 2 •
59580 Steenvoorde • 2 CANA

59581 Steenwerck • 2 CANA

59583 Taisnières-en-Thiérache • 3 VJ 3

59584 Taisnières-sur-Hon • 3 CANA

59585 Templemars • • 2 • CANA

59586 Templeuve-en-Pévèle • 2 CANA

59587 Terdeghem • 2 CANA

59588 Téteghem-Coudekerque-Village • • 2 CANA

59589 Thiant • • 3 • OITMD/CANA

59590 Thiennes • 2 CANA
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59591 Thivencelle • 3 VNF • 2

59592 Thumeries • 2 • CANA

59593 Thun-l'Évêque • 3 VNF

59594 Thun-Saint-Amand • 2 CANA VNF

59595 Thun-Saint-Martin • • 3 VNF

59596 Tilloy-lez-Marchiennes • 2 •
59597 Tilloy-lez-Cambrai • 3 • CANA

59598 Toufflers • • 2 CANA

59599 Tourcoing • 2 CANA

59600 Tourmignies • 2

59601 Trélon • 2 CANA 2

59602 Tressin • 2 •

59603 Trith-Saint-Léger • • 3 OITMD/CANA

59604 Troisvilles • • 3 CANA

59605 Uxem • 2

59606 Valenciennes • • 3 OITMD/CANA VNF • 2

59607 Vendegies-au-Bois • 3 CANA

59608 Vendegies-sur-Écaillon • • 3 CANA

59609 Vendeville • • 2 •
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59610 Verchain-Maugré • • 3 CANA

59611 Verlinghem • 2

59612 Vertain • 3

59613 Vicq • • 3 CANA 2

59614 Viesly • • 3 CANA

59615 Vieux-Berquin • 2

59616 Vieux-Condé • • 3 VNF • 2

59617 Vieux-Mesnil • 3 CANA

59618 Vieux-Reng • 3 CANA

59619 Villereau • 3 CANA

59620 Villers-au-Tertre 2 • 2

59622 Villers-en-Cauchies • 3 CANA

59623 Villers-Guislain • • 2

59624 Villers-Outréaux • • 2 CANA

59625 Villers-Plouich • • 2

59626 Villers-Pol • • 3 CANA

59627 Villers-Sire-Nicole 3 CANA

59629 Vred • 2 CANA •
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59630 Wahagnies • • 2 • CANA 2

59631 Walincourt-Selvigny • • 3 CANA

59632 Wallers • 3 OITMD/CANA • 2

59633 Wallers-en-Fagne • 2

59635 Wambaix • 3

59636 Wambrechies • 2 CANA

59637 Wandignies-Hamage • 3 CANA VNF

59638 Wannehain • 2

59639 Wargnies-le-Grand • 3 CANA

59640 Wargnies-le-Petit • 3 CANA

59642 Warlaing • 3 CANA VNF

59643 Warneton • 2

59645 Wasnes-au-Bac • 3 CANA VNF

59646 Wasquehal • 2 CANA

59647 Watten • • 2

59648 Wattignies • • 2 CANA

59649 Wattignies-la-Victoire • 3
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59650 Wattrelos 2 CANA

59651 Wavrechain-sous-Denain • 3 OITMD/CANA • 2

59652 Wavrechain-sous-Faulx • 3 CANA VNF

59653 Wavrin 2 VNF

59654 Waziers 2 • CANA • 2

59655 Wemaers-Cappel • 2

59656 Wervicq-Sud • 2 CANA

59657 West-Cappel • 2

59658 Wicres • 2

59659 Wignehies • 2 CANA 2

59660 Willems • 2 CANA

59661 Willies • 3 VJ

59662 Winnezeele • 2

59663 Wormhout • 2 CANA

59665 Wylder • 2

59666 Zegerscappel • 2

59667 Zermezeele • 2

59669 Zuytpeene • 2 CANA

59670 Don 2 CANA VNF
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GÉNÉRALITÉS
Une inondation est une submersion d’une zone habituel-
lement hors d’eau pouvant se produire suite à des débor-
dements de cours d’eau, du ruissellement d’eaux pluviales 
ou encore des remontées de nappes. L’ampleur d’une inon-
dation est déterminée par l’importance des précipitations, 
la topographie des bassins versants et par la modification 
du milieu par les activités humaines (imperméabilisation 
des sols...).

En France, le risque inondation est le premier risque naturel, 
que ce soit par l’importance des dommages qu’il provoque, 
le nombre de communes concernées, l’étendue des zones 
inondables et les populations résidant dans ces zones. Les 
récentes catastrophes montrent à quel point l’ensemble 
du territoire français est vulnérable, qu’il s’agisse des zones 
urbaines ou rurales.

Le risque inondation résulte du croi-
sement de deux composantes : la 
submersion d’une zone habituelle-
ment hors d’eau (ce que l’on appelle 
l’aléa), et l’homme qui s’installe dans 
la zone inondable pour y implan-
ter toutes sortes de constructions, 
d’équipements et d’activités (ce que 
l’on appelle les enjeux). 

Grâce à l’analyse statistique des évène-
ments historiques, on procède à une 
classification des évènements :
-  un événement dit centennal est un 
évènement qui a une probabilité de 
1/100 de se produire chaque année ; 

-  un évènement décennal a, quant à lui, 
une probabilité de 1/10 de se produire 
chaque année.

Le département du Nord est sou-
mis à cinq types d’inondations dont 
trois sont traités dans ce chapitre  : 
-  les inondations par débordement de 
cours d’eau ; 

 -  les inondations par ruissellement des 
eaux pluviales ;

-  les inondations par remontées de 
nappes. 

Les inondations liées à la rupture de 
digues et par submersion marine sont 
traitées dans les chapitres « risque de 
submersion marine » et « risque rup-
ture de barrage et de digue ».

Le district Artois-Picardie (bassin hy-
drographique et circonscription ad-
ministrative dans lequel est intégré 
le Nord), est marqué par un climat 
océanique, très légèrement altéré sur 
sa partie Est. La période hivernale, avec 
ses épisodes pluvieux prolongés et ré-
pétés, est propice aux inondations par 
débordement de cours d’eau et par re-
montées de nappe. Sur le littoral, les 
épisodes tempétueux peuvent être à 
l’origine de submersions marines. En 
période estivale, les fronts orageux 

Qu’est-ce que  
le risque inondation ?

Comment  
se manifeste-t-il ? 

Les chiffres-clés du risque 
inondation en France : 

   17,1 millions d’habitants  
permanents exposés aux différentes consé-
quences des inondations par débordement 
de cours d’eau, dont 16,8 millions en mé-
tropole

   + de 9 millions d’emplois  
exposés aux débordements de cours d’eau.
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mobiles et virulents peuvent engen-
drer des crues rapides et des phéno-
mènes de ruissellement intense en 
zones rurales ou urbaines.

Les inondations 
par ruissellement

L’inondation par ruissellement pluvial 
est un phénomène localisé dans l’es-
pace et dans le temps, lié au dévelop-
pement de cellules orageuses et à leur 
production de pluie, survenant dans 
des parties de bassins versants, sur des 
superficies de l’ordre de quelques di-
zaines de km² (30 à 40), à des superfi-
cies plus importantes. 

Il arrive que les bassins versants 
concernés n’aient jamais subi d’inon-
dations connues, même modérées, 
et qu’ils soient subitement affectés 
par une inondation exceptionnelle. 
Cette situation accroît la vulnérabi-
lité des habitants exposés, qui n’ont 
pas conscience de l’existence d’un 
risque. 

Le ruissellement n’est pas canalisé dans 
un cours d’eau identifié, mais dans 
des parties de bassins versants sans 
écoulement permanent (vallons secs, 
thalwegs, rues en milieu urbain).
L’inondation peut être violente, avec 
une énergie des flots qui entraîne sou-

vent de nombreux dégâts matériels, 
ainsi qu’une érosion des sols, ce qui 
fait qu’elle est parfois accompagnée 
de coulées de boue.

Trois mécanismes interdépendants in-
fluent directement sur le développe-
ment du ruissellement à l’échelle d’un 
bassin versant :
-  la production ou la genèse du ruis-
sellement au niveau des points hauts 
topographiques qui ne sont pas di-
rectement soumis au risque mais qui 
y contribuent en initiant les phéno-
mènes d’écoulement ; 

-  la transmission et l’accélération des 
écoulements au niveau des zones 
pentues, talwegs naturels ou axes 
de concentration des flux ; dans ces 
zones les écoulements peuvent pré-
senter de fortes vitesses et augmen-
ter le risque vers l’aval ; 

-  l’accumulation en pied de versant 
au niveau des points bas naturels 
(cuvettes) ou artificiels (remblais).

Le ruissellement est problématique : 
-  en ville, lorsqu’il dépasse les capacités 
d’évacuation du réseau de drainage 
ou de gestion des eaux pluviales, en-
traînant alors une inondation ; 

-  en milieu rural, lorsqu’il contribue 
à l’érosion des terres et qu’il occa-
sionne des coulées de boue pouvant 
atteindre des aires agricoles ou ur-
baines.

Le phénomène 
de ruissellement 
risque de s’accroître 
dans les prochaines 
années du fait 
de l’augmentation 
des épisodes 
de précipitations 
extrêmes. 
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Les inondations 
par rupture de digue

Une digue est un ouvrage linéaire, le 
plus souvent réalisé par l’homme, bor-
dant un cours d’eau ou la mer dont la 
hauteur mesurée entre le sommet et le 
pied, côté terre, dépasse 50 cm. Il peut 
s’agir d’une levée de terre ou d’un ou-
vrage maçonné. Les ruptures de digues 
peuvent avoir différentes origines. 
Cet aléa est traité dans le chapitre 
« rupture de digue ».

Les inondations 
par submersion marine

La submersion marine est une brusque 
remontée du niveau maritime liée aux 
marées et aux conditions hydromé-
téorologiques (surcote).

Cet aléa est traité dans le chapitre 
« risque de submersion marine ».

Les inondations par
remontées de nappe 
phréatique

Ce type d’inondation se produit dans 
les secteurs où il existe une nappe 
phréatique. L’inondation est alors liée 
à une remontée du niveau de la nappe, 
lequel varie naturellement chaque an-

Le débordement direct d’un cours 
d’eau, suite à des épisodes de fortes 
précipitations, entraîne une inonda-
tion d’une zone en bordure de ce 
cours d’eau. Cette zone dans son 
extension maximale constitue le lit 
majeur du cours d’eau par opposition 
au lit mineur limité par les berges. Le 
terme de crue s’applique à ce phéno-
mène.

Le terme de cours d’eau est un terme 
générique qui regroupe les ruisseaux, 
les rivières, les fleuves.

Les inondations 
par débordement

 © eaufrance.fr

Inondation par débordement
Crédits Ministère de la transition écologique

née en fonction des apports pluvio-
métriques. 

Cette remontée peut se traduire par 
une reprise des écoulements dans les 
vallées habituellement sèches, des ré-
surgences de sources anciennes, une 
augmentation du débit des sources 
et du niveau d’eau dans les zones 
humides (marais, étangs, prairies hu-
mides...), ainsi qu’un débit des cours 
d’eau plus important. Mais elle se tra-
duit également par l’inondation des 
zones en dépression, naturelles ou in-
fluencées par les activités notamment 
minières.
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Les conséquences 
sur les personnes
et les biens 

Les risques liés aux inondations aug-
mentent pour plusieurs raisons, on 
peut citer :

-  la densification des villes avec des  
constructions qui ont été implantées 
en zone inondable et une urbanisa-
tion qui s’approche toujours plus des 
zones à risque, conduit à augmenter 
la vulnérabilité des territoires ;

-  l’artificialisation des sols liée au dé-
veloppement des infrastructures de 
transport, à l’implantation d’entre-
prises, de zones commerciales, à la 
construction d’habitations, à l’assè-
chement de millions d’hectares de 
zones humides pour le développe-
ment de l’agriculture intensive, à la 
suppression des haies et la défores-
tation :  l’eau ne  s’infiltre donc plus  
dans les sols en cas de fortes pluies. 
Elle ruisselle alors rapidement vers les 
cours d’eau et les rivières en accen-
tuant leur débit ;

-  les aménagements des cours d’eau 
comme les modifications de leur tra-
cé, les transformations en canaux, la 

construction de digues ou le creuse-
ment de leur lit peuvent influencer 
de façon significative les écoule-
ments et générer des crues  ;

-  le manque d’entretien des lits des 
cours d’eau favorise l’apparition de 
bouchons de débris qui bloquent la 
circulation de l’eau et contribuent à 
la formation d’embâcles ; leur rup-
ture peut engendrer une inondation 
brutale des zones situées en aval.

Les zones inondables ne sont pas 
sources de risques s’il n’y a pas d’en-
jeux. Le risque survient lorsque des ha-
bitations, des entreprises, des cultures 
ou d’autres enjeux y sont implantés. Le 
débordement rapide des cours d’eau 
dans ces territoires peut provoquer 
des inondations entraînant de lourds 
dégâts matériels et humains.

En milieu urbain, lors de pluies in-
tenses, les débits d’eau de ruisselle-
ment peuvent être très importants 
et saturer les réseaux d’évacuation 
des eaux pluviales et les ouvrages hy-

drauliques. Les débordements occa-
sionnés s’effectuent alors en emprun-
tant généralement les rues avec des 
vitesses importantes combinées à des 
hauteurs d’eau variables. Ils peuvent 
ainsi occasionner des dégâts humains 
et matériels conséquents.

En milieu rural, l’érosion des sols en-
traîne des dépôts de boues dans les 
ouvrages de transport, dans les zones 
de stockage des eaux pluviales et dans 
les espaces inondés. Dans certains 
cas, le ruissellement en milieu rural 
peut ainsi se transformer en coulée 
de boue et provoquer des dégâts plus 
importants.

Les inondations par ruissellement 
peuvent aussi entraîner une pollution 
des eaux de surface et souterraines 
ainsi que des sols. En effet, les eaux 
de ruissellement lessivent les sols et 
charrient avec elles des additifs agri-
coles (pesticides, engrais) au-delà des 
zones agricoles et des hydrocarbures 
et métaux lourds au-delà des zones 
urbaines.

D’une façon générale, la vulnérabi-
lité d’une personne et d’un bien est 
liée à sa présence en zone inondable. 
Sa mise en danger survient surtout 
lorsque les délais d’alerte et d’éva-
cuation sont trop longs ou inexistants 

Quels en sont les 
facteurs aggravants ?

pour des phénomènes rapides. Dans 
toute zone urbanisée, le danger est 
d’être emporté ou noyé, mais aussi 
d’être isolé sur des îlots coupés de 
tout accès.

L’interruption des réseaux de commu-
nication peut avoir pour sa part de 
graves conséquences lorsqu’elle em-
pêche l’intervention des secours. Si les 
dommages touchent essentiellement 
les biens mobiliers, immobiliers et le 
patrimoine ; on estime cependant que 
les dommages indirects (perte d’ac-
tivité, chômage technique, réseaux, 
etc.) sont aussi importants que les 
dommages directs.

Enfin les dégâts au milieu naturel 
sont dus à l’érosion et aux dépôts de 
matériaux, etc. Lorsque des zones in-
dustrielles sont situées en zone inon-
dable, une pollution ou un accident 
technologique peuvent s’ajouter à 
l’inondation.
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Cadre réglementaire
de la prévention
des inondations 

Les plans de 
prévention des risques 
d’inondations (PPRi)

Le PPRi, institué par les articles 40-1 
à 40-7 de la loi n°87- 565 du 22 juillet 
1987 relative à l’organisation de la sécu-
rité civile et à la prévention des risques 
majeurs, est un document de mise en 
œuvre d’une stratégie globale de pré-
vention. Son périmètre d’étude corres-
pond en principe à un bassin de risque 
pré-identifié prenant en compte la na-
ture et l’intensité du risque encouru.

Le PPRi constitue l’outil privilégié de la 
politique de prévention et de contrôle 
des risques naturels majeurs d’inonda-
tion menée par l’État. Il vient garantir 
la sécurité des populations et éviter 
l’aggravation des conséquences des 
inondations. Il est prescrit et réalisé 
dans les zones inondables à risque avé-
ré, présentant des enjeux justifiant de 
son utilité pour réglementer le droit 
des sols.

Il est élaboré par l’État en associant les 
communes concernées, et approuvé 
après enquête publique (ou par an-
ticipation). Il vaut servitude d’utilité 
publique et est annexé au plan local 
d’urbanisme (PLU).

La réglementation de l’urbanisme in-
tègre la cartographie du zonage régle-
mentaire du PPRi et le règlement selon 
les niveaux de risques.

La directive inondation
Le cadre réglementaire de la politique 
de prévention des inondations a évo-
lué avec la directive inondation adop-
tée en octobre 2007. Celle-ci impose 
d’instaurer des objectifs de réduction 
des conséquences dommageables sur 
les biens et les personnes et d’évaluer 
les résultats obtenus. Elle fixe une mé-
thode de travail par cycle de six ans, 
en cohérence avec celui de la directive 
cadre sur l’eau.

La directive a été transposée en droit 
français par la loi LENE du 12 juillet 
2010 et par le décret du 2 mars 2011 
respectivement codifiés aux articles L 
566-1 à 13 et R 566-1 à 18 du code de 
l’environnement.

Elle est mise en œuvre selon les phases 
suivantes : 

1.  l’élaboration d’une stratégie natio-
nale de gestion des risques d’inon-
dation (SNGRI) qui a été validée par 
les ministres en charge de la gestion 
des risques par arrêté du 07 octobre 
2014 ;

2.  une phase de diagnostic ou d’évalua-
tion préliminaire des risques (EPRI) 
et d’identification des territoires 
prioritaires ;

3.  une phase de planification : plan de 
gestion des risques d’inondation 
(PGRI) et stratégie locale de gestion 
des risques d’inondation (SLGRI) ;

4.  une phase de mise en œuvre (pro-
gramme d’actions).

Les territoires à risque
important d'inondation (TRI)

L’évaluation préliminaire des risques 
d’inondation réalisée sur chaque bas-
sin hydrographique  a permis d’identi-
fier des enveloppes approchées des 
zones inondables potentielles (EAIP) 
et de définir des TRI où les enjeux ex-
posés (habitations, infrastructures, 
activités économiques,…) sont les plus 
importants, en comparaison avec la 
situation globale du bassin (selon des 
critères définis par arrêté ministériel). 

Cette sélection réalisée en concer-

tation avec les parties prenantes des 
bassins répond à une logique de prio-
risation des actions et des moyens ap-
portés par l’État.

Les TRI ont fait l’objet de cartographies 
des surfaces inondables et des risques 
selon trois scénarios d’événement : fré-
quent (période de retour 10-30 ans), 
moyen (100-300 ans), extrême (supé-
rieur à 1000 ans). Celles-ci ont été por-
tées à connaissance des communes et 
des EPCI en 2014. L’emprise des TRI est 
différente de l’emprise de gestion qui 
est souvent plus large.

Le plan de gestion des risques 
inondation (PGRI) 
et les stratégies locales de 
gestion du risque inondation 
(SLGRI)
Le plan de gestion des risques d’inon-
dation (PGRI) est élaboré par l’État à 
l’échelle d’un bassin hydrographique 
en déclinaison de la stratégie natio-
nale de gestion du risque inondation 
(SNGRI) et en association étroite avec 
les parties prenantes. Il a vocation à 
définir les priorités d’actions sur l’en-
semble du bassin.

Les programmes et les décisions ad-
ministratives dans le domaine de l’eau 
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doivent être compatibles ou rendus 
compatibles avec les dispositions des 
PGRI. Une partie des documents de 
planification (SRADDET, SCoT…) doit 
également être compatible avec cer-
taines prescriptions des PGRI. 

Les stratégies locales de gestion des 
risques d’inondation (SLGRI) déclinent 
au niveau local les objectifs du PGRI, 
dans les territoires présentant un 
risque d’inondation important (TRI).

Elles reprennent les éléments de dia-
gnostic et les cartes des zones inon-
dables à l’échelle de leur périmètre, 
définissent des mesures en matière 
de surveillance, de prévision et d’infor-
mation sur les phénomènes d’inonda-
tion, de réduction de la vulnérabilité 
des territoires ainsi que des mesures 
de prévention, de protection et de 
sauvegarde.

La gouvernance à mettre en place pour 
chacune des stratégies locales prévoit 
un comité de pilotage à l’échelle des 
territoires locaux, une structure por-
teuse et un service de l’État coordon-
nateur.

Les programmes 
d’actions de prévention 
des inondations (PAPI)

Les programmes d’action de préven-
tion des inondations portés par les 
collectivités territoriales constituent 
un des modes de déclinaison opéra-
tionnelle des stratégies locales prévues 
pour les TRI.

Initiés en 2002 sous la forme d’appel 
à projets national, les PAPI donnent 
un cadre pour une gestion globale et 
intégrée du risque inondation. Ils per-
mettent aux collectivités de structurer 
leur démarche à l’échelle de bassins de 
risque cohérents au regard de l’aléa et 
des enjeux du territoire. 

Les collectivités bénéficient d’un ac-
compagnement technique et financier 
de l’État dans l’élaboration et la mise 
en œuvre de leurs PAPI qui ouvrent 
droit aux financements du fonds de 
prévention des risques naturels ma-
jeurs (FPRNM).

Les PAPI font l’objet de cahiers des 
charges évolutifs qui ont introduit des 
simplifications administratives mais 
aussi ont renforcé leur élaboration en 
deux temps avec : 

-  l ’élaboration d’un programme 
d’études préalables (PEP) - ancien 
PAPI d’intention - , qui amène à un 
diagnostic du territoire, la définition 
d’une stratégie et la construction 
d’un programme d’actions autour 
de 7 grands axes : connaissance et 
conscience du risque, surveillance 
et prévision des crues et des inon-
dations, alerte et gestion de crise, in-
tégration du risque inondation dans 
l’urbanisme, réduction de la vulné-
rabilité des personnes et des biens, 
gestion des écoulements, gestion des 
ouvrages de protection hydraulique ; 
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https://www.ecologie.
gouv.fr/sites/default/files/
Guide%20FPRNM%20
2021.pdf 

cette phase prend fin à la labellisation 
du PAPI ;

-  la mise en œuvre proprement dite 
du programme avec la réalisation des 
actions, phase pouvant aller jusque 6 
ans à compter de la labellisation.

Les taux de participation du FPRNM 
sont établis en fonction de la nature 
des actions et des bénéficiaires ; ils 
sont de l’ordre de 40 à 50 % pour les 
études et travaux réalisés par les col-
lectivités locales. (Cf guide relatif à la 
mobilisation du fonds de prévention 
des risques naturels majeurs de 2021)

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide%20FPRNM%202021.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide%20FPRNM%202021.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide%20FPRNM%202021.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide%20FPRNM%202021.pdf


La gestion des milieux aqua-
tiques et la prévention des 
inondations (GEMAPI)
La gestion des milieux aquatiques et 
la prévention des inondations (GEMA-
PI) est une compétence confiée aux 
communes ou intercommunalités 
(métropoles, communautés urbaines, 
communautés d’agglomération, com-
munautés de communes) depuis le 1er 
janvier 2018 par les lois de décentrali-
sation, dites loi MAPTAM de 2014 et loi 
NOTRE de 2015.

Cette compétence, qui est exclusive 
et obligatoire, se substitue aux actions 
préexistantes des collectivités territo-
riales et de leurs groupements, actions 
qui étaient jusqu’alors facultatives et 
non uniformément présentes sur les 
territoires exposés au risque d’inonda-
tion ou de submersion marine.

La GEMAPI, au moins pour son volet 
«prévention des inondations», est née 
des recommandations des rapports 
récents des élus et de la cour des 
Comptes sur le déficit de la gouver-
nance en matière de gestion des ou-
vrages de prévention des inondations, 
rapports ayant fait suites à la tempête 
Xynthia et aux inondations dans le Var 
en 2010.

Les actions entreprises par les inter-
communalités dans le cadre de la GE-
MAPI sont :

- l’aménagement des bassins versants ;
-  l’entretien et l’aménagement des 
cours d’eau, canaux, lacs et plans 
d’eau ;

-  la défense contre les inondations et 
contre la mer, avec notamment la 
définition et la gestion des systèmes 
d’endiguement ;

-  la protection et la restauration des 
sites, des écosystèmes aquatiques, 
des zones humides, des formations 
boisées riveraines.

Pour financer l’exercice de cette com-
pétence les communes et les EPCI-FP 
peuvent faire supporter cette dépense 
sur leur budget général ou mettre en 
place la taxe pour la gestion des mi-
lieux aquatiques et la prévention des 
inondations dite taxe GEMAPI, y com-
pris lorsqu’ils ont transféré l’exercice 
de tout ou partie de cette compétence 
à un ou plusieurs syndicats mixtes.

En effet, il appartient aux communes 
et EPCI de fixer les missions qu’ils 
comptent mener en propre et celles 
dont ils confieront l’exercice à un syn-
dicat mixte ou établissement public 
territorial de bassin (EPTB) ou établis-
sement public d’aménagement et de 

gestion de l’eau (EPAGE).

L’existence ou la création des ouvrages 
de prévention des inondations re-
groupés en systèmes d’endiguement 
doivent être pris en compte dans 
l’organisation de la gouvernance de 
la compétence GEMAPI. En effet, les 
systèmes d’endiguement doivent être 
hydrauliquement cohérents avec la 
protection d’un territoire inondable 
bien identifié ; une seule autorité lo-
cale doit être compétente pour la pré-
vention des inondations et la gestion 
du système d’endiguement.
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LE RISQUE 
INONDATION 
DANS LE 
DÉPARTEMENT

Le département du Nord compte par-
mi les territoires les plus vulnérables 
au risque inondation. Toutes les com-
munes ont déjà été déclarées au moins 
une fois en état de catastrophe natu-
relle dû aux inondations.

Cette situation s’explique par l’omni-
présence de l’eau en surface et le ré-
gime pluviométrique qui vient renfor-
cer cet aléa.

La faiblesse des reliefs contribue à pro-
longer la durée de submersion. 
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Les inondations
dans le département 

Sources IGN, DDTM 59 - 2022



Les inondations par 
débordement de cours 
d’eau (ou inondation 
de plaine)

L’Aa

L’Aa, fleuve côtier, prend sa source à 
Bourthes et se jette dans la Mer du 
Nord à Gravelines. Au total, 120 km 
de cours d’eau forment l’Aa et ses af-
fluents en amont du marais Audoma-
rois.

Son bassin versant couvre une sur-
face de 1215 km²  depuis  le plateau 
de l’Artois au sud, l’Audomarois et la 
plaine maritime.  Il constitue un ter-
ritoire de polder ouvert au nord sur 
la mer et dont l’altitude varie de  – 2 
à + 5 mètres. Habité et exploité par 
l’homme depuis dix siècles, il a été for-
tement artificialisé et a fait l’objet de 
travaux conséquents de drainage im-
pliquant des installations à entretenir 
en permanence. Le réseau de fossés 
et canaux généré par cette artificia-
lisation constitue les wateringues  (cf 
paragraphe sur les cas particulier des 
wateringues). Dans sa partie amont, il 
s’agit d’espaces essentiellement agri-
coles à vocation de polyculture et 

Photographie 
aérienne 
des inondations 
de mars 2002 
à Watten 
© DIREN

élevage bovin. Dans sa partie aval, le 
paysage est beaucoup plus urbain.

Origine des crues :
On rencontre des crues plus rapides 
sur les hauts bassins de l’Aa en raison 
des pentes et de la nature des sols plus 
propices à la concentration des écou-
lements ou du ruissellement.

Zoom sur un évènement :
Inondations de l’Aa et remontées 
de nappes du 26 février au 6 mars 
2002.

De la mi-janvier à la fin février 
2002, la pluie est tombée l’équiva-
lent de 2,5 fois la moyenne clima-
tologique. Le 1er mars toutes les sta-
tions enregistrent leurs hauteurs et 
débits record. Après une montée 
d’une trentaine d’heures, le débit 
atteint 60 m3/s à Wizernes (débit a 
minima cinquantennal).  

Les dégâts sont considérables sur 
tout le cours de l’Aa. Les zones 
urbanisées sont particulièrement 
touchées avec plus d’un millier 
de maisons inondées. Les pertes 
agricoles et commerciales sont sé-
vères. Infrastructures publiques et 

de transport, sites industriels sont 
également touchés.

Plusieurs communes sont dure-
ment affectées : Blandecques (40% 
des habitations inondées, 730 
habitants sinistrés), Arques (300 
maisons), Wizernes (100 maisons). 
L’eau atteint par endroits jusqu’à 
1,80m dans les rues, et presque au-
tant dans les maisons. Saint-Omer 
subit des dégâts liés aux remon-
tées de nappes. Le marais Audo-
marois se transforme en lac avec 
une élévation des eaux de +3,00 m.

Toutes les communes riveraines de 
l’Aa sont concernées.

La Lys

La Lys traverse le département du 
Nord avant de passer en Belgique. Sa 
section amont, située dans le Pas-de-
Calais, correspond à la Lys naturelle. 
Dans le nord, il s’agit par contre d’une 
Lys canalisée au gabarit Freycinet à par-
tir d’Aire-sur-la-Lys jusqu’au confluent 
de la Deûle. Plus à l’aval, sa mise au 
grand gabarit est en cours.

La superficie du bassin versant de la Lys 
(supérieure + aval, dont la partie belge) 
est de 1834 km². Son cours d’eau a un 
linéaire de 1 000 km.

Plusieurs affluents émanent de ce 
cours d’eau : la Lys canalisée, la Cla-
rence, la Lawe  et la Bourre.

Le bassin de la Lys se caractérise par 
son absence de relief et doit faire face 
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Zoom sur un évènement :
Crue de la Lys mai 2008.
Le 15 mai 2008, entre 17h et 18h, il est tombé sur Lille 20 mm de pluie, 
l’équivalent d’une à deux semaines de précipitations.Des inondations 
mémorables ont été recensées à différents endroits de la ville : voie rapide 
urbaine au niveau de Fives (un mètre d’eau), rue de la Chaude Rivière, rue 
de l’Alcazar, périphérique sud de Lille, avenue du Peuple Belge, à Lille-Sud, 
certaines caves du centre, etc...

Inondation du périphérique de Lille en 2008 Crédit Philippe Beele / Dicom Ville de LILLE

Historique des principales crues du cours d’eau 
et des dommages associés

DATE CÔTE DOMMAGES

27/12/99 2,93m à Merville Saint-Venant et Merville inondées

05/03/12
06/05/12

2,82m à Merville Hameau de Caudescure :
cent maisons inondées (un mètre d’eau 
par endroits), une école inondée,
quatre personnes évacuées, routes 
barrées, hameau inaccessible pendant 
quatre jours, livraison de produits
de première nécessité à plusieurs
centaines d’habitants isolés

Merville : plusieurs maison inondées,
salles de sports, des fêtes, bâtiments 
communaux et un collège

28/11 - 
13/12/2021

2,88m à Merville 74 personnes évacuées à Merville, 
Vieux-Berquin, Steenwerck, Lynde,
Sec-Bois et Caudescure

Environ 30 rues fermées
à la circulation sur Merville
et Vieux-Berquin

Inondation de l’entreprise
STAUB Fonderies

aux multiples problèmes posés par 
les difficultés d’évacuation des eaux 
et d’engorgement des terres. La topo-
logie et la géologie du bassin versant 
contribuent aux crues :  la plaine de la 
Lys  est une cuvette très plate et sans 
pente, argileuse et donc très peu per-
méable. Le  territoire est à dominante 
agricole (81%). Une grande majorité 
des communes sont dites rurales, mais 
on relève certaines communes à forte 
densité de population.

Origine des crues :
Les crues sur la Lys surviennent géné-
ralement après un épisode pluvieux 
de longue durée, comportant  une 
forte intensité durant quelques jours. 
Cependant, les crues les plus dévas-
tatrices sont principalement dues à la 
durée de la pluie et non à son intensité. 
Le maximum de la crue intervient en 
moyenne 2 jours après le maximum de 
l’épisode pluvieux.
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La Sambre
La Sambre prend sa source dans l’Aisne 
sur la commune de Fontenelle, à une 
altitude de 210 mètres.  

Elle a une longueur de 208 kilomètres 
(dont 128 en France).

Son bassin versant est de 1 250 km². 
Pour la partie française, la Sambre se 
présente sous l’aspect d’une rivière 
d’apparence calme aux faibles pentes 
(0,2‰) avec de nombreux méandres 
à l’amont de l’agglomération de Mau-
beuge-Hautmont.

Ses nombreux affluents, tous en rive 
droite, connaissent des pentes plus 
fortes. L’ensemble s’écoule dans 
un bassin peu perméable dans un 
contexte régional de micro-climat 
très pluvieux. La Sambre est caracté-
risée par la présence de nombreux ou-
vrages, barrages, vannages et écluses. 
L’amont est assez agricole et l’aval est 
plus industrialisé et urbanisé. 

Origine des crues :
Les crues de la Sambre ont pour ori-
gine principale de fortes précipita-
tions généralement localisées sur le 
haut bassin. Elles résultent des crues 
des affluents, notamment des deux 
Helpes, et sont relativement longues 
(10 à 15 jours). 

Zoom sur un évènement :
Crues du 30 janvier 
au 6 février 1961.
L’Helpe Majeure et l’Helpe Mineure 
sortent de leur lit à la suite de 
pluies abondantes. Les affluents 
de la Sambre (la Solre, la Thure, 
l’Escrière, le Ponteau, la Pisselotte) 
se transforment en autant de tor-
rents le 31 janvier. Des maisons et 
des fermes sont isolées, des cen-
taines d’habitants sont évacués, 
les trains sont bloqués, on ne 
circule plus sur les routes, la na-
vigation fluviale est arrêtée mais, 
plus que tout, ce sont les usines 
métallurgiques et sidérurgiques 
du bassin de la Sambre qui sont 
arrêtées, mettant 8 000 ouvriers 
au chômage. Cette inondation 
est la plus importante enregistrée 
depuis 1850. On évalue les dégâts 
à plus de 2,2 millions d’euros.

Historique des principales crues du cours d’eau 
et des dommages associés

DATE CÔTE DOMMAGES

03/56 4,00m à Maubeuge
3,19m à Berlaimont

Hautmont, Maubeuge et Berlaimont : des 
dizaines d’habitations évacuées

06/02/61 4,30m à Maubeuge
3,36 m à Berlaimont

Plan ORSEC déclenché

02/80 3,49m à Maubeuge
2,88 m à Berlaimont

21/12/93 3,95m à Maubeuge
3,33 m à Berlaimont

Maubeuge : deux cent cinquante habi-
tations inondées, deux cent cinquante 
évacuations, hôpital évacué, centre-ville, 
commerces et zone industrielle inondés

Inondations à Jeumont en janvier 1994 Crédit: PHOTOPQR/VOIX DU NORD
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L’Helpe Mineure

L’Helpe mineure prend sa source en 
France sur la commune d’Ohain et se 
jette dans la Sambre.

La superficie de son bassin versant fait 
274 km².
 
Le cours d’eau prend sa source à une 
altitude de 240 mètres. Sa pente 
moyenne est de 2,15‰. Sa vallée est 
encaissée avec de nombreux méandres 
avant de s’élargir en une vaste plaine à 
sa confluence avec la Sambre.

Essentiellement rural, excepté l’agglo-
mération de Fourmies, le bassin est 
couvert de forêts et de prairies.

Des évènements pluvieux intenses 
pouvant durer plusieurs semaines sont 
à l’origine de la plupart des crues. Le 
bocage ralentit le ruissellement mais 
ne peut empêcher à lui seul des crues 
parfois violentes du fait d’une topo-
graphie marquée et d’un substrat peu 
perméable (schistes et grès, limons). 

Les crues sont rapides, entraînant une 
saturation des sols et une aggravation 
des ruissellements.

Zoom sur un évènement :
Décembre 1993
Après plusieurs semaines très plu-
vieuses, des crues importantes res-
surgissent à partir du 13 décembre 
1993. Elles ont duré 20 jours. Consi-
déré comme l’événement le plus 
important du 20ème siècle sur les 
deux Helpe et la partie amont de 
la Sambre, il sert aujourd’hui de 
référence pour les études hydrau-
liques. L’eau envahit les plaines, 
puis les villes et les zones indus-
trielles. Le débit maximum relevé 
à Maroilles est de 63 m³/s. 

Historique des principales crues du cours d’eau et des 
dommages associés

DATE CÔTE DOMMAGES

31/01/61
06/02/61

3,25m à Etroeungt Huit cent hectares inondés sur quarante 
km de cours d’eau

19&20/02/80 4,32m à Maroilles
3,00m à Etroeungt

Maroilles : Hauteur historique atteinte, 
quelques habitations inondées

21/12/93 4,22m à Maroilles
3,07m à Etroeungt

Etroeungt : quarante évacuations, 
habitations inondées, écoles fermées

14/11/10 3,98m à Maroilles
3,00m à Etroeungt

Etroeungt : trente huit évacuations
Maroilles : un quartier inondé

Inondations à Maroilles © DIREN
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L’Helpe Majeure

L’Helpe majeure prend sa source  sur la 
commune de Momignies en Belgique 
à une altitude de 248 mètres. Elle se 
jette dans la Sambre. La dimension de 
ce cours d’eau est de 67 kilomètres. 
La superficie de son bassin versant est 
de 329 km². 

Sa pente moyenne est de 1,3‰ mais 
sa pente est supérieure à 3‰ dans le 
haut bassin et inférieure à 0,5‰ dans 
la partie aval. 

Origine des crues : 
Comme le bassin de l’Helpe majeure 
présente une topographie bien mar-
quée, un substrat peu perméable et 
est soumis à des précipitations éle-
vées, il est sujet à l’apparition de crues 
violentes à répétition. Il peut connaître 
plusieurs crues au cours d’un même hi-
ver. Les crues peuvent durer plusieurs 
semaines. S’ensuit une saturation des 
sols qui accentuent les phénomènes 
de ruissellement. 

Zoom sur un évènement :
Débordement Helpe Majeure, 
16 juillet 2021
Les niveaux de débordement cau-
sés par les pluies marquées du 

début du mois de juillet 2021 justi-
fièrent de placer l’Helpe Majeure 
en vigilance orange le vendredi 
16 juillet, la rivière atteignant 2,47 
mètres à 16h55 à la station Flau-
mont-Waudrechies contre 1,64 m 
la veille à la même heure.
 
« Si en amont d’Avesnes-sur-Helpe, 
la décrue de l’Helpe Majeure 
semble s’amorcer doucement, 
depuis le début d’après-midi, 
les habitants du quartier de l’an-
cien hôpital observent, impuis-
sants, la montée des eaux. L’eau, 
qui sort surtout par les bouches 
d’égout, inonde tout le quartier, 
s’infiltre dans les caves, dans les 
garages… Selon nos informations, 
l’électricité a dû être coupée. Ce 
sont des dizaines de foyers qui 
se retrouvent sans électricité ». 
(L’Observateur du 16 juillet 2021). 

L’Helpe Majeure en crue. Crédit: PHOTOPQR/VOIX DU NORD/MAXPPP

Historique des principales crues du cours d’eau 
et des dommages associés

DATE CÔTE DOMMAGES

06/02/61 3,28m à Liessies 2300 ha inondés sur 58 km de cours d’eau

22/07/80 3,38m à Liessies Plan ORSEC déclenché

21/12/93 3,21m à Liessies Liessies : hôpital évacué, EPHAD, habita-
tions et entreprises inondés

14/11/10 3,07m à Liessies
2,74m à Flaumont

Une vingtaine d’évacuations à Avesnes sur 
un quartier inondé, coupure d’électricité
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La Solre

La rivière prend sa source sur la com-
mune de Solre-le-Château et se jette 
dans la Sambre canalisée au niveau de 
la commune de Rousies. Avec un bas-
sin versant de 120km2, sa longueur est 
de 22,4 km. Son affluent principal est 
le ruisseau de Stordoir.

Son parcours commence à une alti-
tude de 228 mètres et se termine à 
124 mètres lors de sa confluence avec 
la Sambre.

La rivière a une pente moyenne de 
4,5‰ , ce qui est relativement impor-
tant.

Le bassin versant de la Solre est essen-
tiellement rural, à prédominance boca-
gère. En zone aval, l’urbanisation prend 
le pas sur les zones rurales. Les villages 
de petites tailles et bourgs, ainsi que 
les centres industriels sont implantés 
à proximité de la Solre.

Origine des crues : 
Les crues ont pour origine principale 
de forts évènements pluvieux pouvant 
durer plusieurs semaines et dont l’in-
tensité augmente à mesure que l’on se 
déplace vers le haut bassin.
Ces précipitations entraînent une sa-
turation des sols provoquant d’impor-
tants ruissellements.

Historique des principales crues du cours d’eau  
et des dommages associés

DATE CÔTE DOMMAGES

21/12/93 1,94m à Ferrière

27/01/02 1,56m à Ferrière

23/06/16 3,25m à Choisies Choisies : une centaine d’habitations
inondées, une école fermée, relogement 
de sinistrés, une trentaine de rues fermées

Les inondations de décembre 1993 à Rousies © DIREN
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La Scarpe aval

La Scarpe prend sa source à Berles-
Monchel dans le Pas-de-Calais, pour re-
joindre l’Escaut à Mortagne-du-Nord.  
Ce qu’on appelle « la Scarpe aval » est 
la partie entre Douai et Mortagne-du-
Nord.

Son bassin versant s’étend sur une su-
perficie de 624 km², autour de la rivière 
canalisée de la Scarpe qui court sur 37 
km.

Le Bouchard, l’Ecaillon, le Traitoire, le 
courant de l’Hôpital, le Décours et l’El-
non sont les principaux affluents de la 
Scarpe Aval. 

Son bassin versant est composé d’une 
importante basse plaine alluviale en-
tourée d’une partie collinaire d’une 
altitude rapidement plus élevée. 
Cette configuration entraîne un écou-
lement rapide à l’amont des cours 
d’eau puis un brusque ralentissement 
propice aux inondations et à la créa-
tion de zones humides. 

Origine des crues : 
La topographie en « cuvette » du bas-
sin versant de la Scarpe aval associée 
au caractère non naturel, navigable et 
partiellement perché (conséquence de 
son histoire industrielle et de celle de la 

navigation dans le Nord-Pas-de-Calais) 
du cours d’eau ainsi que la présence 
d’une nappe superficielle libre favo-
risent les inondations.

Le bassin versant de la Scarpe est éga-
lement sujet aux inondations par ruis-
sellement et par remontée de nappe. 
Les crues sont lentes mais longues et 
peuvent donc provoquer des dom-
mages importants à l’activité écono-
mique.

Crue de la Scarpe aval, inondation à Lecelles © Sage Scarpe aval, 19 Juin 2015 

La vallée de l’Escaut et ses 
affluents : Aunelle-Hogneau,
Rhonelle, Selle et Ecaillon

L’Escaut prend sa source en France au 
pied de l’abbaye du Mont Saint Mar-
tin dans l’Aisne. Il traverse  l’Aisne et le 
Nord, la Belgique puis les Pays-Bas. Il 
se jette dans la Mer du Nord, non loin 
d’Anvers. Il parcourt 350 km, dont 98 
km en France. Son bassin versant total 
est de 21 863 km² environ dont 6 680 
km² en France.

Le relief du bassin versant de l’Escaut 
est peu accidenté : l’Escaut et ses 
affluents évoluent dans un relief de 
plaines, de faible pente (moyenne 
0,3m/km). 

Quatre types de milieux se distinguent 
sur ce territoire : les territoires agri-
coles qui représentent plus de 90 % de 
la surface,  les territoires artificialisés, 
les forêts et milieux semi-humides et 
les zones humides.

Les inondations par débordement sont 
provoquées par la pluviosité hivernale, 
et par des orages estivaux brefs mais 
puissants. 
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Zoom sur un évènement :
Inondations de la Scarpe aval : 
décembre 1993 / janvier 1994
Après un automne très maus-
sade surviennent les mois de 
décembre 1993 et janvier 1994 
au cours desquels une impres-
sionnante série de perturbations 
très actives (tant au niveau des 
précipitations que du vent) vont 
se succéder sur l’ensemble du 
pays. Ainsi, du 29 novembre au 15 
janvier, il pleut 44 jours. Les sols 
sont donc rapidement saturés en 
eau, ce qui a accentué le ruissel-
lement. L’alimentation des cours 
d’eau a été d’autant plus impor-
tante que les pluies concernaient 
une grande partie du territoire.



Inondations à Crespin en 2002 © DIREN

Zoom sur un évènement :
Inondations des affluents rive 
droite de l’Escaut en janvier et fé-
vrier 2002 
Entre la fin janvier et la mi-février 
2002, le nord de la France est 
soumis à d’importantes précipi-
tations. Les cumuls de février sur 
la région Nord-Pas-de-Calais sont 
trois fois supérieurs à la moyenne 
climatologique. Certaines valeurs 
journalières sont supérieures 
à 30 mm. 

L’Hogneau est un cours d’eau trans-
frontalier qui prend sa source à 114 
mètres d’altitude à  Longueville. Après 
12 km sur le territoire belge, il conflue 
sur l’Aunelle à Crespin. 

Son bassin versant couvre 245 km². Le 
cours d’eau fait 36 km. Ses principaux 
affluents sont le ruisseau de la Cour-
bagne (connu pour ses antécédents de 
débordements), l’Aunelle, le Ruisseau 
de la Flamengrie et la rivière de Bavay.

Le milieu rural tient une place pré-
pondérante sur le bassin versant de 
l’Hogneau. On y rencontre en effet un 
nombre important de petits villages, 
avec une prédominance de l’activité 
agricole. Le risque d’inondation est 
d’autant plus fort que de nombreuses 
zones bâties sont situées en fond de 
vallée, le long des rivières, en parti-
culier à Thivencelle, Saint-Aybert et 
Crespin. 

Les débordements sont principale-

ment causés par des obstructions du 
lit mineur (vannes, moulins, etc.) et 
par un dimensionnement insuffisant 
de celui-ci à certains endroits, ce qui 
engendre des débordements du cours 
d’eau dans une zone à caractère rural. 

La rivière Aunelle prend sa source dans 
la forêt domaniale de Mormal sur la 
commune de Locquignol. Elle conflue 
avec l’Hogneau à Crespin, à 23 mètres 
d’altitude.

Son bassin versant draine une super-
ficie de 332 km². Son linéaire est de 
26,3 km.

Les principaux affluents sont : le ruis-
seau du Sart , le ruisseau des Bultiaux  
et le ruisseau de Carnoy.

Le bassin versant de l’Aunelle présente 
une structure assez vallonnée. L’Au-
nelle traverse de nombreuses zones 
naturelles (bois, forêts), ainsi que plu-
sieurs villages. 

La Rhonelle  prend sa source dans la 
forêt de Mormal, à Locquignol (à une 
altitude de 165 m). D’un linéaire total 
de 32 km, elle se jette en rive droite 
de l’Escaut au nord de Valenciennes.
Le bassin versant de la Rhonelle a une 
superficie totale de 123 km². La Rho-
nelle reçoit les apports de trois prin-

cipaux affluents : la petite Rhonelle,  
le ruisseau de l’Ange,  le ruisseau de 
l’Hirondelle.

Le bassin versant présente une forme 
singulière : très étroit dans sa par-
tie amont (environ 2,5 km), il s’élar-
git progressivement pour atteindre 
une largeur totale de 7,7 km au droit 
d’Aulnoy-les-Valenciennes.  La pente 
moyenne de la Rhonelle est d’environ 
4,6‰ jusqu’au moulin d’Artres, puis de 
2,2‰. 

Trois types d’occupation des sols se 
distinguent sur le bassin versant de la 
Rhonelle :
-  l’extrémité amont du bassin versant 
à Locquignol est naturelle ;
- entre Locquignol et Aulnoy-lès-Valen-
ciennes, le bassin versant est majoritai-
rement rural ;
- l’extrémité aval du bassin versant est 
fortement urbanisée avec une imper-
méabilisation importante des sols et 
un réseau routier très dense. Il s’agit 
donc d’un secteur propice à la géné-
ration des phénomènes de ruisselle-
ment. 

Des précipitations hivernales longues 
et intenses sont à l’origine de la plupart 
des crues importantes de la Rhonelle. 
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Zoom sur un évènement :
Débordement - ruissellement
La Rhonelle, 13 février 2002
Moins de trois semaines après une 
crue majeure de la Rhonelle, ce 
cours d’eau a de nouveau débor-
dé en février 2002, atteignant des 
secteurs non impactés en janvier. 
Des phénomènes de ruissellement 
ont aggravé l’épisode de février. 
Des centaines de maisons ont été 
impactées, avec parfois plus de 
50 cm d’eau au niveau du rez-de-
chaussée. Plusieurs ponts ont été 
submergés et ont fait obstacle au 
libre écoulement des eaux.

Le débit de pointe mesuré à la 
station à 10h est similaire au débit 
de la crue du 28 janvier : 11,7m3/s . 
En décrue le volume est resté im-
portant : il était supérieur à 2 m³/s 
jusqu’à 5 jours après le pic de crue. 
Les sols étaient totalement saturés 
par les pluies de janvier, ce qui a 
entraîné une réponse du bassin 
versant plus forte qu’en janvier.

La Selle, affluent direct de l’Escaut, 
prend sa source dans les collines de 
l’Aisne, au niveau de la commune de 
Molain (altitude de 120 m) et se jette 
dans l’Escaut à Denain (altitude de 30 
m) après un parcours d’environ 53 km.  

Le bassin versant de la Selle, d’une su-
perficie totale de 291 km2, présente 
une forme singulière, très allongée, 
avec une largeur variant de 10 km en 
amont du bassin à 3 km dans sa partie 
centrale et en aval. 

La Selle reçoit les apports de cinq af-
fluents principaux et de nombreux 
affluents secondaires et vallons secs 
le long de son linéaire : le Béart, le Riot 
des Gazelles, le ruisseau des Essarts, le 
ruisseau du Richemont,   le ruisseau de 
Viesly.

Sa pente de 2‰ est plus faible que 
celle des autres affluents de l’Escaut.

Le bassin versant de la Selle est ma-
joritairement rural avec des terrains 
dévolus principalement à des zones 
de grandes cultures. Ces dernières mo-
difient donc les conditions d’écoule-
ment selon les saisons (en fonction du 
type de culture) mais de manière ho-
mogène à l’échelle du bassin versant. 

Origine des crues :
Les crues de la «saison humide» ont 
pour principale origine des précipita-
tions sur de longues durées, qui ont 
pour conséquence une saturation des 
sols et un accroissement du ruisselle-
ment sur le bassin versant. Les crues de 
la «saison sèche» peuvent également 

être liées à des précipitations prolon-
gées, mais résultent le plus souvent 
de pluies brèves localisées et de forte 
intensité.

En plus des conditions climatiques, plu-
sieurs facteurs influencent également 
les crues de la Selle : 
-  la capacité limitée du lit mineur na-
turel, favorisant les débordements ;

-  la présence de nombreux ouvrages 
sur le linéaire de la Selle et de ses 
affluents, dont certains au dimen-
sionnement insuffisant, qui ont pour 
effet de rehausser la ligne d’eau en 
amont ; 

-  le remaniement de talwegs naturels 
comme l’aval du ravin du Boulingue à 
Saint-Python, où le remblaiement du 
cours d’eau ou encore son busage qui 
entrave son écoulement vers l’aval et  
cause des inondations.

Zoom sur un évènement :
21 juillet 1980
Dans la mémoire collective, il 
s’agit de la crue la plus importante 
qu’ait connue la vallée de la Selle. 
En termes d’emprise, cette crue 
inonde la partie située entre l’au-
toroute A2 et le canal de l’Escaut à 
Douchy-les-Mines. A Noyelles-sur-
Selle, Haspres et Saulzoir, les rues, 
les habitations, les commerces et 
les ponts sont inondés.

Inondations à Aulnoy-les-Valenciennes en 2002 © DDTM59
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L’Écaillon, affluent direct de l’Escaut, 
prend sa source au niveau de la com-
mune de Locquignol, au cœur de la fo-
rêt de Mormal à une altitude de 166m 
et son exutoire vers l’Escaut est situé 
sur la commune de Prouvy, à une alti-
tude de 28 m.  

Le bassin versant de l’Écaillon, d’une 
superficie totale de 175 km2, présente 
une largeur très importante dans sa 
partie amont (environ 18 km), puis se 
resserre progressivement vers l’aval.

L’Écaillon possède deux affluents prin-
cipaux, le ruisseau de Saint-Georges 
et le ruisseau des Harpies. Le réseau 
hydrographique du bassin versant est 
très dense dans sa partie amont avec 
de nombreux affluents secondaires 

ou vallons secs qui viennent alimenter 
l’Ecaillon et ses affluents. 

Le bassin versant de l’Écaillon s’inscrit 
dans un contexte fortement rural. Trois 
types d’occupation se distinguent : 
- les zones naturelles et notamment 
la forêt de Mormal (15 % de la surface 
totale) ;
- les zones semi-urbaines constituées 
par les centre- bourgs, les zones com-
merciales et les voies de communi-
cation. Ces secteurs semi-urbanisés 
placés à proximité des cours d’eau 
en fond de talweg représentent seu-
lement 8 % de la superficie totale du 
bassin ;
- les vallons bocagers et humides (prai-
ries) situés le long des cours d’eau re-
présentent 26 % de la surface totale ;
- enfin, la plus grosse partie du bassin 
versant (51% de sa surface) est occu-
pée par des terres arables et des zones 
de cultures (céréales).

Origine des crues : 
Les crues généralisées (débordement 
de cours d’eau) de l’Ecaillon et de ses 
affluents se produisent principalement 
en réponse à des épisodes pluvieux 
longs et soutenus de type hivernal 
pour lesquels les sols se saturent en 
eau et accentuent les phénomènes 
de ruissellement.

Débordement de la Selle à Haspres 1980 © La Voix du Nord /
Maxppp

Zoom sur un évènement :
Crue du 19 au 21 juillet 1980
La crue de juillet 1980 semble être 
la plus forte observée.Pendant 
près de 6 semaines avant les évé-
nements, il pleut sans discontinuer 
dans le Hainaut-Cambresis, et par-
ticulièrement dans l’Avesnois. La 
terre est gorgée d’eau quand sur-
vient l’orage. Les cours de la Selle, 
l’Ecaillon, la Rhonelle, l’Aunelle et 
l’Hogneau débordent.
L’ensemble des communes à 
l’aval de la confluence avec le St 
Georges est touché, parfois avec 
plus d’un mètre d’eau (Vende-
gies-sur-Ecaillon, Verchain-Maugré, 
Sommaing-sur-Ecaillon, Monchaux, 
Thiant).

La Marque

La Marque prend sa source au pied 
du Mont Pévèle à une altitude de 52 
mètres. Après un parcours de 32 km 
elle est canalisée sur 15 km  avant de 
se jeter dans la Deûle à Marquette-lez-
Lille, au nord-ouest de la Métropole 
lilloise. 

Le bassin est divisé en deux ensembles 
distincts. L’est est dominé par l’agricul-
ture et l’ouest se caractérise par son 
fort taux d’urbanisation.

Origine des crues : 
Les crues de la Marque et de ses af-
fluents sont principalement des crues 
lentes (plus d’une semaine) d’hiver se 
déroulant suite à de fortes et longues 
précipitations entraînant une satura-
tion du sol. La Marque peut connaître 
une durée de submersion de son lit 
majeur entre 8 et 15 jours. 
Les crues subies par la Marque se 
déroulent principalement entre no-
vembre et avril.    

Zoom sur un évènement :
Phénomène inondant
de 29 juillet 2000
Les pluies de juillet 2000 se carac-
térisent par leur abondance (24 et 
27 juillet), cet événement étant de 

Inondation de juillet 1980 à Verchain-Maugré 
© La Voix du Nord / Maxppp
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type orageux. Ces pluies se pro-
duisent sur un sol relativement 
sec. Elles ont donc en grande par-
tie ruisselé vers les fonds de vallée, 
faisant augmenter le niveau de la 
Marque et de ses affluents. 

Lors de ces événements, il est 
notamment tombé 70 à 80 mm 
d’eau en quelques heures sur les 
communes de Mons en Pévèle, la 
Neuville, Attiches, Tourmignies, et 
35 mm sur Ennevelin.

De nombreux sous-sol et caves ont 
été inondés, jusqu’à 80 cm d’eau 
par endroit ayant pour consé-
quence la destruction de nom-
breux équipements.

lières se produisent généralement en 
hiver suite à un pic de précipitations 
intervenant après un long épisode 
pluvieux même si celui-ci n’a pas été 
continu.

Zoom sur un évènement :
Crue de l’Yser et de ses affluents les 
20 et 21 septembre 2001
Le mois de septembre 2001 est 
pluvieux, avec de forts cumuls le 
17 septembre. Le tout contribue à 
saturer les sols. Les 19 et 20 sep-
tembre surviennent des précipi-
tations à caractère orageux sur le 
bassin versant de l’Yser (64,3 mm 
relevés à Cassel) qui engendrent 
des crues importantes.

L’Yser réagit à la pluie du 17 sep-
tembre et fait une première pointe. 
La décrue n’est pas achevée que 
survient la deuxième, plus impor-
tante. Les affluents réagissent de 
même. L’évènement est le plus im-
portant enregistré sur l’Yser et ses 
affluents. A Bambecque, on relève 
43,2m3/s le 21 septembre. La sta-
tion de Bollezeele, plus en amont, 
enregistre un record de hauteur 
avec 2,05 m. 

Treize communes sont plus parti-
culièrement concernées par cette 

L'Yser

L’Yser prend sa source entre le Mont 
Watten et le Mont Cassel, sur la com-
mune de Buysscheure et se jette dans 
la mer du Nord à Nieuwpoort sur la 
côte belge.
Son parcours est de 70 km dont 30 sur 
le territoire français. Le bassin fran-
çais de l’Yser couvre une surface de 
380 km2 .

Origine des crues : 
Le bassin de l’Yser est soumis  à des 
inondations récurrentes. Quelques-
unes des crues historiques de l’Yser et 
de ses affluents ont été engendrées 
par des pluies estivales d’orage, mais 
les crues les plus fortes et les plus régu-

inondation qui affecte avant tout 
des terres agricoles. Saturés par 
les pluies précédentes, fossés et 
rivières ne peuvent évacuer les 
nouveaux apports. La Peene Bec-
que déborde et envahit les rues, 
on relève jusqu’à 50 cm dans les 
habitations.

Les inondations 
par ruissellement

A l'échelle du département, le risque 
d’inondation par ruissellement a été 
étudié et pris en compte dans trois 
plans de prévention des risques éla-
borés par l’état :  
- le PPRi Nord-Ouest de Lille,
- le PPRi de la Rhonelle,
- le PPRI Wahagnies-Ostricourt.

Il fait également l’objet d’un Porter à 
Connaissance (PAC) sur le Cambrésis.

Le bassin versant de la Lys

La Lys a fait l’objet d’une description 
dans le précédent paragraphe (inon-
dation par débordement).

Le ruissellement est localisé sur le bas-
sin versant rive droite de la Lys, à l’aval 
de sa confluence avec la Deûle et situé 
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Inondations à Hem, crue de la Marque en janvier 2003 © DIREN

Inondations à Escquelbecq,
le 29 novembre 2021 - Crédit INA

https://www.youtube.com/
watch?v=RcIZs2yKveE

Scannez le 
QR code pour 

consulter 
l'archive vidéo

https://www.youtube.com/watch?v=RcIZs2yKveE
https://www.youtube.com/watch?v=RcIZs2yKveE
https://www.youtube.com/watch?v=RcIZs2yKveE


au nord-ouest de l’agglomération lil-
loise. Il constitue un risque majeur qui 
a fait l’objet d’un plan de prévention 
des risques (PPRi Nord-Ouest de Lille).

Le bassin versant de la Lys concerné 
est parcouru par un réseau hydrogra-
phique dense composé : 
-  de becques, constituant les axes 
d’écoulement principaux ; 

-  de fossés, assurant un drainage des 
eaux de ruissellement et de voiries ; 
- de conduites d’évacuation des eaux 
pluviales. 

Le risque d’inondation par ruissel-
lement est directement lié à l’état 
d’imperméabilisation des sols et à la 
présence d’enjeux à proximité des 
talwegs. 

Le tissu urbain du nord-ouest de l’ar-
rondissement de Lille s’est fortement 
développé à partir des années 1960 
sur les parties est du territoire et éga-
lement le long de la Lys. Alors qu’his-
toriquement les centre-bourgs étaient 
plutôt installés sur les points hauts, les 
constructions de ces dernières années 
se sont localisées dans les points bas 
des vallons, à proximité des becques 
et des talwegs, et donc dans des zones 
plus exposées au risque inondation.

Zoom sur un évènement :
Ruissellement Nord-Ouest 
de Lille  10 septembre 2005
Seulement deux mois après l’épi-
sode pluvieux exceptionnel du 
4 juillet 2005, des orages accom-
pagnés de pluies violentes se sont 
abattus sur le territoire le samedi 
10 septembre. Cet épisode faisait 
suite à un précédent orage plu-
vieux survenu dans la nuit du 9 au 
10.
A Neuville-en-Ferrain, les bassins 
de rétention rue de Reckem se 
sont rapidement remplis. La mon-
tée des eaux rue d’Halluin a été 
provoquée par la combinaison 
de trois phénomènes : déborde-
ment des bassins, écoulements 
venant du pont de l’autoroute, 
« torrents » provenant du haut de 
la rue d’Halluin. En quelques mi-
nutes l’eau a envahi les rues puis 
s’est engouffrée dans de nom-
breuses habitations.

Le bassin versant 
de la Rhonelle

La Rhonelle a fait l’objet d’un précé-
dent descriptif au titre des inondations 
par débordement. Son bassin versant  
est aussi soumis au ruissellement, prin-
cipalement sur son extrémité aval . Ce 
territoire est fortement urbanisé avec 
une imperméabilisation importante 
des sols et un réseau routier très dense. 
Il s’agit donc d’un secteur propice aux  
phénomènes de ruissellement. 

Ces derniers découlent de la surve-
nue de pluies très intenses, de type 
orageux, présentant des intensités 
maximales très importantes. Ce type 
de pluies entraîne une très forte réac-
tion des secteurs imperméabilisés ur-
bains à l’aval du bassin versant et des 
sous-bassins versants agricoles dont 
les sols seraient saturés. 

Zoom sur un évènement :
Ruissellement et coulées
de boue sur le bassin versant 
d’Estreux le 7 juin 2007
En dépit des faibles pentes (1,4% en 
moyenne), les volumes mobilisés 
(50 000 m³) et le débit de pointe en 
centre bourg (7,4m³/s) sont consi-
dérables. Le ruissellement sur les 
terres agricoles (maïs, pommes de 

terre, betteraves) cause des pertes 
notables. A Estreux, le ruisselle-
ment prend la forme d’une coulée 
de boue qui submerge le centre du 
village.

Les points les plus bas du village 
ont été en moyenne exposés 
à des hauteurs de submersion 
d’1,5 mètre et dans le centre-ville 
on relève des hauteurs jusqu’à 2 
mètres. La presse de l’époque in-
dique « dans le centre de la com-
mune des véhicules submergés et 
des habitants réfugiés (…), l’artère 
principale d’Estreux est coupée en 
deux, traversée par un véritable 
torrent de boue ». 

Le bassin de risque
Wahagnies-Ostricourt 

Une grande partie du ruissellement 
du secteur suit un écoulement vers 
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Inondation à Halluin en 2005 © La Voix du Nord/Maxppp

Inondation à Estreux en 2007 
Crédit: PHOTOPQR/LA VOIX DU NORD



l’Ouest, c’est-à-dire vers les zones ur-
banisées des communes de Libercourt 
et Oignies. De même, une partie du 
ruissellement transitant par le secteur 
est issu des communes de Thumeries, 
La Neuville, Phalempin et Camphin en 
Carembault en amont.

Globalement, l’occupation du sol est 
de trois types :
- les zones urbanisées ;
- les zones cultivées ;
- les zones occupées par la forêt.

Dans les zones cultivées ou occupées 
par la forêt, un ruissellement dif-
fus s’effectue dans le sens de la plus 
grande pente, il est ensuite canalisé 
par l’intermédiaire de fossés.

Le ruissellement 
sur le cambrésis

En 2019 la DDTM du Nord a lancé une 
étude sur le risque d’inondation par 
ruissellement, sur l’arrondissement 
de Cambrai.

Le secteur d’étude s’étend sur sept 
bassins versant comprenant au total 
97 communes. Il a été touché par des 
inondations par ruissellement aux 
conséquences marquantes pour le 
territoire (1995/2008/2014). L’étude est 
fondée sur un événement de référence 

historique : l’orage du 11 septembre 
2008 avec une pluie reconstituée à 
partir des lames d’eau (imagerie radar). 
Les données ont été injectées dans un 
modèle hydraulique 2D (bi-dimension-
nel) prenant en compte les ouvrages et 
l’occupation des sols. 

Les données produites ont subi des 
traitements géomatiques (filtrages 
etc.) et ont été organisées via une grille 
de type PPRi (classes de hauteur).
L’interaction avec le débordement de 
l’Escaut n’est pas étudiée (par prin-
cipe dans l’étude). In fine, l’aléa pro-
duit donne l’impression qu’il n’existe 
pas de risque au-delà de l’aléa ruissel-
lement. Ainsi, il est difficile de porter 
un message de prévention sur l’em-
prise de débordement de l’Escaut qui 
n’est pas représentée dans le cadre de 
cette étude. Il a donc été décidé de 
créer une zone de précaution spéci-
fique qui représente le lit majeur de 
l’Escaut en se fondant sur les données 
géologiques (alluvions, colluvions) 
fournies par le BRGM et de définir des 
recommandations pour cette zone de 
précaution.

Cette étude a permis la création d’une 
cartographie par bassin versant et 
d’une cartographie au 1/5000e (préci-
sion à la parcelle) du risque d’inonda-
tion par ruissellement sur quatre-vingt-

treize communes du territoire.

Cette cartographie a fait l’objet d’un 
porter à connaissance daté du 22 juil-
let 2022.  

Les inondations 
par remontée de nappe
Une grande partie du territoire est sou-
mise aux inondations par remontée de 
nappe. Ces remontées de nappe sur-
viennent plus facilement aux abords 
des cours d’eau.

La hausse du niveau d’une nappe peut 
s’expliquer par la conjugaison de fac-
teurs naturels et anthropiques. En gé-
néral, il est difficile de quantifier pré-
cisément les influences respectives 
de ces différents facteurs pouvant se 
combiner. 

 https://www.nord.
gouv.fr/contenu/
telechargement/85333/517558/
file/PAC_Cambresis_dans_
etude_vf_avec_annexes.pdf

EN SAVOIR +

La remontée du niveau d’une nappe 
peut être causée par l’augmentation 
de la recharge naturelle de la nappe. 
L’accroissement de la pluviométrie 
efficace (pluie excédentaire durant 
plusieurs années) est un des facteurs 
les plus courants. 

Les illustrations de cet aléa font défaut 
car il est généralement difficile de dis-
tinguer l’inondation induite par la re-
montée de nappe de celle induite par 
la crue de la rivière ou par des épisodes 
pluvieux intenses. 
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Zoom sur un évènement :
Plaine de la Scarpe, 2001 
Il est souligné le caractère excep-
tionnel des niveaux observés, lié au 
caractère non moins exceptionnel 
de la pluviométrie des mois d’oc-
tobre 2000 à avril 2001 dont on 
peut affirmer que le temps de 
retour dépasse les trente ans sur 
l’ensemble du bassin.

https://www.nord.gouv.fr/contenu/telechargement/85333/517558/file/PAC_Cambresis_dans_etude_vf_avec_annexes.pdf
https://www.nord.gouv.fr/contenu/telechargement/85333/517558/file/PAC_Cambresis_dans_etude_vf_avec_annexes.pdf
https://www.nord.gouv.fr/contenu/telechargement/85333/517558/file/PAC_Cambresis_dans_etude_vf_avec_annexes.pdf
https://www.nord.gouv.fr/contenu/telechargement/85333/517558/file/PAC_Cambresis_dans_etude_vf_avec_annexes.pdf
https://www.nord.gouv.fr/contenu/telechargement/85333/517558/file/PAC_Cambresis_dans_etude_vf_avec_annexes.pdf


M E R  D U  N O R D

Principe d’assèchement du polder © AGUR
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 https://infoterre.brgm.fr/
rapports/RP-69653-FR.pdf

EN SAVOIR +

En 2020, le Bureau de recherches géo-
logiques et minières a réalisé un guide 
méthodologique pour l’établissement 
de cartes de sensibilité aux remontées 
de nappe à l’échelle locale. 

Ce guide présente les différentes 
étapes préconisées pour l’établisse-
ment d’une cartographie des zones 
sensibles aux inondations par remon-
tée de nappe à l’échelle locale. Un or-
ganigramme décrivant l’articulation 
des étapes est proposé.

La méthodologie a été soumise et va-
lidée par le groupe d’experts et s’arti-
cule comme suit :
-  étape 1 : définition du contexte hy-
drogéologique et préparation du jeu 
de données ;

-  étape 1 bis : utilisation et traitement 
de l’imagerie satellitale (optionnel) ;

-  étape 2 : estimation de la cote piézo-
métrique maximale ; 

-  étape 3 : analyse géostatistique et 
interpolation de la surface piézomé-
trique ; 

-  étape 4 : production de la carte de 
sensibilité aux remontées de nappe.

Cas particulier 
des wateringues

Présentation

Le territoire des wateringues s’étend 
sur 85 communes dont 41 dans le Pas-
de-Calais et 44 dans le Nord. 

À l’extrémité Ouest de la plaine Nord 
Européenne, le secteur des waterin-
gues est, en France, compris entre le 
littoral de la mer du Nord, les monts 
de Flandres et le plateau de Licques 
au nord de l’Artois. 

Au cours du XIIe siècle fut créé le 
système d’assainissement dénommé 
wateringues (du Flamand waeter-ring : 
cercle d’eau). Il s’agit d’un système 
d’asséchement mis en place et entre-
tenu pour permettre l’exploitation de 
la terre et l’habitat des hommes.

Ce système de défense contre les eaux 
maritimes et contre les eaux de ruissel-
lement (que contribuent à alimenter 
de nombreux cours d’eau) repose sur 
des ouvrages tels que :
-  des fossés d’assainissement privés 
dans les parcelles ;

-  des watergang (canaux d’évacuation 
des eaux d’intérêt collectif) ;

-  des stations de pompage rejetant 
dans les canaux principaux, dans l’Aa 
et dans les canaux de navigation ;

-  des stations de pompage  permettant 
de rejeter à la mer.

https://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-69653-FR.pdf
https://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-69653-FR.pdf


Géographie générale

Les communes des wateringues se ré-
partissent selon la carte ci-après. On 
identifie trois types de secteurs :
•  les zones roses et violettes qui sont 

des zones d’apport, dont certaines 
peuvent être hors de la zone des wa-
teringues ;

•   Une zone orange qui est une zone 
plate de pied de coteau particulière-
ment sensible ;

•  Une zone verte, qui est une zone plate 
organisée en casiers hydrauliques.

L’aléa débordement (canaux)

Ce système de wateringues repose 
sur l’existence d’un réseau de canaux, 
associés à des ouvrages hydrauliques 
(digues, stations de relevage, etc.) per-
mettant de contrôler le niveau d’eau 
dans les canaux. Grâce à ce système, 
aucune inondation importante sur 
le territoire des Wateringues n’a été 
constatée au cours des trois dernières 
décennies.

Toutefois, les ouvrages d’évacuation 
de l’eau sont aujourd’hui de plus en 
plus fréquemment saturés. Une étude 
d’amélioration de la connaissance du 
risque innondation sur ce secteur a été 
réalisée par l’Etat en 2013 ; les données 
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Analyse sommaire 
des bassins versants des wateringues

Analyse sommaire des bassins versants des wateringues – DDTM 59
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résultant de cette étude ainsi que des 
éléments d’aide à leur prise en compte 
dans les documents d’urbanisme ont 
été portés à connaissance des collec-
tivités concernées.

L’aléa ruissellement
(Pieds de coteaux)

Les pieds de coteaux sont une particu-
larité géomorphologique du territoire 
des wateringues.

Les coteaux (les pentes des collines des 
Monts de Flandres) sont les zones où 
sont produites des eaux qui vont ruis-
seler vers les wateringues. 

Les fossés des pieds de coteaux ont 
un régime hydraulique susceptible 
d’être entravé par les pluies du reste 
du bassin versant.  Les eaux transitées 
par les pentes viennent se déposer en 

pieds de coteaux dès lors que la pente 
devient trop faible pour garantir une 
évacuation efficace vers un exutoire. 
Les petits bassins versants en amont 
des wateringues génèrent des petites 
crues rapides. Les débits excédents 
aux capacités d’évacuation sont ainsi 
stockés sur cette zone plane.

Selon les configurations topogra-
phiques plus ou moins marquées, ces 
ruissellements pourront être diffus et 
s’écouler librement en surface, ou se 
concentre vers des vallons pour s’écou-
ler alors plus rapidement vers les zones 
basses.

Ces vallons sont des axes d’écoule-
ment préférentiels. Ces dépressions 
topographiques concentrent des flots 
conséquents en volumes.
La mise en culture des dits vallons 
et l’arasement des haies sont autant 

d’éléments qui participent à la réduc-
tion des amortissements ou des lami-
nages des écoulements. Les volumes 
qui transitent se font donc bien sou-
vent à des vitesses importantes.

Ces conditions de surface favorisent 
aussi l’érosion des terres et la créa-
tion de coulées de boues. Les com-
binaisons hauteurs/vitesses induites 
constituent des risques réels pour la 
vie des personnes et l’intégrité des 
biens qui peuvent être d’autant plus 
élevés qu’un important charriage de 
matériaux ou de matières solides (em-
bâcles) rend souvent les flots plus des-
tructeurs encore.

Zoom sur un évènement :
Crue de janvier 2021
Deux périodes de crues significa-
tives ont affecté le territoire des 
wateringues au cours d’une année 
2021 très pluvieuse. Le mois de jan-
vier 2021 a été extrêmement plu-
vieux sur le territoire des waterin-
gues conduisant à une saturation 
généralisée du taux d’humidité des 
sols à la date du 14 janvier. Les pré-
cipitations soutenues ont généré 
des crues.

Principe d’inondation des pieds de coteaux



Répartition de la population dans l’arrondissement de Dunkerque
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 Quels sont 
les enjeux exposés ? 

 

Les cartes qui suivent ont pour objet 
de localiser les cours d’eau, les bassins 
de population, les zones urbaines,  
industrielles et économiques et agri-
coles. Pour chaque arrondissement, 
une carte présente l’occupation des 
sols et la densité de population.



Occupation du sol dans l’arrondissement de Dunkerque
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Répartition de la population dans l’arrondissement de Lille
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Occupation du sol dans l’arrondissement de Lille
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Répartition de la population dans l’arrondissement de Douai
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Occupation du sol dans l’arrondissement de Douai
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Répartition de la population dans l’arrondissement de Valenciennes
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Occupation du sol dans l’arrondissement de Valenciennes
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Répartition de la population dans l’arrondissement de Cambrai
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Occupation du sol dans l’arrondissement de Cambrai
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Répartition de la population dans l’arrondissement d’Avesnes-sur-Helpe
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Occupation du sol dans l’arrondissement d’Avesnes-sur-Helpe



Les actions  
préventives dans  
le département 

La mise en danger des personnes en 
zones inondables survient surtout 
lorsque les déplacements sont entra-
vés mais  aussi  lorsqu’elles sont isolées 
durablement sur des îlots coupés de 
tout accès. 

Concernant les biens, les inondations 
soudaines sont les manifestations les 
plus destructrices puisque leurs flots 
emportent les matériaux et matériels 
non arrimés. Les inondations lentes ont 
également des conséquences  sur le 
mobilier et les menuiseries laissés dans 
l’eau plusieurs heures, ainsi que sur les 
machines du fait de la boue et les fines 
chargées  dans les eaux. Outre les dom-
mages aux biens, des dommages tels 
que les pertes d’activité, le chômage 
technique sont souvent plus impor-
tants que les dommages directs. 

L’interruption des communications 
peut avoir pour sa part de graves 
conséquences lorsqu’elle empêche 
l’intervention des secours.  

Enfin, les dégâts sur le milieu naturel 
sont dus à l’érosion et aux dépôts de 
matériaux, aux déplacements du lit 
ordinaire, mais aussi  aux pollutions 
industrielles susceptibles de provenir 
d’activités  situées en zone inondable.

La politique de prévention des risques 
naturels assure la sécurité des per-
sonnes et des biens en tenant compte 
des phénomènes naturels. Elle vise à 
permettre un développement durable 
des territoires.  Des outils adaptés de 
prévention ont progressivement été 
élaborés puis mobilisés par l’État afin 
d’augmenter la résilience des terri-
toires et préserver des vies. La préven-
tion des risques d’inondations se fait 
en engageant les actions présentées 
ci-dessous.

La connaissance du risque

En déclinaison de la directive inon-
dation dans le Nord, des évaluations 
préliminaires des risques d’inonda-
tion (EPRI) ont été réalisées. Elles ont 
conduit à l’identification  des terri-
toires à risque important (TRI) où les 
collectivités locales ont décliné des 
stratégies locales de gestion du risque 
inondation (SLGRI).

La  connaissance est complétée au fur 
et à mesure par :
-  des études hydrauliques et analyses 
hydrogéomorphologiques ;

- le repérage des enjeux ; 
-  le repérage des zones inondables 
réalisé dans le cadre des Atlas des 
Zones Inondables (AZI) d’une part et 
des Plans de Prévention des Risques 
inondation (PPRi) d’autre part ;

-  des études menées dans le cadre des 
Programmes d’Action et de Préven-
tion des Inondations (PAPI) ;

-  les modèles de prévision des crues du 
Service de Prévision des Crues (SPC) ;

-  les retours d’expériences (RETEX). Ils 
peuvent être réalisés grâce à l’ortho-
photographie des crues pour réaliser 
des empreintes et des modélisations 
de crue. L’exploitation des photo-sa-
tellites et des relevés de terrain contri-
buent également à l’amélioration des 
connaissances.

La surveillance, 
la prévision et les disposi-
tifs d’information des 
phénomènes inondations

La prévision des crues suppose une sur-
veillance continue des débordements 
de cours d’eau.

L’organisation de la surveillance, de la 
prévision et de la transmission de l’in-
formation sur les crues est assurée par 
l’État (loi « Risque » du 30 juillet 2003).  
L’État assure la transmission de l’in-
formation sur les crues et leur prévi-
sion sur les cours d’eau ou sections de 
cours d’eau, eu égard à leur fonction-
nement hydrologique, au nombre des 
communes susceptibles d’être inon-
dées, à la gravité des dommages que 
les inondations peuvent provoquer et 
lorsqu’une telle prévision est techni-
quement possible à un coût propor-
tionné à l’importance des enjeux.

Dans le Nord, 5 cours d’eau font l’objet 
d’une surveillance, il s’agit de la Lys, la 
Sambre, la Solre, l’Helpe majeure et 
l’Helpe mineure. 

Dans le cadre de l’anticipation et de 
la surveillance des phénomènes sus-
ceptibles de générer des inondations, 
il existe plusieurs types de dispositifs.
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-  un commentaire décrivant la situa-
tion présente  et les évolutions pré-
vues, incluant une estimation des 
niveaux d’eau qui pourront être at-
teints à certaines stations. Ces bulle-
tins sont publiés 365 jours par an, au 
moins deux fois par jour (10h et 16h) 
et autant que nécessaire en cas de 
situation de crise.

 

Informer (en direct et en continu) 
Les bulletins de vigilance de l’ensemble 
des SPC sont diffusés sur le site Vigi-
crues www.vigicrues.gouv.fr avec une 
carte nationale affichant les couleurs 
de chaque tronçon de vigilance. Des 
précisions sur les couleurs de vigilance 
et les comportements à adopter sont 

Les bulletins de vigilance de 
l’ensemble des SPC sont 
diffusés sur le site Vigicrues: 

www.vigicrues.gouv.fr

www.meteofrance.com

Répondeur téléphonique 
d’information météorolo-
gique 3250 

EN SAVOIR +

les unités d’hydrométrie des DREAL 
Hauts-de-France et Grand Est.
  
Le SPC Bassins du Nord publie tous les 
jours les bulletins d’informations sur le 
niveau de vigilance des vingt tronçons 
de vigilance, soit 12 tronçons sur le bas-
sin Artois-Picardie et 8 tronçons sur le 
bassin Seine-Normandie. La prévision 
des crues se fait en trois étapes. 

Surveiller (7j/7, 24h/24)
Le SPC collecte automatiquement les 
niveaux et/ou les débits mesurés sur 
les cours d’eau grâce à 83 stations de 
mesures hydrométriques sur les dépar-
tements du Nord et du Pas-de-Calais. Il 
recueille les prévisions de pluie de Mé-
téo France et surveille la situation mé-
téorologique notamment grâce à ses 
propres 18 stations pluviométriques 
en complément des stations pluvio-
métriques et radars de Météo-France. 
La disponibilité à tout moment de ces 
données est un enjeu majeur auquel 
contribuent quotidiennement les uni-
tés d’hydrométrie des DREAL Hauts-
de-France et Grand Est. 

Prévoir (à minima 2 fois par jour)
Après analyse de la situation, un bul-
letin précise pour chaque tronçon :
-  une couleur reflétant le risque de 
crue prévisible dans les 24 prochaines 
heures ;

La vigilance météorologique

Elle s’appuie sur les données de Mé-
téo-France qui sont actualisées en 
temps réel pour répondre à l’infor-
mation permanente des citoyens à 
l’échelle du territoire national. 
Le centre météorologique de Toulouse 
publie quotidiennement une carte de 
vigilance à 4 niveaux, reprise par les 
médias en cas de niveaux orange ou 
rouge. Ces informations sont acces-
sibles également sur le site Internet de 
Météo-France www.meteofrance.com.

Divers phénomènes dangereux sont 
précisés sur la carte sous forme de 
pictogrammes dont,

  pluie-inondation,

  orages,

  vent violent,

  vagues-submersion.

En cas de niveaux orange et rouge, un 
répondeur d’information météoro-
logique téléphonique : 3250 est éga-

lement activé 24h/24h apportant un 
complément d’information pour une 
meilleure interprétation des niveaux 
de risques.

Il est cependant difficile de quantifier 
avec précision les précipitations et sur-
tout de localiser le ou les petits bassins 
versants qui seront concernés.

La prévision des crues

Le service de prévision des crues a 
pour mission de surveiller en perma-
nence les écoulements des rivières 
alimentant les cours d’eau dont il a la 
charge.
Le Service de Prévision des Crues (SPC) 
Bassins du Nord est un service de l’Etat, 
rattaché à la direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement 
et du logement (DREAL) Hauts-de-
France en charge de la veille hydromé-
téorologique. Le SPC est notamment 
en charge de la vigilance crues sur les 
bassins Artois-Picardie et Seine-Nor-
mandie pour l’Oise, l’Aisne et le Thé-
rain, pour lesquels il diffuse les infor-
mations utiles à l’anticipation et à la 
gestion de crise en cas d’inondations 
par différents moyens présentés ici 
(site internet, ligne téléphonique et 
application dédiés). Sur l’ensemble 
de son périmètre de compétence, il 
s’appuie sur les données établies par 
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www.meteofrance.com

https://www.vigicrues.gouv.fr
http://www.meteofrance.com
http://www.meteofrance.com


disponibles sur le site de Vigicrues. Les 
SPC ont pour mission de surveiller en 
permanence les écoulements des ri-
vières alimentant les cours d’eau dont 
ils ont la charge. L’ensemble des in-
formations liées à la surveillance et la 
prévision des crues est contenu dans 
un document réglementaire propre 
à chaque SPC appelé le RIC, « Règle-
ment de surveillance, de prévision et 
de transmission de l’Information sur les 
crues ». Le RIC est accessible depuis le 
site Vigicrues www.vigicrues.gouv.fr.

Dispositif d’information 
pour les cours d’eau dits 
surveillés

La vigilance crues, accessible à 
l’adresse www.vigicrues.gouv.fr est 
fondée sur les mêmes principes que 
la vigilance météorologique mise en 
place par Météo-France. Il s’agit du 
service d’information de référence 
qui permet de connaître la situation 
des principaux cours d’eau surveillés 
par l’État en France et d’avertir la po-
pulation en cas de crues. Les maires 
peuvent s’y abonner pour recevoir des 
alertes.

Carte du réseau surveillé dans le bassin du Nord 

Données SPC 2023
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www.vigicrues.gouv.fr

C’est un système de suivi en continu, 
fournissant au grand public et aux au-
torités  :
 -  une information qualitative et/ou 

quantitative graduée sur le risque 
de crues pour les prochaines 24 h ;

-  une information sous forme graphique 
des valeurs de prévision de hauteurs à 

échéance 24 heures pour les stations 
hydrométriques d’Etroeungt (Helpe 
mineure), Choisies et Ferrière (Solre) ;

-  une représentation cartographique 
de zones d’inondation potentielle 
rattachées à huit stations hydromé-
triques que sont Etroeungt et Ma-
roilles (Helpe mineure), Flaumont et 

Taisnières (Helpe majeure), Choisies 
et Ferrière (Solre), Berlaimont et Mau-
beuge (Sambre) ;

-  la situation hydrologique des cours 
d’eau du département du Nord fai-
sant l’objet de la surveillance, tout au 
long de l’année.

http://www.vigicrues.gouv.fr


NIVEAU
DE VIGILANCE

DÉFINITION
DES NIVEAUX

CARACTÉRISATION / CONSÉQUENCES POTENTIELLES SUR LE 
TERRAIN

Vert Pas de vigilance particulière requise. Situation normale.

Jaune Risque de crue génératrice de débor-
dements et de dommages localisés ou 
de montée rapide et dangereuse des 
eaux, nécessitant une vigilance parti-
culière notamment dans le cas d’acti-
vités exposées et/ou saisonnières.

Perturbation des activités liées au cours d’eau (pêche, canoë…).
Premiers débordements dans les vallées.
Débordements localisés, coupures ponctuelles de routes secon-
daires, maisons isolées touchées, caves inondées, activité agricole 
perturbée.
Évacuations ponctuelles.

Orange Risque de crue génératrice de dé-
bordements importants susceptibles 
d’avoir un impact significatif sur la vie 
collective et la sécurité des biens et 
des personnes.

Débordements généralisés ; vies humaines menacées.
Quartiers inondés, nombreuses évacuations.
Paralysie d’une partie de la vie sociale et économique.
Débordements généralisés ; activité agricole perturbée de façon 
significative ; quelques itinéraires structurants coupés.
Services publics perturbés voire itinérants.
Réseaux perturbés (électricité, transports, eau potable, assainisse-
ment, télécommunications …).

Rouge Risque de crue majeure.
Menace directe et généralisée sur la 
sécurité des personnes et des biens.

Crue rare, catastrophique et/ou exceptionnellement violente.
Débordements généralisés.
Menace imminente et/ou généralisée sur les populations ;
Nombreuses vies humaines menacées.
Évacuations généralisées et concomitantes.
Plusieurs enjeux importants impactés en même temps sur le tron-
çon.
Paralysie à grande échelle du tissu urbain, agricole et industriel.
Bâtiments détruits ; Nombreux itinéraires structurants coupés.
Services publics fortement perturbés voire inopérants.
Réseaux fortement perturbés voire inopérants (électricité, trans-
ports, eau potable, assainissement, télécommunications …).
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Dès qu’un risque est établi par les pré-
visionnistes du réseau Vigicrues, une 
vigilance crues jaune/orange/rouge est 
mise en place, en fonction du niveau 
de danger potentiel. Elle est accom-
pagnée d’informations sur la situation 
en cours et son évolution, ainsi que de 
conseils de comportement à adopter. 
Les utilisateurs peuvent s’abonner gra-
tuitement sur le site vigicrues.gouv.fr 
pour recevoir par mail les bulletins 
d’informations et des avertissements 
personnalisés. 

La grille ci-contre, établie au niveau na-
tional, définit le lien entre les couleurs 
et les niveaux de vigilance aux crues et 
donne leur signification.



Dispositif d’information
pour les cours d’eau
non surveillés

Tous les cours d’eau ne sont pas sur-
veillés, mais tous peuvent générer des 
inondations.

Ces cours d’eau réagissent en général 
très rapidement lorsque des pluies in-
tenses arrivent sur des sols saturés.

Pour certains de ces cours d’eau non 
surveillés, Météo-France et le Ministère 
de la Transition Écologique proposent 
deux services gratuits d’avertissement 
spécifiques destinés aux maires des 
communes, intercommunalités et 
opérateurs de réseaux sur les secteurs 
éligibles au dispositif ainsi qu’aux pré-
fets :    
-  avertissement Pluies Intenses à 
l’échelle des Communes (APIC) : per-
met d’être averti lorsque les précipi-
tations en cours revêtent un carac-
tère exceptionnel sur une ou plusieurs 
communes du département. L’en-
semble des communes est éligible à 
APIC ;

-  vigicrues Flash : permet d’être aver-
ti d’un risque de crues dans les pro-
chaines heures sur certains petits 
cours d’eau du département non 
couverts par la vigilance crues.

Couverture du service 
Vigicrues Flash

Juin 2021
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La prise en compte
dans l’aménagement 
du territoire

L’objectif est double : le contrôle du 
développement de l’urbanisation en 
zone inondable et la préservation 
des champs d’expansion des crues. Il 
s’agit  de maîtriser l’aménagement du 
territoire, en évitant d’augmenter les 
enjeux dans les zones à risque et en 
diminuant la vulnérabilité des secteurs 
déjà urbanisés. 

Plusieurs outils permettent de prendre 
en compte le risque inondation dans 
l’aménagement du territoire. 

Le Schéma de cohérence 
territoriale SCOT

Les schémas de cohérence territoriale 
(Scot) sont des documents de planifi-
cation stratégique intercommunale à 
long terme (environ 20 ans), établis à 
l’échelle d’une aire urbaine, d’un bassin 
de vie ou d’un bassin d’emploi. 

L’article L122-1 du code de l’urba-
nisme impose aux SCOT de prendre 
en compte la prévention des risques 
dans leur élaboration.  

Le territoire du Nord compte 6 SCOT 

en cours d’élaboration, approuvés 
et/ou en cours de révision : le SCOT 
du Grand Douaisis, le SCOT Sambre-
Avesnois, le SCOT Métropole Lilloise, 
le SCOT du Valenciennois, le SCOT 
Flandres-Dunkerque, le SCOT du Pays 
du Cambrésis.

Le Schéma Directeur d’amé-
nagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) et les Schémas 
d’Aménagement et de Ges-
tion des Eaux (SAGE)

Élaboré à l’échelle des bassins hydro-
graphiques, le SDAGE est le document 
de planification appelé « plan de ges-
tion » dans la directive cadre euro-
péenne sur l’eau (DCE) du 23 octobre 
2000. A ce titre, il a vocation à enca-
drer les choix de tous les acteurs du 
bassin dont les activités ou les aména-
gements ont un impact sur la ressource 
en eau. Ainsi, les programmes et déci-
sions administratives dans le domaine 
de l’eau doivent être « compatibles, ou 
rendus compatibles » avec les disposi-
tions du SDAGE (art. L. 212-1, point XI, 
du code de l’environnement).

Le SDAGE fixe les objectifs à atteindre 
sur la période considérée. C’est le Co-
mité de Bassin, rassemblant des repré-
sentants des collectivités, des adminis-

trations, des activités économiques 
et des associations, qui a en charge 
l’élaboration et l’animation de la mise 
en œuvre du SDAGE.

Le SDAGE Artois-Picardie 2022-2027 
a été adopté le 15 mars 2022. Il est 
décliné en cinq enjeux dont un por-
tant sur les inondations : « S’appuyer 
sur le fonctionnement naturel des 
milieux pour prévenir et limiter les 
effets négatifs des inondations ».

Le SAGE est la déclinaison du SDAGE 
à l’échelle des bassins versant. Il est 
établi par la commission locale de 
l’eau.

Il existe 10 SAGE situés en partie ou 
entièrement dans le département du 
Nord : le SAGE Audomarois, Delta 
de l’Aa, Escaut, Lys, Marque-Deûle, 
Sambre, Scarpe Amont, Scarpe Aval, 
Sensée et Yser.

Les plans de prévention des 
risques inondations (PPRi)

L’état a élaboré 13 plans de préven-
tion des risques d’inondation et 
2 plans de prévention des risques 
littoraux  dans le département du 
Nord. Ces PPR sont présentés dans 
le tableau page suivante.

L’instruction gouvernementale du 6 
février 2019 a introduit des critères de 
priorisation de l’élaboration et de la 
révision des plans de prévention des 
risques naturels. Le premier critère 
étant l’évaluation de l’importance 
du risque sur la base de l’analyse des 
données existantes d’aléas et d’enjeux 
présents et à venir.

Ainsi la DDTM a la charge de réaliser 
des études d’opportunité de réaliser 
un PPR sur plusieurs territoires. Le choix 
de ne pas faire un PPR au regard des 
enjeux et des conséquences implique 
d’autres obligations pour les services 
de l’État, notamment de porter à 
connaissance des collectivités des 
données d’aléas pour une prise en 
compte dans les documents d’urba-
nisme. 
 
Ont fait l’objet de porter à connais-
sance :
-  l’aléa inondation par ruissellement 
dans les secteurs des pieds de co-
teaux des Wateringues en juillet 2013 ;

-  l’aléa débordement des canaux des 
Wateringues en février 2021 ;

-  l’aléa ruissellement sur plusieurs bas-
sins versants de l’arrondissement de 
Cambrai en octobre 2022 ;

-  l’aléa débordement de la Lawe sur 
la commune de la Gorgue en janvier 
2020.
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NOM DU PPRI ALEA DATE 
D’APPROBATION

COMMUNES CONCERNÉES

Aunelle- Hogneau
34 communes

Débordement
et rupture de digue

18/07/16 Amfroipret, Audignies, Bavay, Bellignies, Bermeries, Bettrechies, Bry, Condé-sur-L’Escaut, Crespin, Eth, Fei-
gnies, Frasnoy, Fresnes-sur-Escaut, Gommegnies, Gussignies, Hon-Hergies, Houdain-les-Bavay, Jenlain,
La Flamengrie, La Longueville, Locquignol, Mecquignies, Obies, Preux-au-Sart, Quarouble, Quiévrechain, 
Rombies-Marchipont, Saint-Aybert, Saint-Waast, Sebourg, Taisnières-sur-Hon, Thivencelles, Wargnies-le-
Grand, Wargnies-le-Petit. 

Ecaillon
32 communes

Débordement 07/09/17 Bermerain, Capelle-sur-Ecaillon, Escarmain, Haussy, Romeries, Saint-Martin-sur-Ecaillon, Sommaing-sur-Ecail-
lon, Vendegies-sur-Ecaillon, Vertain  (arrondissement de Cambrai), Monchaux-sur-Ecaillon, Thiant, Que-
renaing, Verchain-Maugré (arrondissement de Valenciennes), Beaudignies, Bousies, Croix-Caluyau, Engle-
fontaine, Fontaine-au-Bois, Ghissignies, Hecq, Landrecies, Le Quesnoy, Locquignol, Louvignies-Quesnoy, 
Neuville-en-Avesnois, Poix-du-Nord, Preux-au-Bois, Raucourt-au-Bois, Robersart, Ruesnes, Salesches, Vende-
gies-au-Bois. 

Helpe Majeure
19 communes

Débordement 12/11/12 Avesnelles, Avesnes-sur-Helpe, Baives , Bas-Lieu ,Dompierre-sur-Helpe, Noyelles sur Sambre,Flau-
mont-Waudrechies, Liessies, Marbaix, Moustier en Fagne, Noyelles sur Sambre, Petit Fayt, Ramousies, Saint 
Hilaire-sur-Helpe, Sémeries, Taisnières en Thiérache, Trélon, Wallers en Fagne, Willies.

Helpe Mineure
16 communes + 1 
dans l’Aisne

Débordement 22/12/09 Boulogne sur Helpe, Cartignies, Etroeungt, Féron, Floyon, Fourmies, Glageon, Grand Fayt, Larouillies, Locqui-
gnol, Maroilles, Petit Fayt, Rainsars, Sains du Nord, Trélon, Wignehies.

La Marque
33 communes

Débordement 11/08/14 Anstaing, Attiches, Avelin, Baisieux, Bourghelles, Bouvines, Cappelle en Pévèle, Chéreng, Cobrieux, Croix, 
Cysoing, Ennevelin, Forest sur Marque, Fretin, Genech, Gruson, Hem, La Neuville, Louvil, Mérignies, Mons en 
Pévèle, Péronne en Mélanthois, Pont à Marcq, Sally lez Lannoy, Sainghin en Mélanthois, Templeuve, Thume-
ries, Tourmignies, Tressin, Villeneuve d’Ascq, Wannehain, Wasquehal et Willems 

Lys Aval
11 communes du 
Nord + 6 du Pas- 
de-Calais

Débordement 21/07/05 Armentières , Erquinghem Lys, Frelinghien, Houplines, Nieppe, Steenwerck, Thiennes 
Estaires, Haverskerque, La Gorgue, Merville 
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NOM DU PPRI ALEA DATE 
D’APPROBATION

COMMUNES CONCERNÉES

Nord-Ouest de Lille
11 communes

Ruissellement 10/10/19 Bondues, Bousbecque, Comines, Deûlémont, Halluin, Linselles, Neuville en Ferrain, Roncq, Tourcoing, 
Warneton, Wervicq Sud 

Rhônelle
30 communes

Débordement
et ruissellement

24/05/22 Artres, Aulnoy-lez-Valenciennes, Bruay-sur-l’Escaut, Curgies, Estreux, Famars, Jenlain, Jolimetz, Le Ques-
noy, Locquignol, Maing, Maresches, Marly, Onnaing, Orsinval, Potelle, Préseau, Quarouble, Quérénaing, 
Rombies-et-Marchipont, Ruesnes, Saint-Saulve, Saultain, Sebourg, Sepmeries, Thiant, Trith-Saint-Léger, 
Valenciennes, Villereau et Villers-Pol

Sambre
PERi valant PPRi
18 communes

Débordement Assevent (14/09/95), Aulnoyes-Aymeries  (10/10/91), Bachant (07/12/94), Berlaimont (12/02/93),  Bous-
sières sur Sambre (14/09/95), Boussois (07/12/94), Hautmont (28/09/93), Jeumont (22/12/94), Landre-
cies (20/09/96), Leval (24/06/97), Louvroil (30/01/96), Marpent (22/12/94),
Maubeuge (30/01/96) Neuf Mesnil (07/12/94), Pont sur Sambre (10/10/91),
Recquignies (28/09/1993), Saint-Rémy du Nord (14/09/95), Sassegnies (22/07/96)

Selle
22 communes

Débordement 16/06/17 Bazuel, Briastre, Haussy, Honnechy, Le Cateau-Cambrésis, Montay, Montrecourt, Neuvilly, Ors, Pom-
mereuil, Saint-Bénin, Saint-Python, Saint-Souplet, Saulzoir, Solesmes, Viesly  (arrondissement de 
Cambrai),Denain, Douchy-les-Mines, Haspres, Lourches, Noyelles-sur-Selle (arrondissement de Valen-
ciennes),Forest-en-Cambrésis (arrondissement d’Avesnes-sur-Helpe) 

Solre
16 communes

Débordement 29/02/08 Aibes, Beugnies, Choisies, Colleret, Damousies, Dimechaux, Dimont, Ferrière la Grande, Ferrière la Petite, 
Louvroil, Quiévelon, Obrechies, Rousies, Sars Poteries, Solrinnes, Wattignies la Victoire  

Wahagnies-Ostri-
court
6 communes

Ruissellement et re-
montée de nappe

21/01/08 Camphin en Carembault,  Neuville, Ostricourt, Phalempin, Thumeries, Wahagnies 

Yser 
27 communes

Débordement 28/12/07 Arnèke, Bambecque, Bavinchove, Bollezeele, Eecke, Esquelbecq, Godewaersvelde, Herzeele, Houtkerque, 
Ledringhem, Noordpeene, Ochtezeele, Oost Cappel, Oudezeele, Oxelaëre, Rexpoëde, Saint Sylvestre 
Cappel, Steenvoorde, Terdeghem, Wemaers-Cappel, West Cappel, Winnezeele, Wormhout, Wylder, 
Zegerscappel, Zermezeele, Zuytpeene 
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S’agissant du PPRi du marais audoma-
rois en cours d’élaboration, les aléas 
sont modérés et les enjeux exposés 
faibles pour les 5 communes du dépar-
tement du Nord. De ce fait, conformé-
ment à la stratégie  du département 
du nord, le risque n’est pas qualifié de 
majeur et ne nécessite pas d’être pris 
en compte par un PPR. Sur proposition 
de la DDTM du Nord un arrêté de dé-
prescription du PPRI a  été pris le 29 juil-
let 2021 pour les communes du nord 
au profit  d’un  porter à connaissance 
des risques. 

Une étude hydraulique est engagée en 
2023 sur le bassin versant de la Scarpe 
moyenne et Scarpe aval concerné par 
le territoire à risque important de 
Douai pour déterminer et caractériser 
les aléas inondation par débordement, 
ruissellement et remontée de nappe.

Les documents d’urbanisation

Le code de l’urbanisme impose la 
prise en compte des risques dans les 
documents d’urbanisme. Ainsi, selon 
l’article L.121-1 du code de l’urbanisme, 
les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) et 
les cartes communales déterminent 
les conditions permettant d’assurer, 
dans le respect des objectifs du déve-
loppement durable [...], la prévention 

des risques naturels prévisibles [...].
En effet, les PLU  intègrent l’ensemble 
des connaissances disponibles sur 
le risque inondation (AZI, études 
hydrauliques...) et se doivent d’être 
compatibles avec les documents de 
rang supérieur tels que le Schéma 
Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE), le Plan 
de gestion des risques d’inondation 
(PGRI) en relayant à leur échelle les 
politiques de prévention des inon-
dations. 

L’évaluation 
et la gestion des risques 
d’inondation dans 
le département

Dans le cadre de la directive inonda-
tion, la direction régionale de l’envi-
ronnement, de l’aménagement et du 
logement (DREAL) élabore l’EPRI, la 
sélection des TRI et assure la maîtrise 
d’ouvrage des cartographies et du 
PGRI pour le bassin Artois Picardie.

Onze territoires à risques importants 
d’inondation (TRI) ont été arrêtés par 
le préfet de bassin Artois Picardie en 
décembre 2012 en termes de péri-
mètre et de phénomènes concernés 
(débordement, submersion marine, 
ruissellement) dont 7 concernent le 

département du nord :
- Béthune-Armentières pour la Lys ;
- Lens pour la Haute-Deûle ;
-  Douai pour la Scarpe moyenne 
et aval ;

- Dunkerque pour le delta de l’Aa ;
- Lille pour la Marque et la Deûle ;
- Maubeuge pour la Sambre ;
-   Valenciennes pour l’Escaut et la Sen-
sée.

Le bassin Artois Picardie fait l’objet 
d’un PGRI qui a été approuvé le 11 avril 
2022 pour la période 2022-2027 . 
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Le département du Nord est concer-
né par 8 SLGRI dont 7 sont pilotées ou 
co-pilotées par la DDTM du Nord (cf 
carte), la SLGRI de la Lys étant suivie 
par les services de l’État du Pas-de- Ca-
lais. 
Les stratégies locales de gestion du 
risque inondation suivantes ont été 
mises en place à l’échelle des bassins 
versants : Lys, Haute Deûle, Scarpe 
Aval, Delta de l’Aa, Marque Deûle, 
Sambre, Escaut et Sensée.

Les travaux de réduction 
du risque inondation

Les mesures collectives

Les mesures collectives sont principa-
lement : 
-  l’entretien des cours d’eau pour limi-
ter tout obstacle au libre écoulement 
des eaux (l’entretien du lit, l’entretien 
des rives et des ouvrages, l’élagage, 
le recépage de la végétation, l’en-
lèvement des embâcles et des dé-
bris…). Les inondations peuvent être 
fortement aggravées par la création 
d’embâcles causés par l’accumulation 
de végétaux arrachés aux berges et 
d’objets déposés le long des berges 
en toute illégalité. Les berges des 
cours d’eau non domaniaux sont la 
propriété des riverains qui restent 

responsables de leur bon entretien 
de même que la protection de leurs 
biens (Art. L215-14 du code de l’envi-
ronnement). L’oubli de cette obliga-
tion par les riverains peut avoir des 
conséquences catastrophiques pour 
les zones situées en aval, en provo-
quant la création d’une lame de crue 
qui peut emporter des ouvrages d’art 
ou des habitations ;

-  la création de bassins de rétention, 
de puits d’infiltration, l’amélioration 
des collectes des eaux pluviales (di-
mensionnement, réseaux séparatifs), 
la préservation d’espaces perméables 
ou d’expansion des eaux de crues.

Ces travaux peuvent être réalisés par 
des associations syndicales regroupant 
les propriétaires, des syndicats inter-
communaux ou des établissements 
publics territoriaux de bassins.
 

Les mesures individuelles

Les mesures individuelles les plus usi-
tées sont : 
-  l’installation de dispositifs tempo-
raires (batardeaux) pour occulter les 
bouches d’aération et les portes ;

-  l’identification ou la création de zone 
refuge pour faciliter la mise hors 
d’eau des personnes et l’attente des 
secours ; 

-  la création d’un ouvrant de toiture, 

d'un balcon ou d'une terrasse, la pose 
d’anneaux d’amarrage afin de faciliter 
l’évacuation des personnes ; 

-  la mise en œuvre de dispositions 
constructives visant la résistance mé-
canique du bâtiment en évitant l’af-
fouillement des fondations ou visant 
le choix d’équipements peu sensibles 
à l'eau ; 

-  les mesures visant à éviter la flottai-
son d’objets et la création d’embâcles 
(amarrage des cuves,…) ;

-  l’installation de clapets anti-retour sur 
les sorties d’assainissement ; 

-  la mise hors d’eau des installations 
sensibles (tableau électrique, instal-
lations de chauffage, centrales de 
ventilation et de climatisation… ) ; 

-  la création d’un réseau électrique des-
cendant ou séparatif pour les pièces 
inondables.

Les pratiques agricoles ont également 
leur importance, en raison de la mo-
dification des coefficients de ruissel-
lement (caractérisation de la vitesse 
d’écoulement sur le sol) provoquée 
par le type de culture et la gestion des 
parcelles (drainage, sens des labours, 
haies, fossés, …).
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Le PAPI de la Lys est porté par le Syn-
dicat mixte pour le schéma d’aména-
gement et de gestion de l’eau de la 
Lys (SYMSAGEL). Il concerne 222 com-
munes dont 50 dans le département 
du Nord. Son coût prévisionnel est de 
37,3 M€ dont 16,1 M€ financé par le 
FPRNM. Il s’agit du troisième PAPI d’un 
territoire dont les caractéristiques 
hydrauliques ont été fortement mo-
difiées par le canal à grand gabarit et 
l’exploitation minière.  Plus de 14 mil-
lions d’euros ont été engagés au travers 
des 2 premiers PAPI.

Le PAPI du Delta de l’Aa est porté par 
l’institution intercommunale des Wa-
teringues (IIW). Il concerne 100 com-
munes, dont 41 dans le Nord. Le Delta 
de l’Aa est constitué de trois entités 
distinctes mais interdépendantes hy-
drauliquement : la plaine des waterin-
gues, la vallée de la Hem et le littoral.

Ces entités ont chacune des spécifici-
tés propres, que ce soit par le risque 
d’inondation auquel elles sont expo-
sées, que par les enjeux qu’elles re-
censent. 

Son coût prévisionnel est de plus de 
39 M€ dont 14,1 M€ financés par le 
FPRNM.

Les élus du territoire se sont engagés 

en juillet 2022 dans la réalisation d’un 
programme d’études préalable (PEP) à 
un nouveau PAPI dans la poursuite du 
PAPI actuel qui prend fin en septembre 
2024.

L’information préventive
Cf : chapitre information sur les risques 
majeurs.

L’information des acquéreurs 
ou locataires
Cf : chapitre information sur les risques 
majeurs.

Le fonds de prévention 
des risques naturels majeurs
Le fonds de prévention des risques 
naturels majeurs (FPRNM), dit « fonds 
Barnier », permet de soutenir des me-
sures de prévention ou de protection 
des personnes et des biens exposés 
aux risques naturels majeurs. 

Ce fonds peut être mobilisé par les 
collectivités territoriales, les petites 
entreprises, les particuliers, les établis-
sements publics fonciers et les services 
de l’État afin de garantir la préserva-
tion des vies humaines et de mettre 
en place des démarches de prévention 
des dommages selon le cadre fixé par 
la loi.

La mise en place 
de repères de crues

La loi « Risques » de 2003 (article 
L563.3 du code de l’Environnement)  
impose aux collectivités territoriales 
exposées au risque :
-  un inventaire des repères de crue 
existants ; 

-  l’établissement de repères corres-
pondant aux crues historiques ou 
aux nouvelles crues exceptionnelles, 
en un nombre suffisant et visibles du 
plus grand nombre ; 

-  l’entretien et la protection des re-
pères. 

Les démarches 
d’accompagnement 
des collectivités 
et des particuliers

Les programmes 
d’actions de prévention 
contre les inondations (PAPI) 
dans le Nord

Le département du Nord compte 3 
PAPI :
-  le PAPI d’intention de la Sambre label-
lisé  le 21 novembre 2018 ;

-  le PAPI de la Lys 3  (pilotage DDTM 
62) labellisé le 12 octobre 2017 dans 
la continuité de 2 PAPI précédents ;

-  le PAPI du delta de l’Aa labellisé le 14 
décembre 2016 et en cours jusque 
septembre 2024.

Le PAPI d’intention de la Sambre est 
porté par le syndicat mixte du parc na-
turel régional de l’avesnois (SMPNRA). 
Il couvre le basin versant de la Sambre 
et concerne 122 communes. Les princi-
paux affluents concernés sont l’Helpe 
mineure et l’Helpe majeure.

Le montant de l’investissement s’élève 
à 1,08 M€ avec une participation du 
fond de prévention des risques natu-
rels majeurs (FPRNM) de 522 K€.

 Lien vers la plaquette 
d’information : 
https://www.nord.
gouv.fr/contenu/
telechargement/84811/514817/
file/plaquette_financement_
FPRNM.pdf

Il existe un générateur 
de repère de crue :
https://www.i-resilience.fr/app/
repere-de-crue/index.php

EN SAVOIR +
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https://www.nord.gouv.fr/contenu/telechargement/84811/514817/file/plaquette_financement_FPRNM.pdf
https://www.nord.gouv.fr/contenu/telechargement/84811/514817/file/plaquette_financement_FPRNM.pdf
https://www.nord.gouv.fr/contenu/telechargement/84811/514817/file/plaquette_financement_FPRNM.pdf
https://www.nord.gouv.fr/contenu/telechargement/84811/514817/file/plaquette_financement_FPRNM.pdf
https://www.nord.gouv.fr/contenu/telechargement/84811/514817/file/plaquette_financement_FPRNM.pdf
https://www.i-resilience.fr/app/repere-de-crue/index.php
https://www.i-resilience.fr/app/repere-de-crue/index.php


CLASSE POPULATION PROTÉGÉE PAR LE SYSTÈME D’ENDIGUEMENT

A Population > 30 000 personnes

B 3 000 personnes < population ≤ 30 000 personnes

C Population ≤ 3 000 personnes si le système d’endiguement comporte 
essentiellement une ou plusieurs digues établies antérieurement à la 
date de publication du décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux 
règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés en vue de pré-
venir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques
ou, pour les autres systèmes d’endiguement :
30 personnes ≤ Population ≤ 3 000 personnes

Les repères de crues doivent être re-
censés au niveau communal et leur 
existence doit figurer dans le DICRIM. 
Les nouveaux repères doivent corres-
pondre au modèle défini par l’arrêté 
du 16 mars 2006 relatif au modèle des 
repères de crues.

Le réseau vigicrues a créé une plate-
forme collaborative pour recenser 
les repères de crues situés en France : 
www.reperesdecrues.developpement- 
durable.gouv.fr 

L’éducation et la formation
sur les risques
Cf : chapitre information sur les 
risques majeurs.

Les systèmes 
de protection dans 
le département

La protection contre les inondations 
fait appel à des ouvrages ou des sys-
tèmes fondés sur la nature ayant pour 
effet de réduire, sur les zones qu’ils 
protègent, les dommages causés par 
un aléa hydraulique en termes de fré-
quence, de durée, de niveau d’eau at-
teint, de vitesse de l’eau ou encore de 
temps d’arrivée de l’inondation.

Dans le Nord, différents systèmes sont 
mis en œuvre. Nous dressons ici une 
présentation non exhaustive.

Les ouvrages hydrauliques

Les systèmes d’endiguement
Un système d’endiguement (SE) se 
compose d’une ou plusieurs digues 
conçues pour défendre une zone pro-
tégée contre les inondations et ou 
submersions et cela jusqu’à un niveau 
d’événement précis nommé le « ni-
veau de protection ». Les SE ont été  
introduits par le « décret digues » (dé-
cret n°2015-526 du 12 mai 2015 relatif 
aux règles applicables aux ouvrages 
construits ou aménagés en vue de 
prévenir les inondations et aux règles 
de sûreté des ouvrages hydrauliques) 
et sont classés en fonction du nombre 
de personnes se trouvant dans la zone 
protégée.

Ces ouvrages hydrauliques sont  clas-
sés selon 3 niveaux établis selon la 
population protégée (art R.214-113 du 
code de l’environnement, voir le ta-
bleau ci contre).

Dans le Nord il n’existe pas de sys-
tèmes d’endiguement de classe A.

Les aménagements hydrauliques
Un aménagement hydraulique parti-
cipe à la protection d’une zone pro-
tégée contre les inondations ou les 
submersions, mais comprend des ou-
vrages qui ne protègent pas directe-
ment la zone protégée parce qu’ils sont 
situés en amont de cette zone (parfois 
à plusieurs dizaines de kilomètres) : il 
s’agit principalement d’ouvrages de ré-
tention d’une partie des crues, comme 
les barrages écrêteurs de crue, ou les 
casiers de rétention de crue. 

La zone d’expansion des crues consti-
tue un aménagement hydraulique 
Une zone d’expansion des crues (ZEC) 
est un espace naturel ou aménagé où  
la crue d’un cours d’eau peut s’étendre 
rapidement avec un très faible risque 

pour les personnes et pour les biens. 
Cette solution vise à mieux contrôler 
et à mieux gérer les risques de débor-
dement pour atténuer l’impact d’une 
inondation dans d’autres lieux plus 
sensibles situés en aval. Le stockage 
momentané des eaux écrête la crue 
en étalant sa durée d’écoulement. 
Ce stockage participe au fonction-
nement des écosystèmes aquatiques 
et terrestres. En général on parle de 
zone d’expansion des crues pour des 
secteurs non ou peu urbanisés et peu 
aménagés. 

Quand la zone est aménagée spéci-
fiquement pour recevoir les eaux de 
crue, on parle de champ d’inondation 
contrôlée (CIC) .
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Schéma de présentation système d’endi-
guement et aménagement hydraulique. © 
DDTM 59
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Exemple d’aménagement
hydraulique sur les communes
de Landas et Orchies 
Avec une hauteur de 1,60 m environ 
par rapport au pied amont du rem-
blai et un volume de stockage de 29 
000 m3, l’ouvrage en travers du cours 
d’eau constituant une zone d’expan-
sion de crues (ZEC) sur le courant de 
l’Hôpital (communes de Landas et 
d’Orchies) est assimilé à un aména-
gement hydraulique. Il est constitué 
d’un remblai et d’une ZEC. La popu-
lation protégée étant comprise entre 
30 et 3000 personnes, il est de classe 
C. La mise en service a été faite en 
janvier 2021.

Exemple : la Zone d’Expansion
des Crues de Famars
Réalisé en 2009 par la Communauté 
d’Agglomération Valenciennes Mé-
tropole, ce dispositif peut stocker un 
volume de 90 000 m³. Il permet la 
rétention d’eau et le ralentissement 
du pic de crue de la Rhonelle avant 
Marly et Valenciennes.

Exemple : la ZEC de Bierne
Réalisée en 2012 par le département 
du Nord, elle a une capacité de stoc-
kage de 104 000 m³. Elle permet de 
ralentir le pic de crue du Bierendick

La ZEC de Landas Orchies © SMAPI
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Exemple : la ZEC de la Borre 

Becque

Réalisée en 2015 par maîtrise 
d’ouvrage de l’Union Syndi-
cale d’Assainissement du Nord 
(USAN), le volume stocké est 
de 550 000 m³. Le service hy-
draulique rendu est la réten-
tion d’eau provoquée et le ra-
lentissement du pic de crue de 
la Bourre avant Merville.

ZEC de la Borre Becque © USAN.

ZOEC (zone ornithologique et d’expansion des crues de Bierne) © AGUR Vanne de la ZEC de la Borre Becque © USAN

Fonctionnement de la ZEC  de la Borre Becque
© USAN



Exemple : le barrage du Val-Joly
Construit en 1968, ce barrage 
de 315m de long et de 18 m de 
haut régule le débit de l’Helpe 
majeure. Il contient 4,5 mil-
lions de m³ d’eau. Cette rete-
nue d’eau forme un lac.

Exemple : écluse de la station 
de Mardyck
La station de Mardyck évacue 
les eaux excédentaires du ca-
nal à Grand Gabarit vers la mer 
grâce à six pompes de débit 
unitaire de 4,2m³/s. 

Les barrages
Ce sont des ouvrages destinés à re-
tenir temporairement une quantité 
d’eau plus ou moins grande pour dif-
férents usages (production d’énergie 
hydroélectrique ; alimentation en eau 
potable ; irrigation ; régulation des 
débits de cours d’eau ; activités tou-
ristiques…). De fait, ils sont construits, 
le plus souvent, en travers d’un cours 
d’eau.

 

L
E

S
 R

IS
Q

U
E

S
 N

A
T

U
R

E
L

S
 • L

E
 R

IS
Q

U
E

 IN
O

N
D

A
T

IO
N

1 1 0

Le barrage du Val-Joly. Crédit : PHOTOPQR/VOIX DU NORD/MAXPPP



Les canaux 
Ce sont des ouvrages destinés à ca-
naliser de l’eau pour l’acheminer d’un 
point à un autre. Ils servent couram-
ment de voies navigables en lieu et 
place d’un cours d’eau difficilement 
navigable ou pour pallier une absence 
de cours d’eau. Ils ont en général été 
créés par l’homme. Les parois latérales 
d’un canal délimitant un bief, usuelle-
ment appelées « digues de canaux », 
sont réglementairement assimilées à 
des barrages. 

Les canaux, fleuves et rivières tra-
versent ou connectent la plupart des 
territoires à risque d’inondation (TRI).

Ce réseau est sollicité pour  agir en 
temps de crise pour contribuer au 
maintien de la sécurité des personnes 
et des biens.

Lorsque l’eau monte, les barrages sont 
abaissés pour laisser l’eau s’écouler. 
Ces manœuvres sont effectuées, en 
lien et sur demande des Préfectures 
par les agents des Voies Navigables de 
France (VNF).

Les techniques 
d’hydrauliques douces

Limiter les inondations en milieu rural 

L’hydraulique douce rassemble toute 
une gamme de techniques végétales 
qui permettent de limiter l’érosion et 
les inondations pour des évènements 
climatiques normaux et réguliers. Leur 
but est d’intercepter au plus près de la 
source les ruissellements pour favoriser 
l’infiltration des eaux et en réduire les 
volumes et vitesses. Ils permettent de 
protéger les infrastructures humaines 

(voirie, habitation, ouvrage tampon, …). 

Par le passage de l’eau à travers les 
structures végétales, cela permet :
-  la diminution du ruissellement par 
stockage de l’eau au niveau d’une 
mare ou d’une noue ;

-  le ralentissement des écoulements, 
au plus près du point de chute, à l’aide 
d’obstacles de type fascine ou talus 
planté ;

-  la diminution de leur charge polluante 
par la filtration et la décantation à tra-
vers une haie ou une bande enherbée.

La bande enherbée
La bande enherbée forme une barrière 
contre le ruissellement et l’érosion des 
sols. Elle permet à l’eau de s’infiltrer 
et aux sédiments et matières actives 
de se déposer. L’herbe joue un rôle 
de peigne en ralentissant les écoule-
ments. 

Dans une zone enherbée, la capaci-
té d’infiltration du sol peut être très 
importante. Elle varie entre 10 et 
200 mm/h alors que sur une parcelle 
cultivée avec une croûte de battance, 
elle est de l’ordre de 2 à 5 mm/h. De 
plus, les zones enherbées limitent les 
transferts de produits phytosanitaires 
et de fertilisants.

La haie
La haie est un élément du paysage qui 
présente un réél intérêt hydraulique. 
Elle ralentit les ruissellements, retient 
les sédiments et les matières actives. 
Son système racinaire favorise l’infil-
tration.

En l’absence d’obstacle, le ruisselle-
ment issu des parcelles agricoles prend 
de la vitesse (0,3 à 1m/s) et engendre 
alors de l’érosion.
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Une bande enherbée © Terre et territoires

L’écluse de Denain après les travaux de 2021 © VNF - INGEO



Les diguettes végétales
Il existe plusieurs types de diguettes.

Le clayon sert de barrage lors des phé-
nomènes de ruissellement concentrés. 
Il est constitué de pieux de saule autour 
desquels sont tressées des branches.

La digue de paille est une diguette 
composée de balles de paille carrées 
insérées entre deux rangées de pieux 
en bois.

La diguette de boudins de coco est 
utilisée en alternative aux fascines 
dans les secteurs drainés comme les 
Flandres. Elle est constituée de carrés 
ou boudins de coco maintenus par des 
pieux en bois.

Les diguettes de Miscanthus
Des bandes de miscanthus sont im-
plantées dans les talwegs et/ou en bas 
de parcelles. La densité importante 
de tiges permet de freiner les ruissel-
lements et de créer un dépôt des ma-
tières en suspension.

La zone de rétention 
des ruissellements (ZRR)
La ZRR constitue un ouvrage de stoc-
kage et d’infiltration des eaux. Elle 

La haie constitue un obstacle per-
méable au ruissellement. Les tiges 
de la haie freinent les ruissellements. 
Cette diminution de la vitesse favorise 
l’infiltration et la sédimentation des 
particules. La présence des racines 
crée des conditions favorables à l’in-
filtration, renforcées en été par un bon 
développement des parties aériennes.

La fascine
La fascine est un ouvrage léger qui 
permet le ralentissement des écou-
lements et le dépôt des sédiments 
entraînés. Elle permet aussi de limi-
ter l’érosion sur plusieurs dizaines de 
mètres en aval en diminuant la vitesse 
de l’eau.
La technique consiste à positionner 
des fagots entre deux rangées de pieux 
afin de réaliser un écran de branchages 
en travers du ruissellement. Cet obsta-
cle perméable freine les ruissellements 
sans créer de zone inondable.

permet de retenir temporairement un 
grand volume d’eau et de limiter les dé-
bits. Lors d’évènements exceptionnels, 
elle constitue donc  un ouvrage de pro-
tection des biens et des personnes.

La noue enherbée
Une noue est une sorte de fossé peu 
profond et large, qui recueille provi-
soirement de l’eau de ruissellement. 
La noue enherbée a pour fonction 
de guider, épurer et stocker les eaux 
de ruissellement. Elle permet aux sé-
diments de se déposer et la rétention 
d’une pluie modérée.

La mare tampon
Elle a pour principal objectif de stocker 
les eaux de ruissellement en complé-
ment de la mise en place d’aména-
gements visant à limiter les ruisselle-
ments. Elle peut-être temporaire ou 
permanente.

Diguette de Miscanthus © Agence de l’eau Artois Picardie - 
Chambres d’Agriculture des Hauts-de-France – SOMEA
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Une haie © SMOA

Une fascine © SMOA

Construction d’une fascine
© Agence de l’eau Artois Picardie - Chambres d’Agriculture des 
Hauts-de-France – SOMEA

Noue d’infiltration simple © Adopta

Terre végétale 
peu argileuse 
(min 30cm)

Sol

Noue d’infiltration simple



Le fossé
Le rôle principal du fossé est de collec-
ter et guider les eaux de ruissellement 
afin d’éviter la formation de ravine. 
Les eaux sont orientées vers des zones 
adaptées : un lieu de stockage et/ou 
d’infiltration.

Associé au fossé, on peut trouver le 
gabion. Il s’agit d’un casier composé 
de fils de fer tressés, rempli de pierres 
de différentes diamètres. C’est un 
ouvrage de stockage et d’infiltration 
des eaux. Il permet de retenir tempo-
rairement un grand volume d’eau et 
de boue et de limiter les débits. Lors 
d’évènements exceptionnels, c’est un 
ouvrage de protection des biens et des 
personnes.

Limiter les inondations
en zone urbanisée

L’imperméabilisation des sols causée 
par l’urbanisation peut entraîner des 
inondations par accumulation du ruis-
sellement lors d’épisodes de fortes 
pluies. Comme en milieu agricole, il 
existe des techniques d’hydraulique 
douce permettant la gestion durable 
et intégrée des eaux pluviales. Les prin-
cipes sont les mêmes : éviter le ruissel-
lement, ne pas imperméabiliser et gé-
rer l’eau au plus près du point de chute.

La noue d’infiltration 
C’est le même principe que la noue 
enherbée. En milieu urbain la noue 
contribue au retour de la biodiversité 
et à l’amélioration de la qualité de vie 
et du paysage urbain, tout en limitant 
les inondations.

Les revêtements perméables 
Ils sont utilisés comme revêtements 
de surface au niveau de parkings, en-
trées de garage, allées piétonnes… Ils 
assurent l’infiltration de l’eau de pluie 
sans ruissellement.

Les chaussées à structure réservoir 
Il s’agit d’un ouvrage souterrain desti-
né à recueillir, stocker et restituer les 
eaux de pluie tombant sur les espaces  
publics ainsi que sur les toitures et 

autres surfaces revêtues des parcelles 
riveraines.

La structure réservoir est située dans 
l’emprise du domaine public (ou pri-
vé en instance de classement)  à ca-
ractère de voirie : rue, voie piétonne, 
place,  parking, rond-point, trottoir, es-
pace constituant  une annexe de voirie.

Elle est composée essentiellement 
d’une ou plusieurs couches poreuses 
en matériaux  granulaires ou alvéolaires 
et comporte des ouvrages  de diffu-
sion et d’évacuation de l’eau (assurant  
également les entrées et sorties d’air 
nécessaires  lors des remplissages et 
vidages).
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Un fossé © Agence de l’eau Artois Picardie - Chambres d’Agricul-
ture des Hauts-de-France – SOMEA Parking végétalisé ©O2D ENVIRONNEMENT



La protection civile dans le département  
Cf chapitre information sur les risques majeurs

CONSIGNES DE SÉCURITÉ VIS-À-VIS DU RISQUE INONDATION

AVANT S’informer en mairie
(DDRM, DICRIM, PCS) :
- des risques encourus
- des consignes de sauvegarde
- du signal d’alerte

Aménager un espace refuge hors 
d’eau 
et y prévoir une issue (balcon à un 
niveau hors d’eau, ouverture en 
toiture,...)

Mettre hors d’eau les meubles et ob-
jets précieux, les papiers personnels, 
les matières et les produits dangereux 
ou polluants

Identifier le disjoncteur électrique et 
le robinet d’arrêt du gaz

Aménager les entrées possibles d’eau 
pour les étancher ou les occulter 
(portes, soupiraux, évents, bouches 
d’aération,...)

Amarrer les cuves

Repérer les stationnements 
hors zone inondable

Prévoir : 
-  radio portable à piles ou à re-

charge manuelle ;
-  lampe de poche à piles ou à 

recharge manuelle ;
-  réserves en eau potable et en 

nourriture ;
- papiers personnels ;
- médicaments urgents ;
-  couvertures, vêtements de re-

change ;

Organiser le groupe dont on est 
responsable
(plan familial de mise en sûreté) et 
discute ren famille des mesures à 
prendre si un risque
majeur survient

Simulations :
- y participer ou les suivre ;
- en tirer les conséquences 
et les enseignements

PENDANT S’informer : écouter la radio (les pre-
mières consignes seront données par 
Radio France),

Informer le groupe dont on est res-
ponsable

À l’annonce de la crue

Ne pas tenter de rejoindre ses 
proches ou d’aller chercher ses en-
fants à l’école

Garer les véhicules hors zone inon-
dable (à défaut contre la maison à 
l’opposé du courant) Evacuer le bétail 
hors zone inondable

Rentrer ou arrimer les flottants à 
l’extérieur (mobilier PVC,... )

Obturer les entrées possibles d’eau

Garder une issue accessible en rez-
de-chaussée, le cas échéant ouvrir les 
volets à commande électrique

Fermer l’électricité et le gaz

Pendant l’inondation

Rejoindre l’espace refuge, garder son calme,
le cas échéant se signaler aux sauveteurs

N’entreprendre une évacuation que si vous en recevez 
l’ordre des autorités ou si vous y êtes forcés par la crue

Ne pas s’engager sur une route inondée 
(à pied ou en voiture)

Ne pas encombrer les voies d’accès ou de secours

Ne pas téléphoner (sauf cas d’urgence) 
afin de libérer les lignes pour les secours

APRÈS Respecter les consignes données par 
les autorités

S’informer : écouter Radio France

Informer les autorités de tout danger 
observé

Apporter une première aide aux 
voisins (penser aux personnes âgées 
et handicapées)

Se mettre à la disposition des secours

Évaluer les dégâts, les points dan-
gereux et s’en écarter

Ne pas rétablir le courant élec-
trique tant que l’installation n’est 
pas sèche

Aérer

Nettoyer

Désinfecter à l’eau de javel

Chauffer dès que possible
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Les communes 
concernées par le risque 
inondations
Cf : tableau des communes

La cartographie 
des zones inondables
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Cartographie des zones 
inondables – DDTM 59
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Emprise aleas 
inondations – DDTM 59



Références Contacts Ressources

La politique publique de prévention 
des inondations

-  ministère chargé de l’environnement : 
https://www.ecologie.gouv.fr/
prevention-des-inondations

-  se préparer, s’informer et agir en cas 
d’inondation : 
https://www.gouvernement.fr/
risques/inondation

La directive européenne dans 
les Hauts-De-France : 

-  ht tp://w w w.hauts - de - france . 
developpement-durable.gouv.
fr/?-Une-directive-europeenne 
-la-directive-inondation

La prévention des risques dans les 
Hauts-De-France : 

-  http://www.hauts-de-france.
developpement-durable.gouv.fr/?-
Risques-naturels-et-hydrauliques-

-  https://www.hauts-de-france.
developpement-durable.gouv.fr/?+-
inondation-1157-+

-  https://www.nord.gouv.fr/content/
download/57557/366868/f ile/
Avancement_PPRi_ janvier_2019_
A3.pdf

Connaître les risques inondation 
prés de chez soi :

-  https://www.georisques.gouv.fr/
risques/inondations

Connaître les prévisions de crues :

-  http://www.vigicrues.gouv.fr/niv_
spc.php?idspc=1 

-  https://www.hauts-de-france.
developpement-durable.gouv.
fr/?Service-de-prevision-des-crues-
Artois-Picardie-perimetre-actuel-
caracteristiques-et-enjeux

-  vigilance.méteofrance.fr (carte de 
vigilance météorologique)

-  apic.meteofrance.fr (pluies intenses 
et phénomènes dangereux)

Questions-réponses sur les 
inondations :

-  https://www.ofb.gouv.fr/questions-
reponses-sur-les-inondations
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Service Départemental
d’Incendie et de Secours du Nord 
18 rue de Pas 
CS20068
59028 Lille Cedex
03 28 82 28 59 / sdis59.fr
 
Direction des territoires
et de la Mer du Nord
62 boulevard de Belfort
BP 289
59019 Lille Cedex          
03 28 03 83 00
ddtm@nord.gouv.fr
https://www.nord.gouv.fr/

DREAL
44 Rue de Tournai
59800 Lille  
03 20 13 48 48
dreal-hauts-de-france@developpe-
ment-durable.gouv.fr 
https://www.hauts-de-france.deve-
loppement-durable.gouv.fr/

Institution intercommunale
des Wateringues

www.institution-wateringues.fr

La mitigation en zone inondable

Réduire la vulnérabilité des biens 
existants

MTES 
https://side.developpement-
durable.gouv.fr/Default/doc/
SYRACUSE/6974/la-mitigation-
en-zone-inondable-reduire-la-
vulnerabilite-des-biens-existants-
document-d-etape

Référentiel des travaux de 
prévention du risque d’inondation 
dans l’habitat existant

MTES 
https://side.developpement-
durable.gouv.fr/ACCIDR/doc/
SYRACUSE/675625/referentiel-
de-travaux-de-prevention-de-l-
inondation-dans-l-habitat-existant 

Les inondations par ruissellement.
Suivez le guide !

CEPRI 
https://www.cepri.net/tl_files/
Guides%20CEPRI/guide-pratique%20
ruissellement%20CEPRI.pdf
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Guide de la prévision des crues

https://www.cepri.net/tl_f iles/
Guides%20CEPRI/Guide_Prevision_
Crues_BD.pdf

Gestion d’une crise inondation.
Suivez le guide !

CEPRI 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/
default/files/guide%20gestion%20
crise%20inondation%20CEPRI.pdf

Information préventive.
Les obligations du maire

Préfecture d’Ile de France 
https://www.drieat.ile-de-france.
developpement-durable.gouv.fr/IMG/
pdf/Guide_information_preventive.
pdf

Sensibilisation des habitants
aux wateringues et au risque
inondation

AGUR 
https://www.agur-dunkerque.
org/publications-995/hors-
collection-1016/les-wateringues-hier-
aujourd-hui-et-demain-billet-4826.
html

Lutter contre le ruissellement et 
l’érosion des terres agricoles

https://hautsdefrance.chambre-
agriculture.fr/ressources/documents/
le-document-en-detail/actualites/
guide-de-la-lutte-contre-lerosion-
des-sols/

http://www.cpie-hautsdefrance.fr/
cpie/Content.aspx?ID=203183

https://www.cepri.net/tl_files/Guides%20CEPRI/Guide_Prevision_Crues_BD.pdf
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Plage de Bray-Dunes
Crédit : Communauté urbaine de Dunkerque
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Que sont 
les risques                         
de submersion             
marine ?

 

GÉNÉRALITÉS
En raison de l’importance de sa façade maritime et de ses côtes basses, 
la France est particulièrement exposée au risque de submersion 
marine.

Par le passé, de nombreux épisodes de submersion ont ainsi affecté 
les côtes de la mer du Nord, de la Manche et de l’océan Atlantique, la 
façade méditerranéenne ainsi que les littoraux d’outre-mer.

En février 2010, les submersions marines générées par le passage de 
la tempête Xynthia ont lourdement affecté le littoral des Pays de la 
Loire et rappelé le pouvoir destructeur de cette forme particulière 
d’inondation.

Les phénomènes de submersion sont d’autant plus à prendre en 
compte qu’ils concernent de vastes étendues urbanisées du littoral, 
englobant parfois tout ou partie d’agglomérations.

La nécessité de prendre en compte le risque de submersion marine 
va se faire de plus en plus cruciale dans les années et décennies à 
venir, compte tenu de la forte attractivité des espaces littoraux et 
de l’accroissement attendu de la population vivant à proximité des 
côtes, alors que, dans le même temps, le niveau de la mer et l’intensité 
des aléas marins devraient sensiblement augmenter en lien avec le 
changement climatique. 

Cette prise de conscience a entraîné un renforcement de la politique 
gouvernementale en matière de prévention des risques littoraux.

Les submersions marines sont des 
inondations rapides et de courtes du-
rées (de quelques heures à plusieurs 
jours) de la zone côtière par la mer à 
l’occasion de conditions météorolo-
giques et océaniques défavorables 
(vents violents, surcote liée à une 
tempête, fort coefficient de marée, 
phénomènes de vagues). Les submer-
sions marines peuvent être aggravées 
par la destruction ou la fragilisation de 
barrières naturelles ou d’ouvrages de 
protection.

Description du phénomène

Le phénomène de vagues-submersion 
peut être très localisé et impacter dif-
féremment les façades littorales d’un 
même département. Les submersions 
marines envahissent généralement 
les terrains proches situés en dessous 

du niveau des plus hautes mers mais 
peuvent aussi atteindre des terrains 
d’altitude supérieure si des projec-
tions d’eaux marines franchissent des 
ouvrages de protection et/ou la crête 
des cordons littoraux (plages, dunes, 
etc). Les inondations dues aux sub-
mersions marines peuvent atteindre 
une hauteur d’eau de plusieurs mètres 
et envahir le littoral sur plusieurs kilo-
mètres à l’intérieur des terres. 

On distingue trois modes de submer-
sion marine :

-  la submersion par débordement, 
lorsque le niveau marin est supérieur 
à la cote de crête des ouvrages ou du 
terrain naturel ;

-  la submersion par franchissements 
de paquets de mer liés aux vagues, 
lorsque, après déferlement de la 
houle, les paquets de mer dépassent 
la cote de crête des ouvrages ou du 
terrain naturel ; 

-  la submersion par rupture du sys-
tème de protection (défaillance d’un 
ouvrage de protection ou formation 
de brèches dans le cordon littoral) 
suite à l’attaque de la houle, lorsque 
les terrains situés en arrière sont en 
dessous du niveau marin. La rupture 
du système de protection peut avoir 

Les chiffres-clés du risque de submersions 
marines en France : 

  1,4 million d’habitants et 
plus de 850 000 emplois 
qui sont exposés au risque 
de submersion marine.

  À noter également que 
dans les zones exposées 
aux submersions marines, 
20 % des habitations 
sont de plain-pied.

Comment 
se manifestent-ils ?
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plusieurs causes : mauvais entretien 
des ouvrages de protection, érosion 
chronique intensive, phénomène de 
surverse, déséquilibre sédimentaire 
du cordon littoral, etc. 

Facteurs déclenchants
Les submersions marines se produisent 
en présence de conditions météoro-
logiques et marégraphiques particu-
lières.

Plusieurs facteurs entrent en jeu lors 
de ces phénomènes :

-  la marée : les submersions marines 
surviennent généralement au cours 
d’une pleine mer et sont amplifiées 
lorsque les coefficients de marée 
sont élevés ;

-   la pression atmosphérique et le vent: 
les submersions marines sont déclen-
chées lors du passage d’une tempête 
impliquant une chute de la pression 
atmosphérique et un fort vent ve-
nant du large. Ces deux phénomènes 
peuvent faire monter le niveau de 
la mer. C’est ce que l’on appelle la 
surcote. La surcote est ainsi la diffé-
rence entre le niveau prévisible de 
la marée et le niveau effectivement 
observé ;

-  la houle (les vagues) provoquée par 
le vent au large : les submersions ma-
rines surviennent également lorsque 
la houle amplifie le phénomène de 
marée et de surcote et provoque 
une hausse relative du niveau de la 
mer d’autant plus forte qu’elle est im-

Ces trois phénomènes peuvent se 
produire conjointement ou indépen-
damment.

Dans les estuaires, les submersions ma-
rines peuvent aussi avoir pour consé-
quences de ralentir l’écoulement des 
cours d’eau, voire de le stopper, ce qui 
génère des débordements et des inon-
dations. Ces inondations fluvio-mari-
times peuvent également résulter de 
la conjonction de phénomènes de sub-
mersion marine avec une crue fluviale.

Schéma d’un phénomène de Vagues-submersion Source : Plan ORSEC / Préfecture 59

Crédit DREAL HDF

Submersion par franchissement de perré à Malo-les-
Bains en 2007, Source : DDTM 59

portante. C’est ce que l’on nomme le 
set-up, il est variable selon la configu-
ration du littoral (il est nul à l’intérieur 
des ports par exemple).
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Les conséquences                    
sur les personnes,                         
les biens et                           
l’environnement

Le littoral, qui s'étend sur 5500 km de 
côtes métropolitaines, occupe une 
place centrale au sein des activités 
humaines, le bord de mer offrant des 
conditions privilégiées pour l’établisse-
ment de la population et le développe-
ment de nombreuses activités.

Cette urbanisation multiplie les enjeux 
sur un territoire exposé aux aléas lit-
toraux, augmentant de fait les risques 
pour les biens et les personnes.

Les submersions marines ont des 
conséquences sur les personnes, les 
biens et les activités humaines dans les 
zones touchées, mais aussi sur le milieu 
lui-même et sa biodiversité. La force 
du courant provoque d’importants 
dégâts, auxquels s’ajoutent ceux dus 
à la submersion prolongée des biens 
et à la pollution de l’eau.

Des dégâts immédiats provoqués par 
la force du courant et des vagues

D’une façon générale, la vulnérabilité 
d’une personne est provoquée par sa 
présence en zone inondable. Sa mise 
en danger survient, lors des submer-
sions marines, surtout lorsque le carac-
tère soudain de l'événement précipite 
l'alerte et l'évacuation voire les rend 
impossible. Le danger est d’être em-
porté par le courant et les vagues et 
de se noyer.

Les biens peuvent subir des dommages 
provoqués par la force du courant : les 
voitures peuvent être emportées, les 
bâtiments qui manquent de robus-
tesse peuvent être détruits, etc. 

La force du courant peut également 
endommager les ouvrages et in-
frastructures de transport, tels que les 
ponts, digues ou barrages. La rupture 
d’une digue peut provoquer un sur-ac-
cident par la submersion des terrains 
protégés de la mer par celle-ci.

Les dommages indirects causés par la 
submersion

Si les dommages aux biens touchent 
essentiellement les biens mobiliers, im-
mobiliers, le patrimoine, on estime ce-
pendant que les dommages indirects 

(perte d’activité, chômage technique, 
réseaux, etc.) sont aussi importants 
que les dommages directs.

Il est à noter que les zones indus-
trielles, notamment les sites classés 
Seveso, sont souvent surreprésentés 
sur le littoral par rapport au reste du 
territoire, ajoutant à l’inondation par 
submersion marine l’éventualité d’un 
risque de pollution ou d’un accident 
technologique provoqué, par exemple, 
par une défaillance des systèmes de 
sécurité inondés.

L’interruption des voies de communi-
cations peut aussi avoir, pour sa part, 
de graves conséquences lorsqu’elle 
empêche l’intervention des secours.

Une pollution de l’eau et des milieux

L’impact principal des inondations 
par submersion marine sur les milieux 
est lié à la pollution de l’eau qui en 
découle. En effet, la montée des eaux 
dans les zones habitées, industrielles 
et agricoles provoque de nombreuses 
contaminations (carburant des réser-
voirs de voitures, hydrocarbures des 
cuves enterrées, produits variés en-
treposés dans des zones inondées…) 
et peut menacer la sécurité des per-
sonnes. L’apport important d’eau de 
mer entraîne également la salinisation 

d’écosystèmes qui n’y sont pas adap-
tés.

Cette pollution des milieux peut pro-
voquer une destruction de la faune et 
de la flore et peut perdurer longtemps 
après le retrait des eaux. L’élimination 
des polluants pouvant prendre du 
temps là où le renouvellement de l’eau 
est lent, comme dans les plans d’eau 
ou les zones humides, et dans les éco-
systèmes terrestres.

D’une manière générale, une mauvaise 
qualité de l’eau peut porter préjudice 
à tous les usages qui en sont faits et 
présenter certains dangers pour la san-
té. Par exemple, des contaminations 
des réseaux de distribution d’eau po-
table peuvent avoir lieu : il faut donc 
s’assurer de la décontamination, par 
traitements supplémentaires, pour 
permettre une consommation sans 
risque sanitaire. De même que pour 
les activités qui ont lieu directement 
dans le milieu, comme la pisciculture, 
qui sont les premières impactées.

 

1 24

L
E

S
 R

IS
Q

U
E

S
 N

A
T

U
R

E
L

S
 •

 L
E

S
 R

IQ
U

E
S

 D
E

 S
U

B
M

E
R

S
IO

N
 M

A
R

IN
E



Des conséquences qui perdurent 
après le retrait des eaux

Par ailleurs, certains dangers pour la 
santé et la sécurité perdurent après le 
retrait des eaux. C’est le cas notam-
ment lorsque les bâtiments et les lo-
gements ont été impactés et ne sont 
plus sains. Ils doivent être nettoyés, 
désinfectés et séchés pour éviter le 
développement de moisissures, et 
pour garantir leur solidité. Les installa-
tions de gaz, chauffage et électricité 
peuvent également être endomma-
gées et présenter un risque.

Le site internet du ministère de l’Intérieur et des outres Mers :
https://mobile.interieur.gouv.fr/Archives/Archives-de-la-rubrique-Ma-securite/Conseils-
face-aux-vigilances-meteo/Que-faire-en-cas-de-vigilance-vagues-submersion

Le site internet de Météo-France :
https://vigilance.meteofrance.fr/fr/consequences-et-conseils-en-cas-de-vigilance-orange
https://vigilance.meteofrance.fr/fr/consequences-et-conseils-en-cas-de-vigilance-rouge

Le site internet du service public d’information sur l’eau :
https://www.eaufrance.fr/les-impacts-des-inondations-et-des-submersions-marines

Le portail de la prévention des risques majeurs :
https://www.gouvernement.fr/risques/inondation

Le site internet Géorisques :
https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/risques-littoraux
https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/inondation
https://www.georisques.gouv.fr/articles-risques/inondations/les-inondations-par-submer-
sion-marine

Pour en savoir plus                                          
(Interlocuteurs identifiés, webographie)     
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https://vigilance.meteofrance.fr/fr/consequences-et-conseils-en-cas-de-vigilance-orange
https://vigilance.meteofrance.fr/fr/consequences-et-conseils-en-cas-de-vigilance-rouge
https://www.eaufrance.fr/les-impacts-des-inondations-et-des-submersions-marines
https://www.gouvernement.fr/risques/inondation
https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/risques-littoraux
https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/inondation
https://www.georisques.gouv.fr/articles-risques/inondations/les-inondations-par-submersion-marine
https://www.georisques.gouv.fr/articles-risques/inondations/les-inondations-par-submersion-marine


LES RISQUES 
DE SUBMERSION 
MARINE 
DANS LE 
DÉPARTEMENT 
DU NORD

Analyse territoriale 
et historique 
des principaux
événements

Analyse territoriale
Le linéaire côtier dans le département 
du Nord, s’étend sur 44 km et se ca-
ractérise par un « littoral sableux » 
(larges plages et dunes), en arrière du-
quel se trouve la plaine maritime fla-
mande. Caractérisée par une altitude 
très faible (3 à 4 mètres), cette plaine 
correspond à l’ancien delta de l’Aa 
entre Calais, Saint-Omer et la frontière 

belge. Elle forme une vaste cuvette 
(40 000 ha dans le Nord) sous le ni-
veau moyen de la haute mer dont elle 
est séparée par des dunes formant un 
cordon dunaire discontinu, interrompu 
par des ouvrages artificiels de défense 
côtière et des zones industrialo-por-
tuaires (Gravelines, Dunkerque). Ces 
dernières occupent près de la moitié 
du linéaire côtier du département. Cet 

espace est donc fortement anthropi-
sé. En période de crue, ce secteur voit 
l’évacuation de ses eaux assurée en 
grande partie par pompage. La façade 
maritime connaît également un risque 
de submersion marine. Celui-ci est ag-
gravé par l’urbanisation croissante de 
cette plaine.

Historique des 
principaux événements
Dans le département du Nord, les prin-
cipaux phénomènes de submersions 
marines ayant été observés sont les 
suivants :

-  submersions marines 
du 1er au 2 mars 1949 ;

-  submersions marines 
du 31 janvier au 2 février 1953 ;

-  submersions marines 
du 12 janvier 1978 ;

-  submersions marines 
du 9 novembre 2007 ;

-  submersions marines 
du 10 février 2009 ;

-  submersions marines 
du 5 au 6 décembre 2013.

Submersions marines 
du 1er au 2 mars 1949

Durant la nuit du lundi 28 février 
1949 et la journée du mardi 1er 
mars 1949, une tempête génère 
des vents violents venant du Nord-
Ouest. Lors de cet événement, les 
rafales de vent ont atteint des vi-
tesses de plus de 100 km/h. La hau-
teur d’eau prévue pour la marée du 
mardi 1er mars 1949 à 14h00 était 

Carte des grands paysages de la région NPDC Crédits DREAL HDF
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de 5,7 mètres. Elle a finalement at-
teint 7,55 mètres, soit 1,85 mètres 
de plus.

À Dunkerque, la digue de la je-
tée Est a été emportée, en deux 
endroits et sur plus de 50 mètres 
de long, mettant le canal exutoire 
en communication directe avec la 
mer. Dans toute la partie du canal 
exutoire, en aval des 4-Écluses, le 
niveau de l’eau est monté jusqu’à 
atteindre le haut des berges, au 
point que le pont provisoire de 
Rosendaël s’est trouvé complète-
ment immergé. Mercredi 2 mars 
1949 à 2h00, le canal exutoire a 
débordé au pont de Rosendaël, les 
eaux ont inondé la cité du Stade 
Tribut et le quartier des Corderies 
(Rue Paul Dufour principalement).

A Malo-les-Bains, les vagues fran-
chissent le perré de la digue et s’en-
gouffrent dans les rues de la ville.

Submersions marines du 31 janvier
au 2 février 1953 

Les 31 janvier et 1er février 1953, 
une dépression centrée en mer 
d’Irlande génère un violent flux de 
nord-nord-ouest en mer du Nord. 

Les rafales ont pu atteindre 150 à 
180 km/h lors de cet événement, 
engendrant une importante houle. 
Les vents orientés perpendiculaire-
ment à la côte propulsent sur le lit-
toral une masse d’eau importante 
qui provoque des submersions ex-
ceptionnelles sur tout le littoral du 
département.

Malgré un coefficient de marée 
modéré (coefficient 83), le carac-
tère très marqué de la dépression 
a provoqué des surcotes considé-
rables, qui plus est, synchronisées 
avec la pleine-mer. À Dunkerque,  
la marée, qui devait normalement 
atteindre 5,60 mètres, a atteint 
7,9/8 mètres soit 2,40 mètres de 
plus que la cote normale. Les ni-
veaux marins maximums atteints 
ont par conséquent été très excep-
tionnels et constituent aujourd’hui 
les plus hautes eaux connues à 
Dunkerque.

Les conséquences de la tempête 
sur les communes de Gravelines, 
Grand-Fort-Philippe et Dunkerque 
ont été catastrophiques. Les instal-
lations portuaires ont été très for-
tement endommagées, ainsi que 
les digues de protection contre la 
mer.

De façon générale, l’eau a submer-
gé les quais du chenal de l’Aa et 
différentes zones des communes 
de Grand-Fort-Philippe et Grave-
lines ont été inondées. Les jetées 
du chenal de l’Aa (dans sa partie 
maritime) ont été coupées par plu-
sieurs larges brèches.

La digue promenade à Pe -
tit-Fort-Philippe a été envahie par 
la mer, qui a emporté cabines de 
plages, poste de secours et bancs 
arrachés de leur scellement béton. 
À Gravelines/Petit-Fort-Philippe, 
le secteur de l’actuel stade Mou-
lin, des champs a l’époque, s’est 
trouvé inondé, ainsi que la route 
de Petit-Fort-Philippe (l’actuelle 
rue Brossolette), qui fut sapée par 
endroits. L’eau a débordé égale-
ment sur le quai de la douane de 
l’époque (l’actuel quai des Islan-
dais), a envahi la route et inondé 
les habitations à l’arrière.
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À Dunkerque, deux brèches, res-
pectivement de 200 et 120 mètres, 
se forment sur la digue des Alliés. 
L’eau envahit rapidement plusieurs 
quartiers en pleine nuit, notam-
ment la cité du stade Tribut et les 
rues limitrophes. Caves, jardins, 
rez-de-chaussée sont sous les 
eaux. La marée haute suivante s’en-
gouffre par les brèches, remonte le 
canal exutoire et inonde d’autres 
quartiers. Malgré la dissipation de 
la tempête, certaines zones reste-
ront inondées plusieurs jours. 

Rue Paul Dufour ; Source : Archives municipales de Dunkerque

Brèche dans la digue de l’Est ; Source : Archives municipales de Dunkerque

Pont de Rosendaël à Dunkerque ; Source :  archives municipales de Dunkerque
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Les enjeux exposés  

À Malo-les-Bains, la digue prome-
nade est fortement endomma-
gée. L’eau pénètre dans les rues 
et inonde les sous-sols des habita-
tions. À Bray-Dunes, la force des 
vagues défonce les fenêtres et 
les portes des habitations les plus 
proches du littoral.

Submersions marines 
du 12 janvier 1978

En 1978, une tempête aux vents 
très forts (137km/h enregistrés à 
Dunkerque) amplifie les niveaux 
d’eau d’une marée déjà impor-
tante (surcote de 1,13 mètres a 
Dunkerque). À Gravelines, la mer 
franchit le perré et y a provoqué 
une brèche de 40 mètres. Une im-
portante partie de la jetée de Pe-
tit-Fort-Philippe a été emportée et 
les immeubles de front de mer ont 
subi des dégâts considérables.

Submersions marines 
du 5 au 6 décembre 2013

Plus récemment, la tempête Xaver, 
qui s’est déroulée dans la nuit du 
5 au 6 décembre 2013, a touché 
les côtes du Nord de l’Europe, de 

la France à la Suède. Cette dé-
pression s’est formée au large de 
l’Islande, entraînant la formation 
de vents de secteur Nord- Ouest 
sur les littoraux touchés. Les vents 
sur nos côtes ont affiché des vi-
tesses modérées, de l’ordre de 
60 km/h. La surcote météorolo-
gique provoquée par la tempête 
a coïncidé avec une marée de fort 
coefficient, ce qui a engendré des 
niveaux marins très importants. 

Les niveaux maximaux atteints 
par la mer le sont au moment du 
pic de pleine mer du 6 décembre 
matin entre minuit et 3 heures. Le 
coefficient de marée était de 100, 
les prévisions des niveaux marins 
(d’après maree.info) aux ports 
de Dunkerque et de Gravelines 
étaient respectivement de 3,46 
et 3,69 mètres NGF. La surcote 
provoquée par la tempête est très 
importante, avec un maximum de 
2,35 mètres à Dunkerque, mais le 
pic de surcote survient à mi-ma-
rée avant la pleine mer. La cote 
marine maximale de 7,43 mètres 
(soit une altitude 4,73 mètres NGF) 
a été enregistrée au marégraphe 
de Dunkerque au moment de la 
pleine mer. 

Des franchissements des perrés 
de la partie du chenal de l’Aa en 
bordure de mer ont eu lieu, ainsi 
que des débordements en arrière 
depuis le chenal de l’Aa. Ils ont en-
traîné des inondations de voiries 
et terrains communaux en bordure 
du chenal de l’Aa à Grand-Fort-
Philippe (place de l’Abbé Lemire, 
avenue du Calvaire et boulevard 
Carnot) et Gravelines (digue-pro-
menade de Petit-Fort- Philippe, 
parc du stade Moulin, boulevard 
Lamartine).

Dans le département du Nord, le lit-
toral constitue une interface à forte 
concentration d’enjeux anthropiques 
et naturels.

Le territoire du Delta de l’Aa compte 
un peu plus de 400 000 habitants. La 
majorité de la population du territoire 
habite en bordure littorale qui pré-
sente une concentration d’enjeux éco-
nomiques, notamment ceux des ports 
de Dunkerque et Gravelines, ainsi que 
des zones industrielles (métallurgie, 
sidérurgie, etc.) qui y sont associées, 
et du centre nucléaire de production 

d’électricité de Gravelines (première 
centrale nucléaire d’Europe). Des en-
jeux économiques liés au tourisme, à 
la pêche de loisir et professionnelle, 
mais aussi à la conchyliculture sont 
également présents sur cette frange 
littorale.

Le Grand Port Maritime de Dunkerque, 
troisième port maritime français, oc-
cupe près de la moitié du linéaire cô-
tier du département. Il est le premier 
port français d’importation de mine-
rais et de charbon. L’activité containers 
y est en notable croissance. Le port 
est réputé comme étant un « port de 
grands vracs », dans lequel transitent 
de nombreux matériaux et marchan-
dises, en vrac liquide ou solide, desti-
nés à ses nombreuses implantations 
industrielles.

Le pôle sidérurgique de Dunkerque est 
un des plus importants d’Europe oc-
cidentale développé dans les années 
50 selon le principe de la sidérurgie au 
bord de l’eau, reposant sur une articu-
lation étroite entre les sites portuaires 
et de production.

Les transports sont en outre au cœur 
de la structuration du territoire du 
Delta de l’Aa, territoire maillé par des 
infrastructures routières de niveau eu-
ropéen (A16 – E40, A25 – E42), essen-
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tielles aux échanges transfrontaliers 
routiers (Belgique) et au fonctionne-
ment des ports tournés vers le monde 
entier. Le territoire compte aussi des 
infrastructures ferroviaires, ainsi que 
de nombreux canaux navigables, utili-
sés notamment par le réseau industriel 
pour le transport de marchandises (ca-
nal de Bourbourg, canal à grand gaba-
rit, canal de jonction, canal de Bergues, 
Aa canalisé).
Les enjeux de sécurité publique tou-
chant à la sécurité des personnes et 
aux fonctions vitales des  villes sont 
donc importants.
 
De nombreux établissements, in-
frastructures ou installations sen-
sibles se trouvent aussi dans les zones 
du littoral soumises aux submersions 
marines. En cas d’inondation, la pré-
sence de ces derniers peut compliquer, 
voir aggraver, la gestion de crise. C’est 
également le cas des établissements  
(gendarmeries, centres de secours, 
etc.), des réseaux et installations (aé-
roport/aérodrome, autoroute, route, 
etc.) utiles pour la gestion de crise, des 
bâtiments et sites sensibles pouvant 
présenter des difficultés d’évacuation 
(établissements hospitaliers, établis-
sements d’enseignement, campings, 
etc.),  et des établissements ou ins-
tallations sensibles (installation d’eau 
potable, transformateurs électriques, 

installations SEVESO et/ou nucléaires, 
etc.).

Des éléments du patrimoine culturel, 
tels que les sites inscrits ou classés 
au titre des monuments historiques, 
se situent également dans les zones 
soumises aux submersions marines et 
peuvent subir des dommages en cas 
de submersions marines.

En outre, le territoire est concerné par 
un grand nombre d’enjeux environne-
mentaux type Zone naturelle d’inté-
rêt écologique faunistique et floris-
tique (ZNIEFF) de type 1, Zone Natura 
2000, réserve naturelle nationale, etc. 
Ces derniers sont recensés sur le site 
internet de l’Inventaire national du 
patrimoine naturel (INPN) accessible 
via le lien suivant : https://inpn.mnhn.
fr/telechargement/cartes-et-informa-
tion-geographique/nat/natura.

Les actions                   
préventives dans             
le département                

La prévention du risque submersion 
marine passe par l'amélioration des 
connaissances du phénomène et des 
enjeux locaux, qui permet de déter-
miner à une échelle cohérente des 
actions adaptées et efficaces afin de 
limiter les risques.

Ces actions s’articulent autour de 
quatre axes prioritaires :

-  la maîtrise de l’urbanisation et l’adap-
tation du bâti afin de réduire la vulné-
rabilité des enjeux humains, écono-
miques et environnementaux ;

-  la fiabilité des ouvrages et des sys-
tèmes de protection ;

-  l’amélioration des systèmes de sur-
veillance, de prévision, de vigilance 
et d’alerte ;

-  le renforcement de la culture du 
risque.

L’amélioration de la 
connaissance du risque

La connaissance du risque submersion 
marine s’appuie sur des études hydrau-
liques et analyses hydrogéomorpho-
logiques, ainsi que sur le repérage des 
enjeux et des zones inondables réalisés 
notamment dans le cadre de la mise 
en œuvre de la directive européenne 
inondation.

Pour toutes informations concernant 
la directive européenne inondation se 
référer au chapitre du DDRM sur les 
risques inondations.

À l’échelle du département du Nord, 
la directive européenne inondation a 
permis d’identifier et de cartographier 
précisément un territoire à risque im-
portant d’inondation (TRI) sur le lit-
toral, le TRI de Dunkerque. Le TRI de 
Dunkerque, élaboré pour la submer-
sion marine, couvre 11 communes du 
littoral. Son périmètre a été défini au-
tour de l’unité urbaine de Dunkerque. 
Une stratégie locale de gestion des 
risques d’inondation (SLGRI) et un 
programme d’actions de prévention 
des inondations (PAPI) ont également 
été établis à l’échelle du Delta de l’Aa. 

https://inpn.mnhn.
fr/telechargement/
cartes-et-informa tion-
geographique/nat/natura.

 

1 3 0

L
E

S
 R

IS
Q

U
E

S
 N

A
T

U
R

E
L

S
 •

 L
E

S
 R

IQ
U

E
S

 D
E

 S
U

B
M

E
R

S
IO

N
 M

A
R

IN
E

https://inpn.mnhn.fr/telechargement/cartes-et-information-geographique/nat/natura.
https://inpn.mnhn.fr/telechargement/cartes-et-information-geographique/nat/natura.
https://inpn.mnhn.fr/telechargement/cartes-et-information-geographique/nat/natura.
https://inpn.mnhn.fr/telechargement/cartes-et-information-geographique/nat/natura.


La maîtrise de l’urbanisation

Actuellement, la maîtrise de l’urba-
nisation et de l’aménagement des 
zones exposées, voire l’adaptation 
des constructions, peut se faire par le 
biais des documents d’urbanisme et 
surtout des plans de prévention des 
risques littoraux qui intègrent le risque 
de submersion marine.

Les outils de gestion et de pré-
vention des risques littoraux

Les Plans de prévention des risques 
littoraux (PPRL)

La maîtrise de l’urbanisation s’appuie 
notamment sur les Plans de Prévention 
des Risques Littoraux (PPRL), docu-
ments d’information et de prévention 
des risques, prescrits et élaborés par 
l’État, en association avec les com-
munes et en concertation avec les po-
pulations, sur les territoires concernés 
par des risques littoraux majeurs.

Le PPRL est le document réglementaire 
de référence qui vise notamment à :
-  améliorer la connaissance et la 
conscience des risques à travers la 
cartographie de l’aléa submersion 
marine ; 

-  adapter l’aménagement du territoire 
par le contrôle du développement 

urbain en zone de submersion ma-
rine, la préservation des espaces lit-
toraux libres de tout aménagement 
et l’adaptation des constructions fu-
tures ou existantes ; 

-  réduire la vulnérabilité des personnes 
et des biens, à travers, le cas échéant, 
des mesures de prévention, de pro-
tection et de sauvegarde imposées 
aux propriétaires des bâtiments exis-
tants. 

À cet effet, le PPRL délimite les zones 
exposées aux risques littoraux. Il défi-
nit pour chacune des zones du zonage 
réglementaire des mesures de préven-
tion, de protection, de sauvegarde, et 
d’aménagement compatibles avec la 
nature et l’intensité du risque identifié.

Le PPRL se compose de plusieurs 
pièces. Il comprend, en plus des cartes 
réglementaires de zonages identifiant 
différents niveaux de constructibilité 
sur le territoire, des cartes informatives 
relatives aux aléas. L’aléa de référence 
pris en compte dans un PPRL submer-
sion marine est la plus forte submer-
sion marine historique connue et do-
cumentée. Il s’agira d’une modélisation 
de submersion marine d’occurrence 
centennale, c’est-à-dire qui a une « 
chance » sur 100 d’être atteinte ou dé-
passée chaque année, si la plus forte 
submersion marine historique connue 

lui est inférieure. 

Lorsque le PPRL approuvé par le Préfet 
est exécutoire, il devient une servitude 
d’utilité publique affectant l’utilisation 
du sol.

À l’échelle du département du Nord, 
deux plans de prévention des risques 
littoraux (PPRL) ont été approuvés :

-  le PPRL de Gravelines à Oye-Plage, 
approuvé par arrêté inter-préfectoral 
le 11 octobre 2017. Il traite du risque 
submersion marine et concerne les 
communes suivantes : Oye-Plage (dé-
partement du Pas-de-Calais, arron-
dissement de Saint-Omer), ainsi que 
Gravelines et Grand-Fort-Philippe 
(département du Nord, arrondisse-
ment de Dunkerque).

-  le PPRL de Dunkerque et Bray-Dunes, 
approuvé par arrêté préfectoral du 21 
avril 2022. Il traite du risque de sub-
mersion marine sur les communes de 
Dunkerque et de Bray-Dunes.

Le PPRL vise notamment à adapter 
l’aménagement du territoire par le 
contrôle du développement urbain 
en zone de submersion marine.

Le programme d’actions de préven-
tion des inondations (PAPI) 

Les PAPI sont des outils de contractua-
lisation entre l’État et les collectivités, 
basés sur le volontariat. Ils sont por-
tés par les collectivités territoriales ou 
leurs groupements. Ils ont pour objet 
de promouvoir une gestion intégrée 
des risques d’inondation en vue de 
réduire leurs conséquences domma-
geables sur la santé humaine, les biens, 
les activités économiques et l’environ-
nement. Cela passe notamment par 
des actions d’information du public, 
mais aussi par la maîtrise de l’urbani-
sation, l’alerte et la gestion de crise, 
ainsi que la réalisation d’ouvrages de 
protection et de rétention. Les PAPI 
n’imposent aucune obligation envers 
les documents d’urbanisme. Ce pro-
gramme permet d’obtenir des sub-
ventions de l’État (fonds Barnier) pour 
réaliser des actions programmées.
Le périmètre d’un PAPI doit respec-
ter le critère de cohérence hydrolo-
gique. C’est pourquoi on le retrouve 
généralement en parallèle des SAGE 
et qu’il est parfois géré par la même 
structure porteuse. Pourtant, c’est une 
démarche indépendante qui n’impose 
aucun lien à d’autres documents. Il 
doit tout de même être compatible 
avec le SDAGE et le PGRI.
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Le PAPI complet du Delta de l’Aa label-
lisé en décembre 2016 traite notam-
ment de l’aléa submersion marine sur 
le littoral du département du Nord. Le 
PAPI a entre autres pour objectif de 
lutter contre la submersion marine en 
pérennisant la fiabilité des systèmes 
d’endiguement contre les submersions 
marines.

Le plan submersions rapides (PSR)

Validé par le Premier ministre le 17 fé-
vrier 2011, le plan national submersions 
marines vise en priorité la sécurité des 
personnes et comprend des mesures 
de prévention, de prévision, de protec-
tion et de sauvegarde des populations.

Il couvre les risques de submersion 
marine, inondations par ruissellement 
et crues soudaines, ruptures de digues 
fluviales ou maritimes et s’articule au-
tour de quatre axes prioritaires qui 
recouvrent plus de soixante actions :
-  la maîtrise de l’urbanisation et l’adap-
tation du bâti par exemple :

•  arrêt de l’ouverture à l’urbanisa-
tion des zones basses aujourd’hui 
non urbanisées ;

•  priorisation des Plans de Préven-
tion des Risques Littoraux (PPRL) 
dans les zones de submersion 
marine dangereuses pour les per-
sonnes ;

•  prise en compte de la hausse du 

niveau de la mer due au change-
ment climatique dans les futurs 
PPR Littoraux.

-  l’amélioration des systèmes de sur-
veillance, de prévision, de vigilance 
et d’alerte ;

-  la fiabilité des ouvrages et des sys-
tèmes de protection ;

-  le renforcement de la culture du 
risque.

Sa mise en œuvre est partenariale et 
nécessite l’implication de l’État et des 
collectivités territoriales.

À Dunkerque, la digue des Alliés 
a été labellisée PSR, le 17 octobre 
2012, par la commission inonda-
tion de bassin Artois-Picardie. L’ob-
jectif de cette labellisation était de 
retrouver le niveau de protection 
de l’ouvrage lors de sa dernière re-
construction à neuf en 1953.

Les documents d’urbanisme et 
de planification territoriale
Les documents d’urbanisme (Cartes 
Communales - CC, Plans Locaux d’Ur-
banisme (intercommunaux) - PLU(i) et 
les documents en tenant lieu) sont te-
nus de prendre en compte les risques 
littoraux lorsqu’un PPRL est approu-

vé. En tant que servitude d’utilité pu-
blique affectant l’utilisation du sol, le 
PPRL approuvé doit être annexé aux 
documents d’urbanisme, conformé-
ment aux articles R.151-51 et R.161-8 
du code de l’urbanisme. Le PPRL est 
directement applicable de plein droit 
et opposable à toute décision d’ur-
banisme (notamment les permis de 
construire).

Les documents d’urbanisme en cours 
d’élaboration ou d’évolution doivent 
se rendre compatibles avec les PPRL 
approuvés, ou prendre en compte les 
«porter à connaissance » de l’État qui 
informent les maires des risques aux-
quels leurs communes sont soumises 
afin qu’ils intègrent ces nouvelles don-
nées dans leur analyse lors de l’instruc-
tion des autorisations du droit des sols.

Les règles d’urbanisme dans les PLU(i) 
en vigueur permettent de renforcer 
la maîtrise de l’urbanisation dans les 
zones soumises aux risques littoraux. 
La loi « littoral » et la réglementation 
concernant les espaces, sites ou pay-
sages remarquables du littoral stricte-
ment protégés réglementent égale-
ment le droit à construire sur le littoral.

Le PLUi Habitat et Déplacements 
(PLUiHD) de Dunkerque couvre les 
communes concernées par le risque 

majeur de submersion marine dans le 
département du Nord.
Le Schéma de cohérence territoriale 
(SCoT) définit les grandes orientations 
d’aménagement pour un territoire sur 
le long terme (15 à 20 ans). Son but est 
d’assurer la cohésion des politiques 
publiques d’urbanisme. Il permet de 
définir l’équilibre entre les choix poli-
tiques de protection et de développe-
ment d’un territoire. Le SCoT doit être 
compatible avec le SAGE, le SDAGE et 
le PGRI.
Le littoral du département du Nord 
est couvert par le SCoT de la région 
Flandre-Dunkerque.

La stratégie nationale de ges-
tion intégrée du trait de côte
Dès 2012, la stratégie nationale de 
gestion intégrée du trait de côte a 
été mise en place pour mieux antici-
per les évolutions du littoral et facili-
ter l’adaptation des territoires à ces 
changements. Elle a pour ambition 
d’accompagner les territoires littoraux 
dans leur recomposition spatiale, en 
développant les outils nécessaires, en 
renforçant la connaissance et en faci-
litant l’information et la mobilisation 
de tous. Elle a vocation à renforcer la 
résilience des espaces littoraux en s’ap-
puyant sur le rôle des milieux naturels 
côtiers, véritables atouts pour atté-
nuer l’effet de phénomènes naturels.
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Cette stratégie nationale a permis de 
définir des principes communs pour-
cadrer la gestion des zones côtières.

La meilleure protection face aux 
risques littoraux consiste à laisser un 
espace de liberté à la mer. Celui-ci 
servira à la dissipation de l’énergie des 
vagues et à la constitution du cordon 
dunaire qui protégera de la submer-
sion et formera un réservoir de sable 
face à l’érosion. Il est donc important 
de préserver les espaces encore libres 
de tout aménagement.

Dans les secteurs déjà aménagés et 
lorsque cela reste techniquement 
possible, le recul des infrastructures ou 
des aménagements sera privilégié. De 
plus, la solution d’un recul stratégique 
(exemple pour des aménagements tels 
que des routes) est souvent intéres-
sante économiquement à long terme 
tout en permettant de restaurer le ca-
ractère naturel du site et de préserver 
son attrait touristique.

En complément de la stratégie na-
tionale de gestion intégrée du trait 
de côte, la stratégie nationale pour 
la mer et le littoral a été adoptée en 
février 2017. Cette dernière à notam-
ment pour ambition de « développer 
des territoires littoraux et maritimes 
durables et résilients ».

En métropole, pour chaque façade ma-
ritime, un document de planification 
« le document stratégique de façade 
ou de bassin maritime ultramarin » doit 
préciser, à l’issue d’une concertation 
avec le public et les acteurs maritimes 
et littoraux, les conditions de mise en 
œuvre de la stratégie nationale en te-
nant compte des spécificités locales. 
Il comporte une planification spatiale 
sous la forme d’une carte des voca-
tions des espaces maritimes.

Le préfet maritime de la Manche et 
de la mer du Nord et le préfet de la 
région Normandie, préfets coordon-
nateurs de la façade Manche Est – mer 
du Nord, ont co-signé le 25 septembre 
2019 l’arrêté inter-préfectoral portant 
approbation des deux premières par-
ties (volet stratégique) du document 
stratégique de façade, aussi appelées 
« stratégie de façade maritime ».

Les travaux de réduction
du risque littoral et de la 
vulnérabilité des enjeux
Les mesures suivantes font partie des 
mesures prises ou à prendre pour ré-
duire l’aléa inondation par submersion 
marine ou la vulnérabilité des enjeux, 
mais aussi pour faciliter les secours.

Les mesures collectives :

-  la mise en place d’un suivi systéma-
tique de la qualité et de la fiabilité des 
ouvrages et systèmes de protection 
naturels et artificiels ;

-  l’entretien des ouvrages et systèmes 
de protection naturels et artificiels.

Les mesures individuelles par l'adap-
tation du bâti :

-  l’identification ou la création d’une 
zone refuge pour faciliter la mise hors 
d’eau des personnes et l’attente des 
secours ;

-  la création d’un ouvrant de toiture, 
d’un balcon ou d’une terrasse, la pose 
d’anneaux d’amarrage afin de faciliter 
l’évacuation des personnes ;

-  la prévision de dispositifs temporaires 
pour occulter les bouches d’aération, 
les portes : batardeaux ;

-  l’amarrage des cuves afin de limiter 
la flottaison d’objets et la création 
d’embâcles ;

-  l’installation de clapets anti-retour ;

-  le choix des équipements et tech-
niques de construction en fonction 

du risque (matériaux imputrescibles, 
résistance mécanique du bâtiment) ;

-  la mise hors d’eau du tableau élec-
trique, des installations de chauffage, 
des centrales de ventilation et de cli-
matisation ;

-  la création de réseaux électriques 
descendant ou séparatifs pour les 
pièces inondables ;

-  la matérialisation des emprises des 
piscines et des bassins.
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Ainsi, en cas de vigilance météo-France vague-submersion de niveau 3 (vigilance orange) ou 4 (vigilance rouge), en plus 
des consignes générales nationales, les conseils de comportements suivants sont également à respecter :

VIGILANCE MÉTÉO-FRANCE VAGUE-SUBMERSION – NIVEAU 3

CONSÉQUENCES POSSIBLES CONSEILS DE COMPORTEMENT

•  Les très fortes vagues prévues au large 
auront des conséquences au niveau du 
rivage : 
- fortes vagues déferlant sur le littoral ; 
-  projections de galets et de macro-dé-

chets.

•  Élévation temporaire du niveau de la 
mer à la pleine mer, susceptible locale-
ment de provoquer des envahissements 
côtiers.

•  Les circulations routière et ferroviaire 
sur les axes longeant le littoral peuvent 
être perturbées.

•  Des dégâts importants sont localement 
à craindre sur l’habitat léger et les ins-
tallations provisoires sur le rivage et le 
littoral.

•  Des submersions importantes sont à 
craindre aux abords des estuaires en pé-
riode de marée haute de fort coefficient 
(vives eaux).

•  Associés à de forts coefficients de marée 
(vives eaux), les risques de submersion 
côtiers seront plus importants.

•  Tenez-vous au courant de l’évolution de 
la situation en écoutant les informations 
diffusées dans les médias.

•  Évitez de circuler en bord de mer à pied 
ou en voiture.

Si nécessaire, circulez avec précaution en 
limitant votre vitesse et ne vous engagez 
pas sur les routes exposées a la houle ou 
déjà inondées.

Habitants du bord de mer ou le long d’un 
estuaire :

•  Fermez les portes, fenêtres et volets en 
front de mer.

•  Protégez vos biens susceptibles d’être 
inondés ou emportés.

•  Prévoyez des vivres et du matériel de 
secours.

•  Surveillez la montée des eaux et te-
nez-vous informés auprès des autorités.

Plaisanciers :

• Ne prenez pas la mer.

•  Ne pratiquez pas de sport nautique.

•  Avant l’épisode, vérifiez l’amarrage de 
votre navire et l’arrimage du matériel à 
bord. Ne laissez rien à bord qui pourrait 
provoquer un sur accident.

Professionnels de la mer :

• Évitez de prendre la mer.

• Soyez prudents, si vous devez sortir.

•  À bord, portez vos équipements de 
sécurité (gilets,..).

Baigneurs, plongeurs, 
pêcheurs ou promeneurs :

•  Ne vous mettez pas à l’eau, ne vous 
baignez pas

•  Ne pratiquez pas d’activités nau-
tiques de loisir.

•  Soyez particulièrement vigilants, 
ne vous approchez pas du bord 
de l’eau même d’un point surélevé 
(plage, falaise).

•  Éloignez-vous des ouvrages exposés 
aux vagues (jetées portuaires, épis, 
fronts de mer).

L’amélioration des 
systèmes de surveillance, 
de prévision, de vigilance 
et d’alerte, et le renforce-
ment de la culture 
du risque
La mise en danger des personnes 
survient surtout lors d'événement 
soudains et précipités, qui rendent 
impossibles ou inopérants l'alerte et 
l'évacuation.
Depuis octobre 2011, Météo-France 
a mis en place, en métropole, la vigi-
lance « vague-submersion » afin de 
mieux anticiper les montées extrêmes 
du niveau de la mer et de renforcer 
la protection des populations. Ce 
dispositif est conçu pour informer les 
citoyens et les pouvoirs publics en cas 
de phénomènes de « vague-submer-
sion » dangereux dans les prochaines 
24 heures.
 
L’information de vigilance complète 
les prévisions météorologiques et vise 
à attirer l’attention de tous sur les dan-
gers potentiels et à faire connaître les 
précautions et les conseils de compor-
tement adaptés pour se protéger. 
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VIGILANCE MÉTÉO-FRANCE VAGUE-SUBMERSION – NIVEAU 4

CONSÉQUENCES POSSIBLES CONSEILS DE COMPORTEMENT

•  Associées à de fortes pluies et à des 
vents tempétueux, les hauteurs d’eau 
attendues peuvent submerger les 
systèmes de défense côtiers (digues des 
ports, ouvrages de défense contre la 
mer, cordon dunaire) et provoquer des 
débordements dans les ports, la rup-
ture des infrastructures de transports 
(routes, voies ferrées ...) et des inonda-
tions de zones habitées ainsi que de 
zones d’activités économiques.

•  Les circulations routière et ferroviaire 
sur les axes longeant le littoral peuvent 
être rendues très difficiles.

•  L’habitat léger et les installations provi-
soires sur le rivage et le littoral peuvent 
être mis en réel danger.

•  Associés à de forts coefficients de ma-
rée (vives eaux), les risques de submersion 
côtiers et d’inondation des terres seront 
extrêmes.

•  Tenez-vous au courant de l’évolution de 
la situation en écoutant les informations 
diffusées dans les médias.

•  Ne circulez pas en bord de mer, à pied 
ou en voiture.

•  Ne pratiquez pas d’activités nautiques 
ou de baignade.

Habitants du bord de mer ou le long d’un 
estuaire :

•  Fermez toutes les portes, et les fenêtres, 
ainsi que les volets en front de mer.

•  Protégez vos biens susceptibles d’être 
inondés ou emportés.

•  Prévoyez des vivres et du matériel de 
secours.

•  Surveillez la montée des eaux et te-
nez-vous prêts à monter à l’étage ou sur 
le toit.

•  Tenez-vous informés auprès des auto-
rités communales ou préfectorales et 
préparez-vous, si nécessaire et sur leur 
ordre, à évacuer vos habitations.

Plaisanciers et professionnels de la 
mer :

•  Ne prenez pas la mer. Ne pratiquez 
pas de sport nautique.

•  Si vous êtes en mer, n’essayez pas de 
revenir a la côte.

•  Avant l’épisode, vérifiez l’amarrage 
de votre navire et l’arrimage du ma-
tériel à bord. Prenez les mesures né-
cessaires à la protection des embar-
cations et ne laissez rien à bord pour 
éviter de provoquer un sur accident.

Baigneurs, plongeurs, pêcheurs ou 
promeneurs du bord de mer :

•  Ne vous mettez pas à l’eau, ne vous 
baignez pas.

•  Soyez particulièrement vigilants, 
éloignez-vous du bord de l’eau (ri-
vage, plages, ports, sentiers ou routes 
côtières, falaises,…)

La vigilance est également destinée 
aux services de la sécurité civile et aux 
autorités sanitaires qui peuvent ainsi 
alerter et mobiliser respectivement les 
équipes d’intervention, les profession-
nels et les structures de santé.

Néanmoins, la vigilance ne permet pas 
de prévoir la gravité des phénomènes 
de « vague-submersion », ni la locali-
sation de leurs conséquences sur le 
littoral, impliquant la mise en danger 
des populations.
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L’information et l’éduca-
tion sur les risques
Dans le domaine des risques naturels 
et technologiques, l’information est 
une condition essentielle pour que le 
citoyen surmonte le sentiment d’insé-
curité et acquière un comportement 
responsable face au risque. Il peut ain-
si connaître les dangers auxquels il est 
exposé, les mesures qu’il peut prendre 
ainsi que les moyens de prévention, de 
protection et de sauvegarde mis en 
œuvre par les pouvoirs publics.

L’information contribue aussi à 
construire une mémoire collective et 
à assurer le maintien des dispositifs 
d’aide et de réparation.

L’information préventive

Pour toutes informations concernant 
l’information préventive se référer au 
chapitre du DDRM sur les risques ma-
jeurs.

La mise en place de repères 
de submersion marine
Afin de garder la mémoire du risque, 
le maire établit, en zone concernée 
par l’aléa inondation par submersion 
marine, l’inventaire des repères de 
submersion marine existants et défi-

nit leur localisation. Ces repères sont 
mis en place par la commune ou l’éta-
blissement de coopération intercom-
munale.

L’information des acquéreurs  
et locataires
Pour toutes informations concernant 
l’information des acquéreurs et loca-
taires se référer au chapitre du DDRM 
sur les risques majeurs.

L’éducation et la formation 
sur les risques

Pour toutes informations concernant 
l’éducation et la formation sur les 
risques se référer au chapitre du DDRM 
sur les risques majeurs.

Les ouvrages et systèmes de protec-
tion permettent normalement de pro-
téger les enjeux de l’aléa ; ils peuvent 
cependant générer un risque plus im-
portant en cas de rupture de cet ou-
vrage : digues de protection, barrages, 
etc. Pour cela, une zone protégée par 
une digue ou un ouvrage de protec-

Travaux de confortement, par résensablement, de la digue des Alliés à Dunkerque, Crédits : Communauté Urbaine de Dunkerque
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Les ouvrages
et systèmes
de protection



Ouvrage Tixier à Dunkerque - Crédits : Institution des Wateringues

tion reste considérée comme une zone 
inondable. Il s’agit d’un principe fort et 
intangible datant de la loi du 28 mai 
1858 relative à l’exécution des travaux 
visant à mettre à l’abri des inondations.
Dans le département du Nord, la fa-
çade littorale est protégée à la fois 
par des ouvrages de protection à Dun-
kerque (la digue des Alliés et le barrage 
vanné de Tixier) et un linéaire dunaire 
(dunes Dewulf, Marchand et du Per-
roquet). En arrière de ces ouvrages et 
dunes, le terrain naturel est en dessous 
du niveau marin de référence et est 
donc de fait sensible aux inondations.

De 2014 à 2018, des travaux de ren-
forcement (rechargement de sable 
en pied de digue, confortement de la 
digue), financés à hauteur de 14 mil-
lions d’euros par l’État, ont été réali-
sés sur la digue des Alliés et l’ouvrage 
Tixier, qui concourent à la protection 
du territoire.

Toutefois, l’efficacité des ouvrages 
et systèmes de protection pourrait 
s’atténuer à court ou moyen terme 
compte tenu des prévisions des ef-
fets du changement climatique, avec 
notamment l’élévation du niveau de la 
mer et l’augmentation de la fréquence 
et de l’intensité des événements mé-
téorologiques.
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La protection civile           
dans le département

En cas de vigilance « vague-submer-
sion » Météo-France, les informations 
sont d’abord transmises au préfet qui 
décide d’alerter les maires des locali-
tés concernées. Chaque maire alerte 
ensuite la population de sa commune 
et prend les mesures de protection 
immédiates. Certaines collectivités 
mettent en place leur propre service 
d’annonce de vague-submersion.

Les systèmes d’alerte :
Les sirènes et FR-ALERT

Pour toutes informations concernant 
les systèmes d’alerte se référer au cha-
pitre du DDRM sur les risques majeurs.

L’organisation des secours

Pour toutes informations concernant 
l’organisation des secours, au niveau 
départemental et zonal, ainsi qu’au 
niveau intercommunal et communal, 
se référer au chapitre du DDRM sur les 
risques majeurs.

Comportement du citoyen 
et consignes individuelles 
de sécurité

En cas de submersion marine, et à 
partir du moment où le signal natio-
nal d’alerte est déclenché, chaque 
citoyen doit respecter des consignes 
générales et adapter son comporte-
ment en conséquence.

Les consignes de sécurité à respecter 
en cas de submersion marine sont les 
suivantes :

© istock

SE METTRE 
À L’ABRI

ÉCOUTER 
LA RADIO
RADIO LOCALE

RESPECTER 
LES CONSIGNES
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Pour toutes informations concernant le plan familial de mise en sécurité se référer au chapitre du DDRM sur les risques majeurs.

AVANT PENDANT APRÈS

S’organiser et anticiper : 

-  s’informer des risques encourus, des modes d’alerte et 
des consignes de sauvegarde en mairie ;

-  se tenir au courant de la météo et des prévisions de 
crue par radio, TV et sites internet ;

-  s’organiser et élaborer les dispositions nécessaires à la 
mise en sûreté ;

-  participer et suivre les simulations annuellement et en 
tirer les conséquences et les enseignements ;

et de façon plus spécifique :

-  mettre hors d’eau les meubles et objets précieux : 
album de photos, papiers personnels, factures …, 
les matières et les produits dangereux ou polluants ; 

-  identifier le disjoncteur électrique et le robinet d’arrêt 
du gaz ;

-  aménager les entrées possibles d’eau : portes, soupi-
raux, évents ;

- amarrer les cuves, etc. ;

-  repérer les stationnements hors zone inondable ;

-  prévoir les équipements minimums : radio portable à 
piles, lampe de poche, réserve d’eau potable et de pro-
duits alimentaires, papiers personnels, médicaments 
urgents, vêtements de rechange, couvertures…

Mettre en place les mesures

conservatoires ci-avant et : 

-  suivre l’évolution de la météo et de la prévision des 
crues ;

-  s’informer de la montée des eaux par radio ou auprès 
de la mairie ;

-  se réfugier en un point haut préalablement repéré : 
étage, colline… ;

-  écouter la radio pour connaître les consignes à suivre ;

et de façon plus spécifique :

-  ne pas tenter de rejoindre ses proches ou d’aller cher-
cher ses enfants à l’école ; 

-  éviter de téléphoner afin de libérer les lignes pour les 
secours ;

-  n’entreprendre une évacuation que si vous en recevez 
l’ordre des autorités ou si vous y êtes forcés par la 
crue ;

-  ne pas s’engager sur une route inondée (à pied ou 
en voiture) : lors des inondations du Sud Est des dix 
dernières années, plus du tiers des victimes étaient des 
automobilistes surpris par la crue ;

-  ne pas encombrer les voies d’accès ou de secours.

-  respecter les consignes données par les autorités ;

-  informer les autorités de tout danger observé ;

-  aider les personnes sinistrées ou à besoins spécifiques ;

et de façon plus spécifique :

- aérer ;

- désinfecter à l’eau de javel ;

- chauffer dès que possible ;

-  ne rétablir le courant électrique que si l’installation est 
sèche.
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COMMUNES CONCERNÉES PAR LES RISQUES LITTORAUX

COMMUNES TRI PPRL

Bray-Dunes
PPRL de Dunkerque

Bray-Dunes

Cappelle-la-Grande TRI de Dunkerque

Dunkerque TRI de Dunkerque
PPRL de Dunkerque

Bray-Dunes

Grande-Synthe TRI de Dunkerque

Grand-Fort-Philippe TRI de Dunkerque
PPRL de Gravelines

à Oye-Plage

Gravelines TRI de Dunkerque
PPRL de Gravelines

à Oye-Plage

Leffrinckoucke TRI de Dunkerque

Loon-Plage TRI de Dunkerque

Téteghem

Coudekerque-Village
TRI de Dunkerque

Les communes concernées 
par les risques littoraux

Carte_communes_soumises_risque_inondation_submersion_marine_TRI_PPRL_NORD – DDTM 59
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La cartographie 
des communes concernées

Carte_communes_couvertes_PPRL_surf_comm_zi – DDTM 59
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Carte_communes_couvertes_PPRL_nb_hab_zi – DDTM 59
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Pour en savoir plus

Les contacts

DDTM 59
62, bvd de Belfort,
CS90007 59042 LILLE Cedex
03 28 03 83 00

Mairie
Coordonnées disponibles sur le site :
https://www.nord.gouv.fr/De-
marches/Elections/Les-elus-de-la-re-
gion-Hauts-de-France

Préfecture du Nord
12 rue Jean Sans Peur
59800 LILLE
03 20 30 59 59

Le site des services de l’État dans
le département du Nord :

https://www.nord.gouv.fr/Actions-
de-l-Etat/Prevention-des-risques-na-
turels-technologiques-et-miniers

https://www.nord.gouv.fr/Actions-
de-l-Etat/Prevention-des-risques-na-
turels-technologiques-et-miniers/

Plans-de-Prevention-des-Risques-Lit-
toraux-PPRL

https://www.nord.gouv.fr/Actions-
de-l-Etat/Prevention-des-risques-na-
turels-technologiques-et-miniers/
Typologie-des-risques-dans-le-Nord/
La-submersion-marine

https://www.nord.gouv.fr/
Actions-de-l-Etat/Prevention-
des-risques-naturels-technolo-
giques-et-miniers/20-02-2014-Zones-
inondables-mise-en-place-d-une-
structure-dediee-a-la-problematique

https://www.nord.gouv.fr/Actions-
de-l-Etat/Prevention-des-risques-na-
turels-technologiques-et-miniers/
Plans-de-Prevention-des-Risques-Lit-
toraux-PPRL/Le-Plan-de-Prevention-
des-Risques-Littoraux-PPRL-de-Gra-
velines-a-Oye-Plage-approuve

https://www.nord.gouv.fr/Actions-
de-l-Etat/Prevention-des-risques-na-
turels-technologiques-et-miniers/
Plans-de-Prevention-des-Risques-Lit-
toraux-PPRL/Le-PPRL-de-Dunkerque-
et-Bray-Dunes

https://www.nord.gouv.fr/
Actions-de-l-Etat/Prevention-
des-risques-naturels-technolo-
giques-et-miniers/20-02-2014-Reen-

sablement-de-la-digue-des-allies-a-
Dunkerque-mobilisation-de-l-Etat

Le site de la DREAL Hauts-de-France :

https://www.hauts-de-france.
developpement-durable.gouv.
fr/?Cartographie-des-TRI

Les sites des services de l’Etat :

https://mobile.interieur.gouv.fr/
Archives/Archives-de-la-rubrique-
Ma-securite/Conseils-face-aux-vigi-
lances-meteo/Que-faire-en-cas-de-
vigilance-vagues-submersion

https://www.ecologie.gouv.fr/pre-
vention-des-inondations#e6

https://www.gouvernement.fr/
risques/se-preparer-a-une-situation-
durgence

Le site internet Géorisques :

https://www.georisques.gouv.fr/
articles-risques/inondations/preven-
tion-du-risque
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https://www.georisques.gouv.fr/articles-risques/inondations/prevention-du-risque
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GÉNÉRALITÉS
En France, l’organisation de 
la lutte contre la pollution 
s’appuie sur le dispositif ORSEC 
(Organisation de la Réponse 
de Sécurité Civile) créé par 
la loi de modernisation de la 
sécurité civile du 13 août 2004 
(loi n°2004-811).

Que sont 
les pollutions 
maritimes et les 
pollutions des 
eaux intérieures ?

Les pollutions maritimes
Le dispositif « POLMAR – Terre » a pour 
objet de définir les mesures départe-
mentales ORSEC en matière de lutte 
contre les pollutions marines affectant 
le littoral, susceptibles d’être dange-
reuses pour la santé humaine ou pour 
l’environnement.

Il constitue l’outil essentiel de planifi-
cation qui permet :

 -  d’identifier les niveaux de respon-
sabilité des différentes autorités et 
acteurs experts ;

 -  de définir le schéma d’alerte, les ni-
veaux d’activation du dispositif et 
d’organisation du commandement ;

 -  de cibler les principaux acteurs sus-
ceptibles d’être impliqués, afin de 
prévoir leur mobilisation et définir 
leur rôle dans ce contexte particu-
lier ;

 -  de capitaliser et regrouper, de ma-
nière à être opérationnels, les élé-
ments nécessaires pour anticiper et 
gérer au mieux ce type d’événement.

Le dispositif POLMAR est plus par-
ticulièrement adapté aux grandes 
pollutions par les hydrocarbures. 
Néanmoins, il s’applique aussi à des 
pollutions de moindre ampleur. Ses 
principes opérationnels et recom-
mandations techniques ou juridiques 
doivent être simplement adaptés à la 
nature du polluant et à l’ampleur de 
la pollution. Depuis son rattachement 
à l’ORSEC, le dispositif POLMAR n’est 
plus limité aux pollutions «acciden-
telles» : il peut être mis en œuvre en cas 
de pollution volontaire résultant d’un 

acte de malveillance, par exemple, 
dans le cas d’un rejet illicite dont l’im-
pact serait conséquent. Le dispositif 
POLMAR couvre les effets d’une pol-
lution quelle qu’en soit la cause.

La façade maritime 
du département du Nord : 
un territoire à enjeux

La zone maritime voit transiter 20 à 
25 % du trafic maritime mondial 
et constitue un axe stratégique 
pour l’économie européenne. 
Au flux Ouest-Est situé entre 
l’océan Atlantique et les grands 
ports du nord de l’Europe, 
s’ajoute un important trafic 
transmanche de 16 millions de 
passagers annuels, quasi-per-
manent.

De nombreuses activités éco-
nomiques coexistent dans 
cette zone marquée par des 
conditions météorologiques fré-
quemment dangereuses. Plus de 
70 000 navires, à bord desquels 
sont transportées 500 millions 
de tonnes de matières dange-
reuses, transitent annuellement 
dans cette zone. Chaque année, 
16 millions de passagers fran-

chissent le détroit du Pas-de-
Calais et la Manche. 400 navires 
transitent quotidiennement en 
Manche.
Le port de Dunkerque (GPMD) 
est premier port français d’im-
portation des minerais et de 
charbon ; premier port français 
pour l’importation de fruits en 
conteneurs ; premier pôle de 
fret ferroviaire français ; deu-
xième port français pour les 
échanges avec la Grande-Bre-
tagne.
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Le dispositif
« POLMAR - Terre » 
a pour objet de définir les 
mesures départementales 
ORSEC en matière de lutte 
contre les pollutions 
marines affectant 
le littoral susceptibles 
d'être dangereuses pour 
la santé humaine ou pour 
l'environnement.  



Source : plan ORSEC départemental « Pollution des eaux intérieures », 4 octobre 2021.

Les pollutions
des eaux intérieures

La dénomination « eaux intérieures » 
fait aussi bien référence aux eaux 
superficielles : rivières, cours d’eau, 
canaux, lacs, étangs et pièces d’eau 
importantes (notamment les sites de 
baignades aménagés et surveillés), wa-
teringues ; qu’aux eaux souterraines : 
nappes phréatiques.

Les phénomènes susceptibles d’en-
gendrer des pollutions des eaux sont 
nombreux, parmi lesquels figurent les 
cas suivants :

-  dysfonctionnement d’une station 
d’épuration ;

-  rejet d’activités, qu’il soit accidentel 
ou non, chantiers, activités indus-
trielles, commerciales, agricoles ;

-  écoulement d’eaux d’extinction d’in-
cendie ;

- déversements dus à un accident de 
transport soit routier, ferroviaire, flu-
vial ou par canalisations de transport 
mettant en cause des hydrocarbures, 
des produits chimiques ou liquides en 
particulier s’ils sont toxiques ;
- acte de malveillance ;
- négligence des riverains ;
- inondations ;
-  pollution ménagère ou domestique 
(fuel, peinture…).

De manière générale, les installations 
classées pour la protection de l’envi-
ronnement, en particulier les établis-
sements Seveso, peuvent (en applica-
tion de prescriptions préfectorales ou 
ministérielles) posséder un bassin de 
rétention d’eau permettant de stoc-
ker les eaux éventuellement polluées. 
L’existence de ce bassin est obligatoire 
pour les sites SEVESO seuil haut.
Cependant, les autres établissements 
n’ont aucune obligation légale d’en 
posséder, sauf prescription particu-
lière portée dans leur autorisation in-
dividuelle. 

Qu’est-ce qu’un polluant ?

Les produits polluants peuvent être 
répartis en 3 groupes en fonction de 
leur comportement dans le milieu 
aquatique :
- les produits flottants ;
-  les produits solubles ou en suspen-
sion ;

- les produits lourds.
Chacun de ces groupes se subdivise 
en :
- produits toxiques ;
- produits gênants ou indésirables.

Dans le fond

Toute l'eau reste 
transparente

Toute l'eau est 
trouble

Polluant liquide 
peu soluble

Polluant solide 
partiellement 
soluble

Polluant soluble

Insoluble, dispersé 
ou émulsionné

Toxique
Pas de danger 
de feu

Toxique
Pas de danger 
de feu
Mousses
Asphyxie des 
poissons

Danger de feu
Toxique
Asphyxie des 
poissons

Dangers 
possiblesEn surface

Tâches huileuses
Plaques grasses
Odeur
Poisson morts
englués

L'eau en dessous 
reste transparente

L'eau sumageant 
reste transparente
Peu d'odeur
Poissons morts

Dépôt lourd
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Comment s’organise 
la gestion de ces 
risques de pollution 
des eaux ?

Les pollutions maritimes
Les problématiques POLMAR sont 
nombreuses dès les premiers déverse-
ments de polluants en mer. Schémati-
quement, on distinguera 3 phases du 
point de vue terrestre : 
-  phase menace : entre les premiers dé-
versements de polluants en mer et les 
premiers impacts à terre ;

-  phase impact : dès les premiers im-
pacts de polluants à terre ;

-  phase long terme : dès que les opé-
rations de nettoyage sont engagées.

Le rôle du maire
Le maire est le directeur des opéra-
tions de secours (DOS) sur sa com-
mune. Il lui appartient à ce titre de mo-
biliser tous les moyens à sa disposition 
pour faire face aux conséquences de 
l’événement.

Les premières opérations de lutte in-
combent à la commune et sont diri-
gées par les maires dans le cadre de 

leurs attributions de police générale 
prévues par l’article L. 2212-2 du code 
général des collectivités territoriales.

Cette police s’exerce sur le rivage de 
la mer jusqu’à la limite des eaux (art. 
L.2212-3 CGCT). Dans cette hypothèse 
le maire (ou les services municipaux) 
doit informer la gendarmerie ou la di-
rection départementale de la sécurité 
publique (DDSP) en vue de la mise en 
œuvre d’une procédure judiciaire.

Le maire doit tenir informé le préfet 
de l’évolution de la situation. Il doit 
procéder le plus rapidement possible 
au nettoyage jusqu’à disparition de la 
pollution. 

L’organisation de la lutte peut être 
définie à l’échelon communal dans un 
plan communal de sauvegarde (PCS) 
et à l’échelon intercommunal dans un 
plan intercommunal de sauvegarde 
(PICS), dont les principes sont définis 
par le code de la sécurité intérieure. 

Ces plans doivent être cohérents avec 
la disposition spécifique POLMAR/
Terre de l’ORSEC départementale. Les 
maires informent le préfet de leurs ac-
tions.

Il est possible pour le maire de se 
rapprocher de son EPCI afin que ce 

dernier lui apporte un soutien en la 
matière. Les moyens publics ou privés 
en personnels et en matériels dont 
disposent les collectivités locales sont 
employés en priorité. Le maire peut 
également demander l’intervention 
des sapeurs-pompiers, faire appel aux 
entreprises d’assainissement et de tra-

vaux publics locaux.
Il peut consulter les spécialistes des 
services déconcentrés de l’État com-
pétents (DDTM, DREAL, DIRM) et faire 
appel à l’assistance technique du Ce-
dre.

Source : Disposition spécifique POLMAR/Terre de l’ORSEC départementale et zonale, Cedre, 2015

PREFET DE DEPARTEMENT 2 **

ZONE D'INTERVENTION : DOMAINE TERRESTRE

ZONE D'INTERVENTION : DOMAINE MARITIME

PREFET DE DEPARTEMENT 1 **
ORSEC DEPARTEMENTAL, 

disposition spécifique
POLMAR / TERRE

PREFET MARITIME*
ORSEC MARITIME, DISPOSITION 

SPÉCIFIQUE POLMAR / MER

** sous l'autorité du ministère 
de l'intérieur

** coordonne les préfets de déporte-
ment et s'ossure de la cohérence des 
octions terrestres et maritimes

* sous loutorité du I ministre (représenté 
por le Secretoriat general de la mer)

MAIRE
Plan Communal 
de Sauvegarde

PREFET DE ZONE DE DEFENSE
ET DE SECURITE***

LUTTE A L'INTERFACE
TERRE - MER

OPÉRATIONS DE
LUTTE EN MER

OPÉRATIONS DE
LUTTE À TERRE
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Le rôle du préfet
Le préfet prend la direction des opé-
rations :

-  lorsque les capacités de réponse des 
communes sont dépassées ;

-  lorsque l’ampleur de la pollution 
l’exige, par le danger représenté, la 
sensibilité et le linéaire de littoral tou-
ché, la quantité de polluant déversé, 
les conséquences de l’événement ou 
tout autre paramètre nécessitant l’in-
tervention du représentant de l’État ;

-  en cas d’inaction de l’autorité locale, 
et après mise en demeure.

L’autorité locale (maire) doit se subor-
donner aux ordres du préfet, en tenant 
à sa disposition les moyens commu-
naux humains (personnels des services 
techniques pour les opérations de ter-
rain, agents administratifs pour le Poste 
de Commandement - PC de site…) et 
matériels (salle communale pour le PC 
de site, bennes, cribleuses…).

Les pollutions des eaux 
intérieures

Le plan ORSEC « pollution des eaux 
intérieures » n’est pas activé en cas de 
légères irisations d’hydrocarbures. 

Dès que les informations recueillies 
ont permis d’établir que la pollution 

présente des risques majeurs pour la 
population, la flore ou la faune, le pré-
fet peut décider d’activer le plan. 

Dans le cadre d’une pollution des eaux 
intérieures, des prélèvements sont ef-
fectués et ont pour double objectif :
-  de déterminer la nature du produit 
afin de permettre d’évaluer les consé-
quences sanitaires et environnemen-
tales ;

-  d’identifier les responsables de la 
pollution.

Une série de prélèvements peut être 
pratiquée par les services agréés et qui 
sera suivie ou non d’une analyse com-
plémentaire soit à des fins sanitaires 
(ARS), soit à des fins judiciaires et pé-
nales (DDSP ou GGD, OFB), soit dans 
le cadre d’une enquête administrative 
(DREAL).

La jurisprudence administrative 
considère que la police spéciale de 
l’eau ayant été attribuée au préfet, 
le maire ne saurait s’immiscer dans 
l’exercice de cette police spéciale 
qu’en cas de péril imminent, bien qu’il 
appartienne au maire, responsable 
de l’ordre public sur le territoire de sa 
commune, de prendre les mesures de 
police générales nécessaires au bon 
ordre, à la sûreté, à la sécurité et à la 
salubrité publiques (Conseil d’État, 2 
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décembre 2009, commune de Rache-
court-sur-Marne n°309 684). Cepen-
dant, en cas de pollution intervenant 
dans un étang privé, c’est au proprié-
taire de prendre en charge via son 
assurance les conséquences de cette 
pollution. 

Le rôle du maire
Dès la constatation de la pollution, le 
maire alerte :

-  la préfecture, le SDIS et sa police mu-
nicipale ;

-  les usagers, riverains et communes en 
aval ainsi que les piscicultures, cressi-
cultures, stations de pompage, mou-
lins, barrages ou écluses présentes sur 
leur commune ;

-  les propriétaires des pâtures dont les 
animaux s’abreuvent dans les cours 
d’eau.

Il se tient informé auprès de la Préfec-
ture des actions des services de l’État 
et peut prendre, en cas de péril immi-
nent uniquement, des arrêtés d’inter-
diction de la limitation des usages de 
l’eau (pêche, consommation, irrigation, 
baignade…). Enfin, le maire peut aider à 
l’identification de la pollution.

Le rôle du préfet 
Le directeur des opérations (le préfet, 
un représentant du corps préfectoral 
ou le directeur de cabinet) :

-  active le plan ORSEC pollution des 
eaux intérieures (arrêté préfectoral 
à prendre) ;

-  arme le COD et si nécessaire un ou 
des PCO ;

- dirige les opérations de secours ;

-  fixe, avec le COS (Commandant des 
Opérations de Secours), le lieu d’im-
plantation du PCO s’il est différent de 
celui défini précédemment et veille 
à ce qu’il soit connu de tous les ser-
vices ;

-  prend contact avec le ou les maires 
concernés ;

-  informe le président du conseil dé-
partemental et les parlementaires du 
département ;

-  active la cellule d’information du pu-
blic et la cellule communication (si 
nécessaire) ;

-  fait préparer les demandes de 
concours et les réquisitions.

L‘information aux autorités belges 
d’une pollution des eaux est réalisée 
par le COZ (centre opérationnel zonal).

Dès la décision prise par le préfet de 
lever le dispositif, la préfecture in-
forme l’ensemble des acteurs du plan 



et les maires concernés. La préfecture 
relaie également l’information en di-
rection de la population par l’envoi 
aux médias d’un communiqué de 
presse. Les préjudices doivent être 
recensés afin de pouvoir estimer les 
besoins en financement des travaux.                                                                                                                                         

En matière de communication, dans 
la zone touchée par la catastrophe, la 
nature du sinistre nécessite une action 
d’information auprès de la population 
sinistrée, afin de prévenir les réactions 
d’affolement. La préfecture met dans 
ce cadre en place une cellule destinée 
à informer les maires, charge à eux, en 
liaison avec la gendarmerie et la po-
lice, de diffuser l’information auprès 
de leurs concitoyens.

Les moyens locaux

La lutte contre une pollution de pe-
tite ampleur repose, en premier lieu, 

sur les moyens de la commune. Elle se 
traduit en général par des opérations 
simples, qui peuvent être technique-
ment assurées par des agents des ser-
vices municipaux ou issus de la réserve 
communale de sécurité civile. Le ma-
tériel (barrières, pelles, seaux, bennes, 
bâches,…) est pour l’essentiel dispo-
nible dans les communes. 

La commune peut aussi choisir de 
confier des travaux de dépollution et/
ou de traitement de déchets à des so-
ciétés spécialisées (voir www.cedre.fr, 
rubrique lutte).  Par ailleurs, le recours 
à un prestataire privé présente l’avan-
tage de fournir une facture à présenter 
au pollueur ou au fonds d’indemnisa-
tion, limitant ainsi les contestations sur 
la réalité de la dépense.

Lorsque plusieurs communes sont tou-
chées, la mutualisation peut présenter 
des limites. Il convient donc de définir, 
avant que survienne la pollution, les 
modalités d’attribution de ces moyens. 
Lorsque l’EPCI exerce la compétence 
de protection et de mise en valeur de 
l’environnement, l’intercommunalité 
peut être habilitée à coordonner la 
préparation et la conduite de la lutte 
à l’échelon intercommunal.

À ce stade, il convient de prévoir et 
d’actualiser régulièrement dans le 
PCS ou dans le PICS, la formation 
et l’entraînement du personnel et 
d’acquérir un stock intercommu-
nal de petit matériel spécifique.

Par ailleurs, le Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS) peut, 
en cas de pollution des eaux, enga-
ger sa cellule mobile d’intervention 
chimique (CMIC), qui sera mobilisée 
pour assurer les actions suivantes :
- Alerte ;
-  Évaluation (dangerosité du polluant, 
ampleur du sinistre…) ;

- Confinement à la source ;
-  Mise en sécurité, délimitation de la 
zone de dangerosité pour la popula-
tion et évacuation si nécessaire.

La commune qui a transféré des com-
pétences à un établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI), 
peut faire appel à la mise à disposition 
de moyens humains et matériels de 
l’intercommunalité. Ce soutien peut 
prendre différentes formes :
-   la prise en charge d’un des aspects 
de la lutte, comme la gestion des dé-
chets (stockage en déchetterie, iden-
tification des filières d’élimination...). ;

-    la mise à disposition de moyens hu-

mains (nettoyage des plages, suivi 
administratif…) ;

-  la mise à disposition de moyens maté-
riels (bennes, tractopelles...).
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Les moyens pouvant 
être mis en œuvre 
dans le cadre de 
la gestion du risque 
pollution des eaux

La lutte contre 
une pollution 
de petite ampleur 
repose, en premier 
lieu, sur les moyens 
de la commune".

La mise en place d’une 
convention entre la collecti-
vité territoriale et le SDIS est 
alors conseillée pour préciser 
les modalités de l’intervention 
du SDIS pour les opérations 
de nettoyage.



Les conséquences 
sur les personnes, les 
biens et l’environne-
ment des pollutions 
maritimes et des 
pollutions des eaux 
intérieures

Les moyens de l’État

L’État possède du matériel de lutte an-
tipollution (barrages, pompes, récupé-
rateurs…) dont il assure l’entretien et le 
stockage sur 13 centres interdéparte-
mentaux ou « stocks POLMAR-terre ». 
Une mise à disposition de ces moyens 
peut être demandée par l’autorité lo-
cale à son préfet de département. 

Hors contexte ORSEC, elle se fait avec 
facturation de coûts de location, de 
frais de transport et de remise en 
état (ou de remplacement pour les 
consommables), via une convention 
passée avec le stock concerné.

Par ailleurs, les Unités d’Instruction 
et d’Intervention de la Sécurité Civile 
(UIISC) dépendent de l’armée de terre 
et sont mises pour emploi à la disposi-
tion du ministère de l’intérieur. Renfort 
national dans le domaine des secours, 
elles peuvent intervenir en tout lieu du 
territoire national ou à l’étranger pour 
répondre aux catastrophes de toutes 
natures. Lorsque la pollution dépasse 
les moyens de réponse des communes, 
le préfet peut faire appel à elles pour 
conduire des chantiers de dépollution. 
Leurs frais de déplacement, d’héber-
gement et de restauration, ainsi que 
les frais de remise en état du matériel 
seront réclamés au pollueur ou factu-
rés au commanditaire.

Qui paie ?

En vertu du principe pollueur-payeur, depuis la loi Barnier de 1995, les 
coûts des mesures de prévention et de lutte contre la pollution incombent 
au pollueur. Quel que soit le milieu considéré, ce principe s’applique en cas 
de pollution. Mais l’application de ce principe requiert deux conditions 
essentielles : le pollueur doit être identifié et un lien de causalité direct 
doit être établi entre l’accident et chacun des dommages.
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Les conséquences
socio-économiques

Plusieurs conséquences d’une pollu-
tion des eaux peuvent être relevées : 
destruction de matériels, contamina-
tion des productions, impossibilité de 
pratiquer l’activité...

Les principaux enjeux socio-écono-
miques retenus sont :
-  les activités ayant des prises d’eau de 
mer (industries, aquariums…) ;

-  les cultures marines (aquaculture, 
conchyliculture…) ;

-  la pêche professionnelle en mer et 
à pied (ports de pêche, activités à 
terre) ;

-  les activités industrielles et commer-
ciales (ports de commerce) ;

-  les loisirs (ports de plaisance, zones 
de mouillage, baignades, pêche de 
loisir).

Les conséquences 
sur l’environnement
La pollution des milieux peut provo-
quer une destruction de la faune et 
de la flore et peut perdurer longtemps 
après le retrait des eaux. L’élimination 
des polluants pouvant prendre du 

temps là où le renouvellement de l’eau 
est lent, comme dans les plans d’eau 
ou les zones humides, et dans les éco-
systèmes terrestres. 

Les conséquences 
sur la santé humaine

La pollution de l’eau par des micro-or-
ganismes peut entraîner sur les per-
sonnes des pathologies d’origine in-
fectieuse.

La pollution de l’eau par des micro-or-
ganismes peut entraîner :
-  des gastro-entérites aiguës qui, lors-
qu’elles sont d’origine bactérienne, 
peuvent être à l’origine de compli-
cations comme la dyspepsie (dou-
leurs abdominales chroniques dues 
à la perte de l’élasticité de la paroi 
intestinale) ou des complications 
graves telles que l’arthrite réactive, 
le syndrome de Guillain-Barré et le 
syndrome hémolytique urémique ;

- des hépatites virales A ou E ;
-  des ulcères ou cancers de l’estomac 
liés à Helicobacter pylori ;

-  des légionelloses surtout chez les per-
sonnes immunologiquement fragiles, 
etc.



Les pathologies liées à la pollution 
chimique dépendent de nombreux 
facteurs tels que :  
- le type de polluant ;
- la dose d’exposition ;
- la durée d’exposition.

et peuvent être :
-  des intoxications ponctuelles, le plus 
souvent liées à une détérioration de 
la qualité de l’eau à l’intérieur des bâ-
timents (relargage de plomb ou de 
cuivre) ;

-  mais surtout des cancers dus à des ex-
positions chroniques (plus de 10 ans 
et jusqu’à 40 ans). Ces maladies re-
présentent la plupart des pathologies 
associées aux polluants chimiques de 
l’eau de distribution observables au-
jourd’hui. Différentes localisations 
cancéreuses ont été associées à 
l’arsenic hydrique (cancers de la peau, 
la vessie, le rein, le poumon) et aux 
sous-produits de chloration (vessie, 
colorectal). La difficulté à reconsti-
tuer des expositions anciennes et à 
prendre en compte les nombreux 
autres facteurs de risques (tabac, 
alimentation…) pour ces types de 
cancers expliquent souvent les di-
vergences observées dans les études 
épidémiologiques.

La France bénéficie d’une surveillance 
régulière de la qualité de l’eau de distri-

bution et la maîtrise du risque toxique 
est conditionnée par le respect des 
limites de qualité pour les composés 
toxiques.
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Analyse territoriale 
et historique des 
principaux événements

LES POLLUTIONS 
MARITIMES 
ET LES 
POLLUTIONS 
DES EAUX 
INTÉRIEURES 
DANS LE 
DÉPARTEMENT 
DU NORD

Les pollutions maritimes

Sources: @IGN - BD Topo-Carto 2015 
DREAL Nord Pas-de-Calais et Picardie - DDTM 59 
Cartographie: Cerema DTer Nord Picardie RDT/SFEG/Jérôme 
Guillaume - Mars 2016 - CEREMA : © Indice de sensibilité 
environnementale - POLMAR-Terre
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protections réglementaires Parcs nationaux (zones cœur et réserves intégrales)

Périmètres des arrêtés de protection de biotope

Réserves biologiques

Réserves nationales de chasse et de faune sauvage

Réserves naturelles nationales

Sites classés

Sites inscrits

protections conventionnales Parcs nationaux (aires d'adhésion)

Parcs naturels régionaux

Parcs naturels marins

protections par maîtrise
foncière

Sites du Conservatoire du littoral

Sites des Conservatoires d'espaces naturels

Espaces naturels sensibles

protections au titre d'un texte
européen ou intemational

Sites Natura 2000: Zones de protections spéciales (ZPS)

Sites Natura 2000: Zones spéciales de conservation (ZSC)
ou Site d'importance communautaire (pSIC puis SIC)

Zones humides d'importance internationale (sites Ramsar)

Réserves de biosphère

Zones protégées de la convention Oslo-Paris

Biens inscrits au patrimoine mondial de l'UNESCO

inventaires Zone naturelle d'intérèt écologique. faunistique
et floristique (ZNIEFF) de type

Zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique
et floristique (ZNIEFF) de type Il

Zone importante pour la conservation des oiseaux (ZICO)

Inventaire du patrimoine géologique

La note finale attribuée à un territoire dépend du nombre de zonages qui s'y superpose.

niveaux d'indice de sensibilité 
écologique

  0<=x<2

  2<=x<3

  3<=x<5

  5<=x<7

  7<=x<10

ATLAS DE SENSIBILITE DU LITTORAL POLMAR-TERRE

Indice de sensibilité écologique des communes littorales
Département du Nord
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ATLAS DE SENSIBILITE DU LITTORAL POLMAR-TERRE

Indice de sensibilité géomorphologique du trait de côte 
des communes littorales Département du Nord

Sources: @IGN - BD Topo-Carto 2015
DREAL Nord Pas-de-Calais et Picardie DDTM 59
Cartographie: Cerema DTer Nord Picardie RDT/SFEG/Jérôme
Guillaume Mars 2016
CEREMA : © Indice de sensibilité environnementale 
POLMAR-Terre

niveaux d'indice de sensibilité 
du trait de côté selon code ESI

  ESI 1-2 Peu sensible

  ESI 3 -4

  ESI 5 -6

  ESI 7-8

  ESI 9 -10 très sensible

ESI Types morpho-sédimentaires Remanence

1A
1B
1C
2A
2B

cote rocheuse exposée

Quelques semaine:Côté artificielle en dur exposée (murs pleins)

Falaise rocheuse exposée avec blocs à la base

Plate-forme rocheuse ou argileuse
Quelques mois

Falaise meuble exposée

3A
3B
4

Place de sable fin à moven exposée
1 à 2 ans

Petite falaise de sable exposée

Plage de sable grossier exposée 1 à 3 ans

5
6A
6B
6C

Place de sédiments mixtes

3 à 5 ans
Plages de graviers et de petits galets exposées

Plages de galets et blocs exposées

Enrochements exposés

7
8A
8B
8C
8D
8E

Tidal flat exposée vaste terrasse de basse mer de sable fin

> 5 ans

Petite falaise rocheuse ou meuble abritée

Côte artificielle en dur abritée (murs pleins)

Enrochements abrites

Plages de cailloux et blocs abrités

Estran de tourbe abrité

9A
9B
9C

vasiere abritee

> 10 ans

Berge végétalisée abritée

Vasière

10A
10B
10C
10D

Marais maritimes (schorre) et saumatres,
bancs d'hermelles abrites

Marais d'eau douce

Frairie humide et marécage

Marécage d'arbustes broussailleux; mangrove

* persistance d'un effet après que la cause ait cessé
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ATLAS DE SENSIBILITE DU LITTORAL POLMAR-TERRE

Indice de sensibilité socio-économique des communes littorales
Département du Nord

Sources: @IGN - BD Topo-Carto 2015
DREAL Nord Pas-de-Calais et Picardie DDTM 59
Cartographie: Cerema DTer Nord Picardie RDT/SFEG/Jérôme
Guillaume Mars 2016
CEREMA : © Indice de sensibilité environnementale 
POLMAR-Terre

niveaux d'indice de sensibilité 
socio-économique

  0<=x<3

  3<=x<5

  5<=x<8 

  8<=x<12

  12<=x<19

cet indice repose sur la somme pondérée
des activités par commune :

activités économiques pondération

Prise d'eau 10

Cultures marines 5

Transport de passagers 5

Pêche professionnelle 1

Pêche à pied professionnelle 1

Transport de marchandises 1

Ports de plaisance 1

Hébergements touristiques 1

Loisirs nautiques 1

Lieux de baignade 1

Huttes de chasse 1

Extraction de galets 1



Les eaux intérieures

Naturels ou artificiels, ces fleuves, 
rivières canalisées et canaux ont été 
aménagés au cours de l’Histoire en 
fonction de la géographie des terri-
toires et pour répondre à leurs besoins.

Dans le Nord, le réseau navigable est 
le cœur hydraulique du territoire. Il 
draine 80% des eaux du Nord – Pas-
de-Calais, bassin hydrographique 
complexe caractérisé par de faibles 
dénivelés, l’absence de réservoirs et 
de très nombreuses interconnexions 
entre canaux et cours d’eau. Avec 680 
km de voies d’eau, 90 écluses et plus de 
100 ouvrages de régulation des niveaux 
d’eau, les équipes de VNF assurent une 
gestion hydraulique très fine et une 
surveillance en temps réel 24h/24.

Hydrologie du département 

DREAL HDF
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Les wateringues

@AGUR d’après l’Institution des Wateringues



Skyron / Hel, 30 mai 1987

Le 30 mai 1987, une collision se 
produit entre le pétrolier libé-
rien Skyron et le cargo polonais 
Hel à la limite des eaux territo-
riales franco-britanniques à 150 
kilomètres au nord-est de Dun-
kerque.

Étant donné les 136 000 tonnes 
de fioul léger du Skyron, cette 
collision aurait pu déboucher 
sur une catastrophe écologique 
de première importance le long 
des côtes de la mer du Nord. 
Heureusement, les diverses 
nappes d’hydrocarbures, peu 
conséquentes, sont rapidement 
traitées par les bateaux de lutte 
anti-pollution belges, britan-
niques, français et hollandais.

Pollutions maritimes

Pollutions 
des eaux intérieuresL’historique 

dans le département 
du Nord

Tricolor / Kariba,
14 décembre 2002

Le Tricolor, roulier, transporteur de 
voitures, construit au Japon en 1987 
et immatriculé à Tronsberg (Nor-
vège), a été abordé et a coulé en 
quelques minutes par 30 mètres de 
fond, le samedi 14 décembre 2002, 
vers 2h30 du matin dans le Pas-de-
Calais à 20 milles au nord ouest 
de Dunkerque. Il était chargé de 2 
862 voitures et de 77 conteneurs. 
L’épave s’est couchée sur le fond et 
s’est inclinée.

Le Tricolor transportait 1 990 tonnes 
de fioul lourd (IFO 380), produit de 
viscosité moyenne (380 cSt à 50°C), 
répartis en 8 ballasts, 200 m³ de ga-
zole et 25 tonnes d’huile de lubrifi-
cation. L’analyse du cas a porté sur 

l’évaluation du risque de pollution 
(produits en cause, volumes et ré-
partition dans le navire, comporte-
ment en cas de déversement, etc.), 
sur le balisage et la sécurité de la na-
vigation autour de l’épave, et sur les 
moyens de lutte contre la pollution. 

Sans qu’il y ait eu déclenchement 
des plans Polmar-Terre, les com-
munes littorales se sont fortement 
mobilisées, en lien étroit avec les 
préfectures et sous-préfectures. 
Des opérations de nettoyage à terre 
ont eu lieu en janvier dans le Bou-
lonnais, fin janvier et en février dans 
le Calaisis et le Dunkerquois, utili-
sant les préconisations du Cedre en 
matière de nettoyage et de protec-
tion par filets. Quelques centaines 
de tonnes de matériaux pollués ont 
été collectées. Elles sont en cours 
de traitement en centre d’incinéra-
tion pour déchets spéciaux.
La Ligue pour la Protection des Oi-
seaux a décompté, 5 500 oiseaux 
ramassés (morts et vivants) pour la 
France, avec une très forte propor-
tion de guillemots de Troïl, 16 000 
oiseaux souillés (morts et vivants) 
pour la Belgique et la Hollande ce 
qui fait un total de 21 500 oiseaux.

L’Escaut, 
avril 2020

Dans la nuit des 9 et 10 avril 
2020, la rupture d’une digue de 
l’usine d’Escaudœuvres de la 
société Tereos avait libéré 100 
000m3 d’eaux de lavage de bet-
teraves sucrières dans le fleuve 
Escaut, engendrant une forte 
pollution organique. Cette pol-
lution transfrontière, touchant 
la France et la Belgique, avait 
provoqué une baisse de 50 % du 
nombre d’espèces piscicoles et 
de 90 % des poissons pêchés par 
rapport à la moyenne.
Le service départemental d’in-
cendie et de secours (SDIS) 

Source : © Cedre

Source : eaufrance.fr
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du Nord est intervenu peu après 
l’incident pour pomper l’eau des 
habitations et des fossés. Dès le 
10 avril 2020, l’inspection des Ins-
tallations classées de la direction 
régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement 
(DREAL) a demandé à l’exploitant 
de faire des analyses dans les cours 
d’eau pour identifier et quantifier 
une pollution éventuelle. L’office 
français de la biodiversité (OFB) et 
la DREAL, ont également procédé 
à des prélèvements.

VNF a également provoqué des lâ-
chés d’eau depuis des barrages en 
amont, et le 22 avril 2020, la socié-
té  Tereos a mis en place cinq aéra-
teurs dans le canal pour accélérer 
la réoxygénation de l’eau.

Le canal de la Deule, 
novembre 2021

Le 16 novembre 2021, des traces 
d’hydrocarbures ont été obser-
vées sur le canal de la Deûle, à Lille 
et Lambersart, entre le pont de la 
Gare d’eau et l’écluse de la Barre 
face à la Citadelle, entraînant 
une irisation de l’eau en surface 
à plusieurs endroits. Une fuite hy-
draulique sur un engin de chantier 
utilisé dans le cadre des travaux 
d’aménagement de la Gare d’eau 
a été identifiée comme la source 
probable de cette pollution. L’en-
treprise concernée a installé un 
barrage flottant absorbant au ni-
veau du pont de la Gare d’eau, et 
a déclaré avoir réparé le matériel 
défectueux. Le SDIS, avisé le ven-
dredi 19 novembre, a mobilisé ses 
moyens techniques.
 
Le 20 novembre, une accumula-
tion de produits polluants a été 
observée en aval du barrage ab-
sorbant. Les services en charge 
de la police de l’eau - la direction 
départementale des territoires 
et de la mer (DDTM) du Nord 
et l’office français de la biodi-
versité (OFB) - ainsi que voies 
navigables de france (VNF) et 
les sapeurs-pompiers pour leur 
expertise technique, se sont ren-
dus sur les sites concernés pour 
procéder à des constatations et 

évaluer l’importance et l’im-
pact de cette pollution. L’OFB a 
effectué des prélèvements qui 
ont révélé la présence de traces 
d’hydrocarbures. Aucune mor-
talité piscicole n’a été obser-
vée et l’impact sur la faune et 
la flore fut limité.

Pollution marine

-  L’inventaire hiérarchisé des zones 
sensibles à protéger en priorité et 
des sites sensibles réellement pro-
tégeables :

Un des  enjeux essentiels du dispositif 
POLMAR est d’avoir « un inventaire pré-
cis et hiérarchisé » des sites sensibles 
du département qui seraient menacés 
si une pollution se produisait.

 
L’objectif des atlas de sensibilité est 
donc de rassembler sous une forme 
cohérente ces données pertinentes 
disponibles. Il  comporte en particu-
lier une synthèse cartographique des 
caractéristiques géomorphologiques 
du littoral, de ses enjeux environne-

Source : Site de la préfecture du Nord

Les enjeux 
exposés

mentaux et socio-économiques, ainsi 
qu’une base de données actualisée 
régulièrement et interopérable acces-
sible en gestion de crise.

L’atlas de sensibilité du littoral POL-
MAR-Terre constitue donc :
-  un outil pour identifier et hiérarchiser 
les sites sensibles lors de la phase de 
planification ;

-  un outil d’aide à la décision pour les 
responsables de la lutte contre la pol-
lution lors de la phase de lutte ;

-   un outil intéressant pour la définition 
des préconisations de nettoyage avec 
une approche concrète des particula-
rités du terrain. 

-    La protection des sites sensibles :

L’enjeu de la protection est de tenter 
d’éviter l’intrusion du polluant dans 
une zone sensible et son contact avec 
des milieux vulnérables. Pour cela, on 
isolera une portion du littoral par des 
barrages flottants, filtrants ou en terre, 
ou bien en cherchant à dévier le dé-
placement de la nappe. En fonction 
des conditions (saison, coefficient de 
marée, météorologie, type de matériel 
disponible, etc.), il peut être envisagé 
plusieurs plans de protection sur un 
même site. Il convient d’être conscient 
des limites techniques d’emploi de ces 
dispositifs, d’une part par conditions 
météo-océaniques défavorables, 
d’autre part sur des sites trop étendus. 



-  La gestion des déchets :

Dans le contexte POLMAR, l’enjeu 
de la gestion des déchets englobe le 
stockage (entreposage), le transfert 
(transport) ainsi que le traitement (éli-
mination ou valorisation) des déchets 
engendrés par les opérations de lutte 
contre une pollution marine acciden-
telle de grande ampleur.

La planification de la gestion des dé-
chets a pour objectifs :
-  d’identifier et de recenser les sites 
portuaires de stockage primaire à 
quai, les sites potentiels de stockage 
intermédiaire et lourd ;

-   de prévoir la mise à disposition de 
ces sites dans l’urgence de la crise et 
les aménagements éventuellement 
nécessaires pour leur exploitation ;

-   de prévoir le suivi et la réhabilitation 
des sites de stockage ;

- de prévoir le transport des déchets ;
-  d’identifier et de recenser les instal-
lations susceptibles de traiter les dé-
chets en vue de leur élimination ou de 
leur valorisation. 

  
-  La gestion des chantiers sur le litto-
ral et les préconisations pour le net-
toyage et la restauration des milieux :

L’enjeu est de structurer, optimiser le 
travail et faciliter le bon déroulement 
des opérations de définition, d’organi-
sation et de suivi des chantiers. Outre 
les mesures de gestion, la prévention 

des risques et la protection des per-
sonnels constituent un aspect fonda-
mental de l’intervention principale-
ment destiné à assurer la sécurité des 
intervenants (et du public) et à prévenir 
les dommages au milieu et aux équi-
pements.
    
-  Les dispositions pour la faune :

Les enjeux sont nombreux :
-   mettre en place les procédures 
d’alerte et les plans de sauvetage oi-
seaux et mammifères marins ;

- surveiller le littoral ;
-  collecter et recenser les animaux 
morts-collectés ;

-  trier et transférer les animaux vivants 
vers les centres de soins ;

-  effectuer les soins et la réhabilitation
-  assurer une bonne circulation des in-
formations ;

-   recenser les associations susceptibles 
d’apporter une expertise et de procé-
der aux soins ;

-  avoir recours à des centres de sau-
vegarde géographiquement proches 
(centres de sauvegarde pérennes ou/
et temporaires). 

    
-  Les aspects financiers 
et juridiques:

L’enjeu est d’anticiper les procédures 
relatives à l’engagement des moyens 
et les mises en paiement. 

-  L’organisation des mesures et ana-
lyses (en vue de suivis environnemen-
taux et à des fins contentieuses et 
judiciaires) :

L’enjeu est de caractériser et d’évaluer 
l’impact environnemental d’une pollu-
tion accidentelle significative :
-  elles ont pour objectif premier d’éta-
blir la survenance (ou non) d’effets 
adverses induits par la pollution acci-
dentelle, sur la biologie et/ou l’écolo-
gie d’une composante donnée de l’en-
vironnement affecté (ex : mortalités, 
altération de fonctions vitales, etc. ; 
poissons, macrofaune benthique, 
flore littorale, etc. ) ; 

-  elles s’inscrivent dans le cadre d’études 
scientifiques : mises en œuvre à des 
échéances variables suite à l’évène-
ment accidentel ; conçues pour pro-
duire des données scientifiquement 
pertinentes permettant de caracté-
riser et de faire reconnaître l’ampleur 
réelle de l’impact environnemental 
et, le cas échéant, d’alimenter une 
démarche d’évaluation du préjudice 
écologique subi par le « pollué » (ex : 
l’état, la collectivité, etc.). 

- La gestion des pêches et de la salubri-
té des zones de productions marines 

L’enjeu est d’assurer la mise en œuvre 
des mesures relatives aux domaines de 
la pêche en mer, de la pêche à pied sur 
l’estran ainsi que de la conchyliculture. 
L’objectif prioritaire en la matière est 
sanitaire.  
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-  Les dispositifs sanitaires pour le per-
sonnel de lutte et pour les popula-
tions du littoral : 

Les enjeux sont :
-  définir les mesures de protection sani-
taire de la population et des person-
nels bénévoles ;

-  réglementer l’accès au littoral et les 
usages sensibles (pêche à pied de loi-
sir et baignade) ;

-  informer les personnels de lutte et le 
public des risques encourus ;

-  définir selon la nature du risque sa-
nitaire et mettre en œuvre le cas 
échéant un suivi sanitaire pour les 
populations et bénévoles, etc.

-  La gestion de l’afflux 
des bénévoles  :

L’enjeu majeur est de cadrer les mis-
sions qui peuvent être dévolues aux 
bénévoles et à contrario celles dont ils 
doivent être écartés. 

- La lutte à l’interface terre-mer :

La lutte en mer et la lutte en frange lit-
torale nécessitent une bonne coordi-
nation entre les autorités terrestres et 
maritimes afin de planifier le dispositif 
le plus en amont possible.
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Pollution des eaux
intérieures

ENJEU N°1 : 
Lutter contre la progression 
de la pollution
La progression de la pollution doit 
être limitée en évitant que le produit 
toxique ou davantage de produit soit 
répandu.

Les premières mesures à prendre (réa-
lisées par le SDIS) :
-  établir des barrages avec ce dont on 
peut disposer : terre, sable, bottes de 
pailles ;

-  sur l’eau ou en eau peu profonde, éta-
blir un barrage si possible absorbant 
et ralentir le débit du cours d’eau (chi-
canes). Sur des eaux calmes, mettre 
en place des barrages flottants et fer-
mer les vannages ainsi que les passes 
à poisson ;

-  si un établissement est à l’origine 
de la pollution : fermer les trappes 
ou vannes des égouts ou obturer les 
plaques d’égout par tous les moyens 
disponibles.

ENJEU N°2 : 
Protéger la population, les activités 
et l’environnement aquatique
Il convient de protéger la population 
des risques d’empoisonnement in-
terne (par ingestion) ou de surface (par 
contact) et des risques d’incendie et 

d’explosion (intervention des services 
de l’ARS).

Mesures à prendre :
→  En cas de danger imminent et à titre 
préventif :
-  Interdire l’usage de l’eau pour les hu-
mains et le bétail en prévenant rapi-
dement : le ou les services des eaux, 
les éleveurs, les pêcheurs, les bai-
gneurs éventuels, toutes personnes 
présentes ou habitant près des rives ;

-  Indiquer de ne pas entrer en contact 
avec l’eau, de ne pas en pomper ou 
en tirer, d’interdire l’approche ou 
l’abreuvement des animaux.

                                                                                                          
Lorsque la pollution peut avoir des ré-
percussions sur la qualité des eaux des-
tinées à la consommation, il convient 
de déterminer :
-  si l’eau peut continuer à être distri-
buée dans les conditions existantes ;

-  si des modifications doivent être ap-
portées au système de distribution ;

-  si la distribution doit être totalement 
arrêtée, activation en parallèle du 
plan ORSEC.

→  En cas de risque d’incendie ou d’ex-
plosion : éteindre les feux existants, 
interdire de fumer, couper les moteurs 
des voitures, prévenir les communes en 
aval et les responsables des stations de 
pompage, envisager l’évacuation et le 
relogement provisoire des personnes les 
plus directement menacées.

ENJEUX N°3 : 
Identifier le polluant et le pollueur

La nature du produit déversé
La connaissance rapide de la nature 
du produit déversé est fondamentale 
pour estimer la gravité des risques et 
pour mettre en oeuvre les moyens d’in-
tervention adaptés.

Il est possible d’estimer, dans certains 
cas, les risques de pollution par le pro-
duit déversé :
→  à partir de l’implantation des entre-

prises relevant de la réglementation 
sur les installations classées pour 
la protection de l’environnement 
(ICPE) et en particulier les entreprises 
soumises à la directive « SEVESO » 
(liste tenue à jour par la DREAL, la 
Direction des Sécurités et le bureau 
de l’Environnement) ;

→  à partir d’observations immédiates : 
fluidité, densité par rapport à l’eau, 
pouvoir colorant,  caractère huileux, 
caractère acide, odeur caractéris-
tique (fuel, essence…).

La localisation géographique 
de l’accident
Un déversement de substances pol-
luantes est d’autant plus grave s’il se 
produit près d’un point où l’utilisation 
de l’eau est quantitativement impor-
tante.

Ces points appelés « points sensibles » 
peuvent être :
-  une zone de captage d’eau de nappe 
pour l’alimentation en eau potable ou 
en eau industrielle ;

-  une prise d’eau de surface, destinée à 
une réalimentation de la nappe ou à 
un établissement industriel ;

-  une zone où la nappe affleure (ma-
rais…) ;

- un lieu de baignades.

La connaissance de l’auteur 
de la pollution
Cette action de police judiciaire met en 
jeu les forces de l’ordre général (police 
et gendarmerie) ainsi que les services 
de polices spéciales (eaux, pêches, ins-
tallations classées). Elle implique une 
bonne coordination qui relève du pro-
cureur de la République en vertu des 
articles 12 et 41 du code de procédure 
pénale.                                                                               

ENJEUX N°4 : 
Protéger l’environnement
Dans l’hypothèse où le milieu aqua-
tique est atteint par la pollution, di-
verses mesures seront mises en œuvre 
afin de se protéger des effets de cette 
dernière.



DATES EXERCICE DE MÉCANISATION

2002 Exercice de mécanisation au port Ouest à Dunkerque

2004 Exercice de mécanisation au port Ouest à Dunkerque

2005 Exercice de mécanisation au port Est à Dunkerque

2006 Exercice de mécanisation au Chenal de l’AA à Gravelines

2010 Exercice de mécanisation au port Ouest à Dunkerque

2012 Exercice de mécanisation au port Est à Dunkerque

2014 Exercice de mécanisation au port Ouest à Dunkerque

2018 Exercice de mécanisation au Chenal de l’AA à Gravelines

2021 Exercice de nettoyage de plage à Bray-dunes

DATES EXERCICE D’ÉTAT-MAJOR

2010 MANCHEX (PREMAR)

2011 Exercices d’état-major (accords-cadres polmar terre)

2013 BONNEX (PREMAR)

2016 Exercices d’état-major (accords-cadres polmar terre)

2017 ANED POLMAR (PREMAR)

 

1 6 2

L
E

S
 R

IS
Q

U
E

S
 N

A
T

U
R

E
L

S
 

L
E

 R
IS

Q
U

E
 D

E
 P

O
L

L
U

T
IO

N
 M

A
R

IT
IM

E
 E

T
 D

E
S

 E
A

U
X

 IN
T

É
R

IE
U

R
E

S

Les accidents maritimes successifs 
qui ont impacté le littoral français ont 
montré la nécessité d’une bonne pré-
paration à la lutte et l’intérêt de dispo-
ser rapidement de personnels formés 
et de matériels spécifiques antipollu-
tion.

Dans le département du Nord, la si-
tuation proche d’un des détroits les 
plus fréquentés au monde mais aussi 
la proximité de nombreux bancs de 
sable (banc des Flandres) accentuent 
les risques d’accident et de pollution 
maritime.

Les exercices de lutte contre la pollu-
tion ont pour objet d’entraîner et de 
former les personnels susceptibles 
de faire face à une pollution marine. 
La préparation et l’entraînement, ré-
guliers et réalistes, sont une nécessité 
pour renforcer l’efficacité du dispositif 
opérationnel.

Ces opérations s’intègrent dans la 
mise en œuvre de l’instruction du 28 
mai 2009, relative aux dispositions gé-
nérales de l’ORSEC maritime, zonale 
et départementale qui recommande 

d’organiser un exercice de lutte contre 
la pollution du littoral tous les trois ans.

À cette fin, le Plan POLMAR-Terre du 
département du Nord a été actualisé 
en 2014 et devrait faire l’objet d’une 
révision prochainement.

Les exercices dans le département 
du Nord

Une formation théorique et pratique 
est dispensée en co-animation par le 
CEDRE, le pôle national d’expertise, le 
correspondant POLMAR 59, les services 
de la DIRM, le centre de stockage POL-
MAR-Terre, aux agents des collectivités, 
des conseils départementaux, du grand 
Port Maritime de Dunkerque… Consé-
cutivement à cette formation, un exer-
cice de mécanisation Polmar-terre ou 
de nettoyage de plage est réalisé afin 
de tester l’efficacité du dispositif et 
entraîner les personnels.

Ces exercices ont pour but d’évaluer 
l’efficacité du dispositif, d’entraîner 
les personnels, d’apprendre aux dif-
férentes parties prenantes d’agir en 
concert et de mesurer la disponibilité 
et l’efficacité des matériels.

Les actions 
préventives dans 
le département
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Par les pollutions 
maritimes

Plusieurs communes pourraient être 
impactées par une pollution marine :

- Grand-Fort Philippe ;

- Gravelines ;

- Loon-Plage ;

- Grande-Synthe ;

- Dunkerque ;

- Leffrinckoucke ;

- Bray-Dunes ;

- Zuydcoote ;

- Ghyvelde.

La cartographie 
des communes 
concernées

Source : © IGN - DDTM 59 / SSRC / URC / 2023
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Par les pollutions 
des eaux intérieures

Liste des communes
concernées
Communes qui seraient concernées 
par des restrictions ou des inter-
dictions d’usage de l’eau en cas de 
difficultés sur les différents bassins 
versants* :

*Un bassin versant est un espace drai-
né par un cours d’eau et ses affluents 
sur un ensemble de versants. Toutes 
les eaux dans cet espace s’écoulent 
et convergent vers un même point 
de sortie (appelé exutoire), soit vers 
un confluent, un cours d’eau, un lac, 
une mer, ou un océan.

BASSINS VERSANTS : AUDOMAROIS, DELTA DE L’AA

Armbouts-Cappel Ghyvelde Pitgam                                             

Bergues Grande-Synthe Quaedypre

Bierne Grand-Fort-Philippe Renescure

Bourbourg Gravelines Rexpoede

Bray-dunes Holque Saint-Georges-sur-l’AA

Brouckerque Hondschoote Sant-Momelin

Cappelle-Brouck Hoymille Saint-pierre-Brouck

Cappelle-la-Grane Killem Saint-Pol-sur-Mer

Coudekerque Leffrinckoucke Socx

Coudekerque-Branche Looberghe Spycker

Craywick Loon-Plage Steene

Crochte Lynde Tétéghem

Drincham Merckeghem Uxem

Dunkerque Millam Warhem

Ebblinghem Les Moëres Watten

Eringhem Nieurlet Wulverdinghe

Fort-Mardyck Nordpeene Zuydcoote



BASSINS VERSANTS : LYS

Armentières Frelinghiem Morbecque

Aubers Fromelles Neuf Berquin

Bailleul Haverskerque Nieppe

Berthen Hazebrouck Pérenchies

Blaringhem Herlies Pradelles

Boeseghem Hondeghem Prémesques

Bois Grenier Houplines Radinghem en Weppes

Borre Illies Saint Jans Cappel

Caestre La Bassée Sercus

Eecke La Chapelle d’Armentières Staple

Englos La Gorgue Steenbecque

Ennetières en Weppes Le Doulieu Steenwerck

Erquinghem Lys Le Maisnil Strazeele

Escobecques Merris Thiennes

Estaires Merville Vieux Berquin

Flêtre Méteren Wallon Cappel

BASSINS VERSANTS : MARQUE-DEULE

Allennes les marais Halluin Roncq

Annoeulin Hantay Roubaix

Baisieux Haubourdin Sailly lez Lannoy

Bauvin Hem Saint André lez Lille

Beaucamps-Ligny Houplin Ancoisne Salomé

Bondues La Madeleine Santes

Bousbecque Lambersart Sequedin

Camphin en Pévèle Lannoy Toufflers

Capinghem Leers Tourcoing

Carnin Lille Verlinghem

Chereng Linselles Villeneuve d’Ascq

Comines Lompret Wambrechies

Croix Loos Warneton

Deulemont Lys lez Lannoy Wasquehal

Don Marcq en Baroeul Wattrelos

Emmerin Mouvaux Wavrin

Erquinghem le Sec Neuville en ferrain Wervicq sud

Forest sur Marque Noyelles les Seclin Wicres

Fournes en Weppes Provin Willems.

Hallennes-lez-Haubourdin Quesnoy-sur-Deûle
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BASSINS VERSANTS : YSER

Arnèke Herzeele Terdéghem

Bambecque Houtkerque Volckerinckhove

Bavinchove Lederzeele Wemaers Cappel

Bissezeele Ledringhem West Cappel

Boeschepe Ochtezeele Winnezeele

Bollezeele Oost Cappel Wormhout

Broxeele Oudezeele Wylder

Buysscheure Oxelaere Zegerscappel

Cassel Rubrouck Zermezeele

Esquelbecq Saint Sylvestre Cappel Zuytpeene

Godewaersvelde Sainte Marie cappel

Hardifort Steenvoorde

BASSINS VERSANTS : SCARPE AMONT – SENSEE – ESCAUT

Amfroipret Frasnoy Préseau

Audignies Gommegnies Preux au Bois

Bavay Gussignies Preux au sart

Bazuel Hon Hergies Robersart

Bellignies Houdain lez Bavay Rombies et archipont

Bermeries Jenlain Saint Waast

Bettrechies Jolimetz Saultain

Bousies La Flamengrie Sébourg

Bry La Longueville Tasnières sur Hon

Croix Caluyau Le Quesnoy Villereau

Curgies Maresches Villers Pol

Estreux Mecquignies Wargnies le grand

Eth Obies Wargnies le Petit

Fontaine au Bois Orsinval

Forest en Cambrésis Potelle
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BASSINS VERSANTS : SCARPE AVAL

Abscon Emerchicourt Moncheaux Sameon

Aix Erchin Monchecourt Sars-et-Rosières

Anhiers Erre Mons-en-Pévèle Sin-le-Noble

Aniche Faumont Montigny-en-Ostrevent Somain

Auberchicourt Fenain Mortagne-du-Nord Thun-Saint-Amand

Aubry-du-Hainaut Flines-lez-Râches Mouchin Tilloy-les-Marchiennes

Auchy-lez-Orchies Guesnain Nivelle Villers-au-Tertre

Bachy Hasnon Nomain Vred

Bellaing Haveluy Oisy Wallers

Bersée Hélesmes Orchies Wandignies-Hamage

Beuvry-la-Forêt Hérin Pecquencourt Warlaing

Bousignies Hornaing Petite-Forêt Waziers

Bouvignies Lallaing Raches

Brillon Landas Raimbeaucourt

Bruille-lez-Marchiennes Lecelles Raismes

Bruille-Saint-Amand Lewarde Rieulay

Château-l’Abbaye Loffre Roost-Warendin

Coutiches Marchiennes Rosult

Dechy Masny Roucourt

Douai Maulde Rumegies

Ecaillon Millonfosse Saint-Amand-les-Eaux
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BASSINS VERSANTS : SAMBRE

Aibes Cerfontaine Flaumont-Waudrechies Maroilles Saint-Aubin

Anor Choisies Floursies Marpent Saint-Hilaire-sur-Helpe

Assevent Clairfayts Floyon Maubeuge Saint-rémy-Chaussée

Aulnoye-Aymeries Colleret Fourmies Mazinghien Saint-Rémy-du-Nord

Avesnelles Cousolre Glageon Monceau-Saint-Waast Sars-Poteries

Avesnes-sur-Helpe Damousies Grand-Fayt Moustier-en-Fagne Sassegnies

Bachant Dimechaux La Groise Neuf-Mesnil Sémeries

Baives Dimont Hargnies Noyelle-sur-Sambre Sémousies

Bas-Lieu Dompierre-sur-Helpe Haut-Lieu Obrechies Solre-le-Château

Beaufort Dourlers Hautmont Ohain Solrinnes

Beaurepaire-sur-Sambre Eccles Hestrud Ors Tasnières-en-Thiérache

Beaurieux Eclaibes Jeumont Petit-Fayt Trélon

Berelles Ecuelin Landrecies Pont-sur-Sambre Vieux-Mesnil

Berlaimont Eppe-Sauvage Larouillies Prisches Wallers-Trélon

Beugnies Etroeungt Lez-Fontaine Quiévelon Wattignies-la-Victoire

Boulogne-sur-Helpe Le Favril Leval Rainsars Wignehies

Bousignies-sur-Roc Feignies Liessies Ramousies Willies

Boussières-sur-Sambre Felleries Limont-Fontaine Recquignies

Boussois Féron Locquignol Rejet-de-Beaulieu

Cartignies Ferrière-la-Grande Louvroil Rousies

Catillon-sur-Sambre Ferrière-la-Petite Marbaix Sains-du-Nord
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Les cours d’eau et leurs gestionnaires

NB : L’ensemble des cours d’eau non domaniaux pourraient être concernés par des pollutions.

Crédit VNF



 

Le canal de Calais

Crédit VNF
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Colme Furnes

Crédit VNF



 

Crédit VNF
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Aa Aire sur la Lys
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Crédit VNF

Deule, Scarpe, Sensée
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Scarpe Escaut
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Guide à destination des autorités lo-
cales Que faire face à une pollution 
accidentelle des eaux ?

Contacts Pour en savoir plus

DDTM 59

62, bvd de Belfort,

CS90007 59042 LILLE Cedex

03 28 03 83 00

Mairie

Coordonnées disponibles

sur le site :

https://www.nord.gouv.fr/
Demarches/Elections/Les-elus-de-
la-region-Hauts-de-France

Préfecture du Nord

12 rue Jean Sans Peur

59800 LILLE

03 20 30 59 59

Crédit VNF

Lille
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